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PREAMBULE 

Ce Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) traduit notre volonté politique forte de lutter 
contre le réchauffement climatique et de nous adapter à ses impacts déjà perceptibles. Nous 
vivons sur un espace littoral et l’histoire récente avec l’événement Xynthia nous a tristement 
rappelé notre vulnérabilité à cet égard et la nécessité d’anticiper les changements globaux à 
venir. 

Un PCAET est une démarche de planification stratégique et opérationnelle réglementaire dont 
la vocation est de décliner à l’échelle locale la Stratégie Nationale Bas Carbone, traduction 
française des engagements internationaux pris dans le cadre de l’Accord de Paris en 2015.  
La finalité est d’atteindre la neutralité carbone planétaire d’ici le milieu du siècle, ce qui est une 
condition incontournable pour limiter à 2°C maximum l’augmentation de la température 
moyenne de l’atmosphère. C’est aussi l’objectif ambitieux que nous nous sommes donné avec 
notre grand projet La Rochelle Territoire Zéro Carbone (LRTZC). 

Pour être au rendez-vous de la fin du siècle - parce qu’il s’agit de l’avenir des générations 
futures - c’est aujourd’hui qu’il nous faut prendre les bonnes décisions, les bonnes orientations. 
Avec le PCAET, nous devons définir de façon volontariste la feuille de route pour la transition 
écologique de notre communauté d’agglomération à l’échéance 2030 dans une première 
étape, puis 2040 et enfin à l’horizon 2050. 

Notre premier grand défi est celui de la maîtrise de la consommation d’énergie. Nous devons 
être plus sobres dans tous les actes de notre vie quotidienne et faire évoluer nos 
comportements individuels et collectifs. Il nous faut revoir notre façon d’appréhender 
l’aménagement du territoire, la structuration de l’économie circulaire, l’évolution vers 
l’agroécologie, l’organisation d’une production alimentaire de proximité et des circuits courts 
et bien sûr la mobilité en privilégiant les modes de déplacement doux et collectifs, en passant 
aux motorisations propres… 

Un autre défi concerne l’efficacité énergétique, ou comment consommer moins pour produire 
la même qualité de services. C’est l’un des leviers les plus puissants que nous pouvons 
actionner au niveau local en favorisant par exemple la réhabilitation thermique des bâtiments. 
L’ouverture récente de la Plateforme Rochelaise de la Rénovation Energétique constitue 
d’ailleurs une action phare de notre politique. En proposant un accompagnement technique et 
financier aux propriétaires, elle vise à la rénovation Basse Consommation de 45 000 
logements d’ici 2040. 
Par la sobriété et l’efficacité, notre objectif est de réduire de 20% notre consommation 
énergétique d’ici 2030, toutes activités confondues, puis de la diviser par 2 pour 2050.  

Enfin, le dernier défi est certainement celui de la production d’énergie décarbonée, étant 
entendu que les sources fossiles ne sont plus une option face à l’absolue nécessité d’atténuer 
le changement climatique.  

La demande en électricité notamment va continuer de s’accroître très significativement du fait 
d’usages numériques toujours plus importants et pour répondre à l’électrification de la mobilité. 
Et bien qu’elle ne fasse pas l’objet d’un débat public au niveau national, la stratégie de la 
France en la matière est l’une des questions les plus importantes à l’agenda politique.  

Les scénarios prospectifs produits par les acteurs de l’énergie pour anticiper l’obsolescence 
programmée du parc nucléaire national misent tous sur les énergies renouvelables dans des 
proportions plus ou moins importantes. Nous commençons à ressentir les premiers effets de 
la crise énergétique et il nous faut la résoudre dans un laps de temps de deux à trois 
décennies. 
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Cependant le pays est en retard sur ses objectifs dans ce domaine et ses réseaux de transport 

et de distribution d’énergie doivent évoluer rapidement pour plus de flexibilité. 

C’est parce que le développement des énergies renouvelables s’avère incontournable qu’il 
doit être pris en compte dans les Plans climat. Pour notre territoire, nous proposons de fixer 
notre contribution aux objectifs nationaux en nous appuyant sur un diagnostic quantifié des 
gisements disponibles localement. Nous avons réellement la capacité de produire 1 000 GWh 
d’énergie renouvelable en 2030, ce qui représentera l’équivalent d’un tiers de notre 
consommation, et de devenir un territoire à énergie positive (TEPOS) en 2050 : à cette 
échéance, notre taux de couverture en énergie renouvelable devra alors atteindre 100%. 

La crise énergétique dont nous commençons à ressentir les premiers effets, il nous faut la 
résoudre dans un laps de temps de deux à trois décennies. 

Notre PCAET intègre également un volet relatif à la qualité de l’air. Ce point essentiel pour la 
santé publique fait déjà l’objet d’un suivi continu pour un certain nombre de polluants 
réglementés : oxydes d’azote, particules fines et en suspension, dioxyde de soufre, ozone, 
ammoniac, composés organiques volatiles non méthaniques. Même si les bilans sont 
satisfaisants et que les épisodes de pollution se réduisent désormais à des évènements 
ponctuels de plus en plus rares, nous sommes décidés à poursuivre nos efforts de réduction. 
Et nous continuerons d’être particulièrement vigilants au sujet des pesticides et à leur 
présence dans l’air, bien qu’aucun cadre réglementaire n’ait pas encore été défini à ce sujet. 

En identifiant les vulnérabilités de notre territoire face aux impacts du changement climatique, 
nous travaillons à notre adaptation et anticipons les aménagements qui renforceront notre 
résilience. Nous sommes particulièrement concernés par la préservation et le partage de la 
ressource en eau, par le maintien des activités agricoles et conchylicoles et par notre propre 
protection, notamment face au risque de submersion marine. À cet égard, les experts du GIEC 
prévoient une augmentation de 40 cm à 1 m du niveau de la mer d’ici la fin du siècle selon les 
scénarios d’émissions de gaz à effet de serre. Ces risques littoraux peuvent encore être 
limités, à condition que les politiques publiques nationales et locales soient suffisamment 
ambitieuses en matière de transition énergétique. 

Notre PCAET va faire l’objet d’une procédure d’instruction et de consultation tout au long de 
l’année 2022 avant d’être adopté définitivement. C’est un cheminement long, transparent et 
itératif : le projet de PCAET va d’abord être transmis à l’Autorité environnementale pour un 
examen de sa conformité à la réglementation. Il sera ensuite mis à disposition du public qui 
pourra exprimer son avis et formuler des critiques, avant d’être finalement soumis à l’avis de 
la préfecture de Région et du Conseil régional. Toutes ces expressions seront prises en 
compte et donneront lieu à des versions successives du PCAET, chacune d’elles devant être 
validée par un vote du Conseil communautaire. 

En assumant aujourd’hui nos responsabilités pour la transition écologique et énergétique de 
notre territoire, en acceptant de prendre toute notre part dans l’effort planétaire, c’est aux 
conditions de vie des générations futures que nous pensons.  
Nous relevons cet immense défi avec détermination et courage, mais aussi avec espoir et 
fierté car c’est le monde « d’après » que nous construisons, celui de nos enfants et de nos 
petits-enfants. 
 

 

Gérard Blanchard 
Vice-Président en charge du développement durable 
et du projet La Rochelle Territoire Zéro Carbone 
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POURQUOI UN PLAN 
CLIMAT AIR ENERGIE 

TERRITORIAL ? 

I. Le changement climatique : un enjeu planétaire 

Face aux premières constatations de terrain et observations scientifiques, le changement 
climatique a commencé à devenir une préoccupation pour les Etats à la fin du XXe siècle. Les 
premières négociations internationales sur le sujet ont eu lieu à l’occasion du Sommet de la 
Terre de Rio en 1992 qui a abouti à la création de la Conférence des Parties (COP), instance 
suprême de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques. 

A mesure que le GIEC (Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat) faisait 
état de projections climatiques de plus en plus précises mais également plus alarmistes dans 
ses rapports d’évaluation successifs, du premier publié en 1990 au 5e de 2014, le climat est 
progressivement passé au rang d’enjeu géopolitique majeur. Il a fait l’objet au fil des COP 
d’engagements internationaux encore impensables quelques décennies auparavant, à l’image 
du Protocole de Kyoto en 1997, de l’Accord de Paris signé dans le cadre de la COP21 en 2015 
ou enfin du Pacte de Glasgow adopté lors de la COP26 en 2021. 

Mais en dépit de cette prise de conscience, le premier volet du 6e rapport d’évaluation du GIEC 
paru en août 2021 est venu confirmer la très nette insuffisance des efforts engagés jusqu’à 
maintenant pour lutter contre le changement climatique. La multiplication récente des 
évènements extrêmes, incendies géants, vagues de chaleur sans précédents ou inondations 
dévastatrices qui touchent tous les continents illustre parfaitement la situation d’urgence 
climatique à laquelle doit désormais répondre l’humanité. 
Alors que le rôle de l’homme dans le dérèglement climatique fait désormais consensus dans 
le monde scientifique et que le « climatosceptisme » s’essouffle, les principales menaces 
aujourd’hui sont l’inaction et la temporisation.  

Le constat est pourtant sans appel : les changements climatiques récents 
sont généralisés, rapides et ils vont en s'intensifiant. Certains phénomènes en cours, 
comme l’élévation du niveau de la mer ou la fonte des glaces, sont désormais irréversibles sur 
des centaines ou des milliers d’années. L’évolution de nos émissions de gaz à effet de serre 
(GES), et notamment de CO2, pourra seulement influer sur le rythme et l’ampleur de ces 
changements. 

Pour éviter un emballement de la machine climatique dont les conséquences pourraient 
s’avérer aussi dramatiques qu’imprévisibles, il est impératif que la hausse de la 
température moyenne de la planète n’excède pas 2°C alors même qu’elle a déjà atteint 
1,1°C depuis l’ère préindustrielle. Un premier seuil critique est même fixé à 1,5°C. 

Les travaux du GIEC montrent que la seule voie pour y parvenir consiste à réduire de façon 
immédiate et massive les émissions anthropiques de gaz à effet de serre à l’échelle mondiale. 
Le concept de « Crédit carbone » traduit les quantités qu’il est encore possible d’envoyer dans 
l’atmosphère avant l’atteinte de la neutralité carbone : il s’établit à 900 Gt.eq.CO2 pour avoir 
de bonnes chances de maintenir le réchauffement sous les 2°C, et à 300 Gt.eq.CO2 pour 
rester sous la barre des 1,5°C.  
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La conclusion est sans appel : au rythme actuel des émissions mondiales (environ 40 
Gt.eq.CO2/an), la neutralité carbone devra être atteinte d’ici 10 à 20 ans maximum à 
l’échelle planétaire.  
Mais parvenir à cet état d’équilibre ne devra pas non plus constituer une finalité : les pays 
devront poursuivre leurs efforts pour aller au-delà de la neutralité carbone et faire en sorte 
que les quantités de carbone envoyées dans l’atmosphère soit plus que compensées par 
celles séquestrées dans les sols et les océans. L’objectif à terme est de faire baisser la 
concentration de GES dans l’atmosphère, seul moyen de contraindre le changement 
climatique dans des proportions supportables. 

Le caractère inéluctable d’un certain nombre de phénomènes doit également inciter à en 
anticiper les conséquences sans attendre. Vagues de chaleur, sécheresses, pluies intenses 
ou submersions… les évènements extrêmes qui étaient exceptionnels dans un passé encore 
récent pourraient devenir la norme à plus ou moins long terme et affecter durablement toutes 
les composantes de la vie des territoires : la santé, l’économie, la biodiversité… 
Il est donc impératif désormais d’avancer de front sur l’atténuation et l’adaptation au 
changement climatique. 

II. Les engagements pour le climat : du Sommet de la 

Terre aux Plans climat 

Au niveau international : 

Le Sommet de la Terre de Rio en 1992 a réuni 178 pays pour la conférence décennale de 
l’ONU sur l’environnement et le développement. La « Convention sur le climat » signée à cette 
occasion a mis en avant pour la première fois la nécessité de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre pour minimiser l’impact des activités humaines sur le changement climatique. 

Depuis, les Conférences des Parties (COP) rassemblent chaque année les signataires de la 
Convention sur le climat en vue de vérifier sa bonne application. Des objectifs quantifiés de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre ont été adoptés dès la première édition qui 
s’est tenue à Berlin en 1995.  
Celle organisée à Kyoto en 1997 a marqué une grande avancée avec l’élaboration inédite d’un 
protocole contraignant visant à encadrer les émissions de GES de plus d’une centaine de 
pays. Son entrée en vigueur ne sera toutefois effective que 5 ans plus tard avec la signature 
d’un 55e état (l’Islande). 

L’Accord de Paris établi en 2015 à l’occasion de la COP21 est entré en vigueur en 2016 pour 
prendre le relais du Protocole de Kyoto au-delà de 2020. L’objectif qu’il porte est de limiter le 
réchauffement climatique à un niveau bien inférieur à 2°C par rapport au niveau préindustriel, 
ce qui implique de parvenir à un monde climatiquement neutre d'ici le milieu du 21e siècle.  
Il laisse aux pays la responsabilité de déterminer eux-mêmes leurs objectifs mais il leur impose 
de les revoir à la hausse tous les 5 ans.  

En l’état actuel, l’addition des contributions nationales amène sur une trajectoire qui n’est 
absolument pas compatible avec le maintien du réchauffement sous les 2°C. Il faudra donc 
impérativement miser sur leur renforcement périodique et s’assurer que leurs retranscriptions 
dans les cadres législatifs et réglementaires soient à la hauteur des ambitions affichées.  

En France :  

Suite à l’adoption du protocole de Kyoto en 1997, le point de départ de la politique climatique 
de la France est la loi de 2001 « visant à conférer à lutte contre l’effet de serre et à la prévention 
des risques liés au réchauffement climatique la qualité de priorité nationale ». 

La loi Grenelle 2 de 2010 vient ensuite entériner l’objectif du Facteur 4, qui prévoit une division 
par 4 des émissions de gaz à effet de serre nationales d’ici 2050. Elle introduit également les 
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Plans Climat Energie Territoriaux (PCET) qui incitent les collectivités à s’impliquer dans la 
démarche. 

Pour inscrire le pays dans l’évolution des enjeux climatiques, la loi relative à la Transition 
Energétique pour la Croissance Verte (TECV) de 2015 prend plusieurs dispositions 
importantes qui servent toujours de cadre à l’action nationale. Elle met notamment en place :  

- La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE), qui fixe une trajectoire pour le mix 
énergétique français et donne notamment des perspectives sur le rythme de 
développement des énergies renouvelables. 

- La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC), initialement définie sur la base du Facteur 4 
et révisée en 2019 pour s’aligner sur l’objectif de neutralité carbone en 2050. 

C’est également la loi TECV qui instaure l’obligation pour les EPCI de réaliser un Plan Climat 
Air Energie Territorial (PCAET). 

Enfin, si la loi Climat et résilience de 2021 ne revoit pas à la hausse les objectifs de baisse des 
émissions de GES du pays, elle introduit une série de mesures concrètes, en partie issues 
des propositions formulées par la Convention citoyenne pour le climat, qui concourront à 
accélérer sa transition environnementale (zéro artificialisation nette d’ici 2050, interdiction de 
mettre en location des logements mal isolés…). 

En région Nouvelle-Aquitaine : 

La Nouvelle-Aquitaine est l’une des régions françaises les plus impactées par le changement 
climatique avec des températures qui ont augmenté de 1,4°C au cours du XXe siècle et des 
phénomènes extrêmes de plus en plus fréquents (inondations, tempêtes, érosion, 
sécheresse). 
Face à ce constat, la région a souhaité définir une trajectoire de transition globale afin de 
devenir « une éco-région à la pointe en matière de solutions durables ». La feuille de route 
Neo Terra qui en découle se structure autour de 11 grandes ambitions dont la vocation est 
d’accélérer le changement et d’accompagner la mutation du territoire : 

 Engagement citoyen 

 Agroécologie 

 Mutation des entreprises 

 Mobilités propres 

 Urbanisme résilient 

 Exemplarité 

 Traitement des déchets 

 Transition énergétique 

 Préservation de la biodiversité 

 Protection des ressources en eau 

 Sanctuarisation des terres agricoles et forestières  

III. Qu’est-ce qu’un PCAET ? 

Un PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) est un projet territorial de développement 
durable à caractère réglementaire mis en place pour une durée de 6 ans. Sa vocation est 
essentiellement stratégique, les aspects opérationnels étant largement confiés aux plans et 
démarches sectoriels : Plan Local d’Urbanisme intercommunal, Plan de Déplacements 
Urbains, Programme Local de l’Habitat, Schéma directeur de l’énergie…  

La démarche a pour rôle de fixer un cadre et de définir le cap à suivre pour la transition 
énergétique et climatique du territoire autour de plusieurs axes d’actions : 

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
- l’adaptation au changement climatique, 
- la sobriété énergétique, 
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- la qualité de l’air, 
- le développement des énergies renouvelables. 

La réalisation d’un PCAET est une opportunité pour la structure qui le porte de valoriser et 
dynamiser le rôle qu’elle peut jouer dans la lutte contre le changement climatique en affichant 
son exemplarité, en jouant de sa proximité avec les acteurs locaux mais aussi en prenant des 
décisions qui vont peser : la moitié des émissions de GES d’un territoire ont un lien avec les 
orientations prises par les collectivités en matière d’habitat, d’aménagement, d’urbanisme et 
d’organisation des transports. 

S’ils marquent la continuité des PCET introduits par la loi Grenelle 2, les PCAET vont plus loin 
dans les ambitions et les exigences en adoptant impérativement une vocation territoriale et en 
abordant de nouveaux champs d’investigation comme la séquestration carbone ou les 
polluants atmosphériques. 

L’élaboration d’un PCAET comporte 3 étapes : 

1. La réalisation d’un diagnostic climat-air-énergie du territoire qui porte sur : 

- une estimation de ses émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques, 

- une estimation de la séquestration nette de carbone et de ses possibilités de 
développement, 

- une analyse de la consommation énergétique finale, 
- une cartographie des réseaux d’énergie : électricité, gaz et chaleur, 
- un état de la production d’énergie renouvelable et une estimation de son potentiel de 

développement, 
- une analyse de sa vulnérabilité aux effets du changement climatique. 

2. La définition, à partir des enjeux identifiés par le diagnostic, du cadre stratégique de l’action 
territoriale en matière de lutte contre le changement climatique. Il précise la contribution 
du territoire aux objectifs nationaux en les déclinant par secteurs d’activités ou filière 
énergétique :  

- diminution des émissions de gaz à effet de serre, 
- baisse des consommations d’énergie,  
- développement des énergies renouvelables. 

3. La construction d’un programme d’actions dont la mise en œuvre devra permettre de 
tendre vers l’atteinte des objectifs de la collectivité. Les mesures qu’il contient ont une 
vocation territoriale et établissent des liens avec les acteurs locaux : communes, habitants, 
entreprises… Un dispositif de suivi et d’évaluation y est adossé. 

 
Au-delà de ces impératifs réglementaires, la Communauté d’Agglomération de La Rochelle a 
souhaité étendre le périmètre de son PCAET pour intégrer des thématiques 
environnementales sur lesquelles elle est engagée et qui sont en tout état de cause 
étroitement liées au changement climatique. Il s’agit notamment de la lutte contre l’érosion 
de la biodiversité, de la préservation des ressources naturelles et de certains aspects 
relatifs à la santé environnementale. 
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L’INSERTION DU PCAET 
DANS LA DYNAMIQUE 

TERRITORIALE 

I. Une démarche qui s’inscrit dans la continuité 

En matière de lutte contre le changement climatique, la Communauté d’Agglomération de La 
Rochelle se distingue par son implication dans une série de démarches, volontaires ou non, 
depuis une demi-douzaine d’années : premier Plan-Climat Energie Territorial (PCET) et 
adhésion à la Convention des Maires en 2015, construction d’un Schéma Directeur de 
l’Energie en 2016, démarche Territoire à Energie Positive en 2017, labellisation Cit’ergie en 
2018 puis lancement du projet « La Rochelle Territoire Zéro Carbone » en 2019.  

Si cette multiplicité de programmes démontre une vraie dynamique et un engagement fort de 
la CdA et de son territoire sur la thématique climat-énergie, elle pose également des problèmes 
de lisibilité et de cohérence globale. 
 

 

Enchaînement des démarches climat-énergie portées par la CdA 

 

Les Plans Climat, PCET puis PCAET, se caractérisent par leur caractère réglementaire et 
permanent : c’est leur enchaînement tous les 6 ans qui doit permettre au territoire d’atteindre 
les objectifs climat-énergie à moyen/long termes définis aux échelons nationaux et 
internationaux.  
Pour élaborer son PCAET, la CdA n’est donc pas repartie d’une feuille blanche : le travail a au 
contraire consisté à capitaliser sur l’existant tout en donnant une vision globale « dézoomée » 
de la stratégie énergie-climat que la collectivité a construite au fil des années. Ceci se traduit 
par :  

- un programme d’actions qui valorise et redonne de la lisibilité aux multiples plans déjà 
adoptés tout en complétant les thématiques nouvelles ou insuffisamment traitées jusque-
là (qualité de l’air, préservation des ressources naturelles et de la biodiversité…) ; 

- un positionnement « supra » de la démarche et de ses instances de gouvernance qui sont 
de fait les garantes de la bonne prise en compte des ambitions climat-énergie de la 
collectivité dans l’ensemble de ses politiques publiques. 
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II. La gouvernance du PCAET 

Définir un périmètre de gouvernance pertinent pour le suivi des actions du PCAET impose de 
composer avec la diversité de leur origine. On y recense ainsi :  

- Des actions toujours d’actualité issues de démarches qui n’ont pas vocation à perdurer 
au-delà du PCAET (PCET, Convention des Maires…) ; 

- Des actions nouvelles ; 
- Des actions en provenance de démarches pérennes (Cit’ergie, PLUi-D, LRTZC…). 

En conséquence, la gouvernance du PCAET ne se substitue pas à celle des autres démarches 
qui continuent d’exister en parallèle (LRTZC, PLUi-D, PLPDMA…) mais elle peut les interpeller 
si elle je juge nécessaire pour garantir le respect des objectifs climat-énergie du territoire. 

Ce positionnement du PCAET comme document-cadre de planification de la politique climat-
énergie de la CdA le prive d’une partie de son côté opérationnel. C’est son articulation avec 
les autres démarches sectorielles et avec Cit’ergie qui permet de pallier ce manque : le futur 
programme d’actions Cit’ergie sera enrichi des nouvelles actions spécifiquement mises en 
place pour le PCAET et de celles non obsolètes issues de démarches désormais caduques 
(PCET, Convention des Maires…). L’ensemble des actions du PCAET pourra ainsi bénéficier 
d’un suivi fin et régulier. 

 
Articulation entre les démarches portées par la CdA 

Les instances de Gouvernance dans le suivi du PCAET 

Finalement, pour garantir simplicité et efficacité, la gouvernance du PCAET repose sur les 
instances suivantes : 

- Des groupes de travail thématiques (GT) similaires à ceux mis en place pour Cit’ergie. 
Composés des services et des partenaires externes experts des sujets concernés 
(ADEME, ATMO Nouvelle-Aquitaine, Ville de La Rochelle, Port Atlantique La Rochelle), ils 
assurent un suivi fin de la mise en œuvre du PCAET, action par action ;  

- Un Comité Technique (COTECH) chargé de suivre de façon « macro » le PCAET à partir 
des informations remontées par les GT. Il peut également soumettre des propositions au 
COPIL : ajouts ou modifications d’actions, ajustements dans les orientations stratégiques... 
Le COTECH rassemble la Direction Générale de la CdA et les agents CDA directement 
chargés du pilotage du projet. Des experts des thématiques à l’ordre du jour peuvent 
également être sollicités au cas par cas. 
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- Un Comité de Pilotage (COPIL) qui réunit annuellement les élus ayant un lien avec les 
thématiques abordées. Il s’agit pour eux de prendre connaissance de l’avancement du 
PCAET et de statuer sur les propositions transmises par le COTECH le cas échéant. Le 
COPIL peut aussi choisir d’interpeller les autres instances de décisions de la CDA sur des 
sujets qu’il juge à enjeu.  

Par ailleurs, en écho aux ambitions de la collectivité en matière de démocratie participative, 
un siège est donné au sein du COPIL à membre du Conseil de Développement (CODEV) en 
tant que représentant de la société civile. 

 

Organisation des instances de gouvernance du PCAET 
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III. Articulation entre PCAET autres démarches 

 
Cadre général des interrelations entre démarches réglementaires (Source : ADEME) 

 

 

 

 

 

 

Dans la mesure où l’agglomération de La Rochelle ne fait pas l’objet d’un Plan de Protection 
de l’Atmosphère, le PCAET doit uniquement prendre en compte le SCoT et les objectifs du 
SRADDET. Il doit également être compatible avec le SRADDET de la région Nouvelle-
Aquitaine. 

A l’inverse, les orientations et objectifs du PCAET doivent être pris en compte par le PLUi-D 
de l’qui vaut PDU et dont la modification est en cours. 

Point sur les démarches en cours portées par la CdA :  

 Versions actuelles Prochaines évolutions 

SRADDET 2020 2023 (Prise en compte de la loi Climat et résilience) 

SCoT 2011 (périmètre CdA*) 2023 (périmètre La Rochelle – Aunis) 

PLUi / PDU 2019 
Modification en 2023 

Révision en 2026 

PLH 2016 Modification avant mars 2022 

* L’actuel SCoT élaboré en 2011 ne couvre que 18 des 28 communes de la CdA.  
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IV. Modalités d’élaboration du PCAET de la CdA 

La construction du PCAET : 

Qu’il s’agisse de la stratégie climat-air-énergie du territoire (voir section dédiée) ou du 
programme d’actions qui y est adossé, le PCAET s’inscrit dans le prolongement des 
nombreuses démarches climat-air-énergie déjà engagées par la CdA avec le double 
objectif de redonner de la lisibilité à l’ensemble et de traiter l’intégralité des enjeux nés de 
l’urgence climatique. 

Ces enjeux ont été répartis en 9 thématiques qui ont chacune fait l’objet d’une évaluation 
quantitative et qualitative au regard des actions déjà engagées ou programmées par la CdA 
s’y rapportant :  
 

Thématique ETAT 

Adaptation au changement climatique A consolider 

Développement des énergies renouvelables A consolider 

Urbanisme et constructions A consolider 

Gestion des déchets A consolider 

Mobilité A consolider 

Qualité de l’air A construire 

Séquestration et sobriété carbone A renforcer 

Préservation des ressources naturelles et de la 

biodiversité 

A renforcer 

Mobilisation des acteurs A consolider 

 

Sur la base de cet état des lieux, une douzaine d’ateliers ont été organisés associant services 
référents de la CdA et partenaires locaux de tous horizons : associatifs, institutionnels ou 
privés. Ce travail a permis de partager largement les diagnostics sectoriels du territoire (bilan 
des émissions de gaz à effet de serre, analyse de sa vulnérabilité au changement 
climatique…) puis de co-construire un programme d’actions précisant les modalités 
d’intervention de la CdA sur chaque thématique.  

 

Partenaires sollicités dans le cadre de la construction du PCAET 

Chambre 

d’agriculture 
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En parallèle du travail mené avec les partenaires, les élus pilotes de la démarche PCAET ont 
été réunis à trois occasions pour finaliser la stratégie climat-air-énergie du territoire :  

- adaptation des ambitions et objectifs 2030 par rapport à ceux précédemment définis dans 
le Schéma Directeur de l’Energie (2015),  

- définition des ambitions climat-énergie à long terme (2040 – 2050) 
- adoption d’objectifs de qualité de l’air. 

L’adoption du PCAET :  

Après adoption du projet de PCAET par le Conseil Communautaire, le document fera l’objet 
d’un travail itératif visant à intégrer l’avis des personnes publiques associées. Il est ainsi 
successivement :  

- transmis pour avis à l’Autorité Environnementale, 
- mis à disposition du public pendant 1 mois,  
- adressé au Préfet de région et au président du Conseil Régional. 

A l’issue de chaque consultation, le PCAET sera modifié en fonction des remarques formulées, 
puis un nouveau projet sera soumis au vote du Conseil Communautaire jusqu’à son 
approbation définitive : 
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Le Profil Climat du territoire  
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BILAN CARBONE® DU 
TERRITOIRE 

I. Emissions territoriales de gaz à effet de serre 

 

Poste d’émissions Tonnes.eq.CO2 Proportion 

Industrie   112 248 6% 

Tertiaire 141 175 7% 

Agriculture et pêche 45 189 2% 

Habitat 302 279 16% 

Fret 169 748 9% 

Déplacements de 
personnes 338 899 18% 

Alimentation 397 356 21% 

Biens matériels 376 723 20% 

TOTAL : 1 883 617 - 

Les émissions totales annuelles du territoire de la CdA La Rochelle sont évaluées à 1 883 617 
tonnes équivalent CO2, soit une moyenne de 11,6 t.eq.CO2 par habitant. 

1 900 000 
tonnes.eq.CO2 
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II. Détail des émissions comptabilisées 

Poste d’émissions Origine des émissions considérées 

Chaleur urbaine et 
vapeur 

 Rejet direct dans l’atmosphère du CO2 issu de la combustion 
des ordures ménagères (hors matières organiques) à l’UVE, 

 Consommation d’énergie de la chaufferie de Villeneuve (gaz, 
biomasse). 

Industrie   

 Consommation d’énergie des établissements industriels pour 
les usages bâtiment (chauffage, éclairage…) et process (fours, 
moteurs, pompes…), 

 Rejet direct dans l’atmosphère de GES issus de process 
industriels. 

Tertiaire 
 Consommation d’énergie des bâtiments résidentiels et tertiaires 

et de leurs usagers : chauffage, eau chaude, éclairage, 
production de froid, cuisson, informatique, multimédia…, 

 Fuites de gaz frigorigène au niveau des groupes de production 
de froid (climatiseurs). 

Résidentiel 

Agriculture et pêche 

 Consommation de carburant des engins agricoles et des 
bateaux de pêche, 

 Consommation d’énergie dans les locaux agricoles (élevages, 
serres…), 

 Emissions de méthane par les animaux d’élevage, 

 Fabrication des intrants (engrais, produits phytosanitaires, 
alimentation animale…) utilisés pour les cultures et l’élevage, 

 Formation de gaz à effet de serre (N2O) suite à l’épandage 
d’engrais. 

Fret 

 Tout transport de marchandises effectué sur le territoire de la 
CdA par voie routière (déplacements réalisés en véhicules 
utilitaires ou poids-lourds) 

 Transport ferroviaire de l’ensemble des marchandises à 
l’arrivée ou au départ du territoire, sur toute la longueur de leur 
trajet. 

 Transport maritime entrant des marchandises utilisées par le 
territoire, et sortant pour celles produites par le territoire. 

Déplacements 
 Tout déplacement de personnes effectué sur le territoire de la 

CdA par voie routière, ferroviaire, maritime ou aérienne. Sont 
considérés les flux sortants, entrants, internes et les transits. 

Alimentation 

 Production et/ou fabrication de 98% des produits alimentaires 
consommés par les habitants de la CdA sur la base de 3 repas 
quotidiens. Les 2% restants sont produits sur le territoire et 
comptabilisés par ailleurs. 

Biens matériels 
 Production/fabrication de l’ensemble des biens consommés par 

le territoire, hors alimentation. Le poids de ce poste est 
artificiellement établi à 20%. 
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III. Analyse des résultats 

Regroupement par grandes typologies de sources : 

Les émissions du territoire peuvent se répartir en 3 groupes de poids sensiblement équivalent :  

- Production de ce qui est consommé par le territoire : biens matériels, alimentation, 
matériaux… 

- Mobilité : déplacements tous modes confondus de biens et de personnes 
- Activités économiques et le secteur du bâtiment (habitat/tertiaire)  

 

 

Analyse par sous-secteurs : 

On constate que 5 sous-secteurs concentrent à eux seuls 75% des émissions du territoire (voir 
graphique ci-après) : 

Production de l’alimentation (21%) 
Ces émissions ont été évaluées par approche statistique sur la base de 3 repas moyens par 
jour par habitant, et en considérant que le territoire couvre lui-même 2% de ses besoins. 

Fabrication des biens matériels (20%) 
Les biens matériels représentent l’ensemble des matières premières et produits finis 
« consommés » par le territoire. Dans la mesure où il n’est pas possible d’obtenir de données 
précises sur ce poste à l’échelle d’une agglomération, les émissions ont été mécaniquement 
ajustées pour représenter 20% du bilan global, ce qui correspond aux résultats observés aux 
niveaux géographiques supérieurs. 

Déplacements routiers (15%) 
Les déplacements de personnes constituent le premier poste d’émissions de GES directement 
produites sur le territoire. Sont ici comptabilisés l’ensemble des trajets réalisés en voiture, bus 
ou 2-roues motorisés, que ceux-ci soient entrants, sortants, internes au territoire ou en transit. 

Résidentiel / Consommation d’énergie (11%) 
Ce poste englobe la consommations d’énergie (fossile, électrique ou renouvelable) dans les 
logements du territoire pour tous les usages : chauffage, production d’eau chaude et autres 
usages spécifiques (éclairage, électroménager…).  

Fret routier (7%) 
Le fret routier regroupe les déplacements en véhicules utilitaires et les transports de 
marchandises par poids-lourds. La méthodologie utilisée (résultats produits par ATMO 
Nouvelle-Aquitaine) ne permet pas de faire une distinction par types de trajets (transits, 
entrants, sortants ou internes au territoire).



 

 

215 047

4 600

94 511

30 150

74 661

22 000

115 671

44 250

397 356

283417

3460

48860

3163

148 152

18 884
2712

376 723

Détail des émissions de GES du territoire par sous-secteurs 

[Tonnes.eq.CO2] 
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BILAN DE LA 
SEQUESTRATION 

CARBONE 

A l’échelle planétaire, les sols, la végétation et les produits issus du bois stockent sous forme de 
biomasse vivante ou morte une quantité de carbone 3 à 4 fois supérieure à celle présente dans 
l’atmosphère. Toute modification de leur état d’équilibre résultant par exemple de changements 
d’affectation des sols (déforestation, artificialisation …), de modifications des dynamiques forestières 
ou d’évolution des pratiques agricoles sera donc susceptible d’avoir des conséquences notables sur 
le changement climatique. 

Ce document a pour objectif d’évaluer le poids relatif des différents réservoirs de séquestration ou 
« puits de carbone » du territoire et de mettre en évidence la façon dont ils ont évolué ces dernières 
années. 

I. Evaluation des stocks de carbone sur la CdA 

Stock de carbone dans les sols :  

L’évaluation de la quantité de carbone stockée dans les sols du territoire de la CdA s’obtient en 
croisant la surface occupée par chaque typologie de sol (en ha) avec le stock de référence 
correspondant (en t.C/ha). Les trois « réservoirs » suivants sont pris en considération : 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition actuelle des sols par typologie sur la CdA : 

La base de données Corine Land Cover (version 2018) permet d’estimer les surfaces occupées par 
grande famille d’usage du sol sur le territoire de la CdA : 
  

La biomasse : système racinaire et 

parties aériennes de la végétation 

La litière (couche de biomasse tombée 

au sol et en cours de décomposition) 

Le sol sur une épaisseur de 30 

cm 
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Stocks de référence par typologie de sol : 

Le graphique ci-après présente les stocks de référence (ratios de carbone stocké par hectare et par 
typologie d’usage du sol) que l’ADEME a compilés à partir de différentes sources (GIS Sol, 
Académie d’agriculture de France, IFN/FCBA/SOLAGRO, IGN…) : 

  

On peut constater que la quantité de carbone séquestré dans le sol varie dans un rapport de 1 à 5 
selon l’usage qui en est fait : de 30 tonnes par hectare s’il est artificialisé et imperméabilisé à 162 
tonnes.C/ha pour une forêt de feuillus.  
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Bilan des stocks de carbone dans les sols : 

En dépit de leur faible capacité de stockage unitaire, ce sont les terres cultivées qui séquestrent la 
majeure partie du carbone présent dans les sols de la CdA. 

A contrario, la très faible couverture forestière du territoire fait que les contributions de la litière et de 
la biomasse sont très faibles (moins de 3% du stock total dans les sols ). 

 

Stock de carbone dans les produits bois : 

Le bois utilisé comme matériau de construction (bois d’industrie) ou pour l’aménagement (bois 
d’œuvre) constitue également un réservoir de carbone. Les quantités stockées sur la CdA ont été 
évaluées par l’outil ALDO à partir des données disponibles à l’échelle nationale, au prorata de la 
population du territoire : 

- Bois d’industrie :  681 000 t.eq.CO2 
- Bois d’œuvre :  467 000 t.eq.CO2 

Soit un total de 1 148 000 tonnes.eq.CO2 de carbone actuellement séquestrées dans les produits 
bois sur la CdA. 

  

681 000

467 000

Bois d'industrie Bois d'œuvre

Stocks de carbone dans les produits bois [t.eq.CO2]

Stock des sols : 6 596 440 tonnes 
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Stock total de carbone sur la CdA : 

La quantité totale de carbone séquestré sur le territoire de la CdA s’élève à 7 744 000 
tonnes.eq.CO2 : c’est l’équivalent de ce qu’il émet en 4 ans (source : Bilan Carbone Territoire 2019). 

 

 

  

Stocks de carbone sur la CdA en 2018 [t.eq.CO2]

Bois

Biomasse

Litière

Sol (30 cm)

Sols
85%

Produits 
bois
15%

3 786 832 

917 787 

264 354 293 792 

604 120 
729 532 

1 147 548 

Stock total : 7 744 000 tonnes 
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II. Estimation des flux de carbone sur la CdA 

L’estimation des flux de carbone permet d’apprécier les impacts sur le stock de carbone : 

- des dynamiques de changement d’affectation des sols observées sur le territoire, 
- de l’utilisation des produits bois, 
- de la capacité de l’espace littoral à séquestrer du carbone au fil du temps. 
 

Flux de carbone résultant des changements d’affectation des sols : 

Reconstitution des changements d’affectation des sols sur la CdA : 

La comparaison des données fournies par les versions 2012 et 2018 de la base Corine Land Cover 
permet d’évaluer les surfaces perdues ou gagnées pour chaque type de sol sur cette période de 6 
ans :  

Occupation du sol 
Surface occupée [Ha] 

2012 2018 Variation 2012/2018 

Cultures 21718 21424 -294 (-1%) 

Prairies herbacées 2874 2849 -25 (-1%) 

Prairies arbustives 152 171 19 (+12%) 

Forêt de feuillus 443 418 -25 (-6%) 

Forêt de boisements mixtes 31 31 0 

Zones humides 645 641 -4 (-1%) 

Sols artificiels imperméabilisés 5179 5491 312 (+6%) 

Sols artificiels arbustifs 2139 2156 17 (+1%) 

Sols artificiels buissonnants 54 54 0 

La tendance qui se dessine sur la période 2012 – 2018 est celle d’une artificialisation des sols (+329 
ha, soit 55 ha/an) réalisée au détriment des surfaces cultivées (-294 ha). 

 

L’exploitation des différentes versions de la base CLC permet d’aller plus loin dans l’analyse des 
transferts entre typologie de sols : 
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Flux de carbone associés aux changements d’affectation des sols : 

L’estimation des flux de carbone liés aux changements d’affectation des sols est réalisée 
différemment selon les réservoirs considérés : 

- Pour la biomasse forestière, on applique aux surfaces de boisements un coefficient (en t.C/ha) 
qui retranscrit la dynamique résultant de l’accroissement naturel des arbres d’une part, et des 
prélèvements de bois réalisés d’autre part. 

- Pour l’ensemble des autres réservoirs, on utilise le flux de référence unitaire (en t.C/ha perdu ou 
gagné) associé à chaque changement d’occupation considéré. Pour tenir compte de l’asymétrie 
des processus de stockage / déstockage du carbone (les sols déstockent beaucoup plus 
rapidement qu’ils ne stockent) certains coefficients sont exprimés en t.C/ha.an : les flux sont 
alors calculés sur 20 ans. 

Par ailleurs, les pertes de carbone dans les sols et litières s’accompagnent d’un flux d’azote dont 
une partie est libérée sous forme de N2O. Ce gaz a un impact sur l’effet de serre 298 fois plus élevé 
que celui du CO2. 

 

Globalement, l’accroissement naturel des surfaces boisées du territoire de la CdA ne génère pas un 
flux de séquestration carbone suffisant pour compenser les pertes résultant de l’artificialisation des 
sols cultivés. Ainsi, entre 2012 et 2018, près de 2 100 tonnes de carbone (soit 0,02% du stock 
présent dans les sols) ont été déstockées chaque année du sol vers l’atmosphère.  
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Flux de carbone liés à l’utilisation de produits bois : 

Le flux de carbone lié à l’utilisation croissante de produits bois sur l’agglomération (bois d’œuvre et 
bois d’industrie) est estimé à partir des évolutions constatées au niveau national, au prorata de la 
population de la CdA.  
Le résultat est une séquestration de 1122 t.C/an (soit 4 114 t.eq.CO2/an) en moyenne sur la période 
2006 – 2012 (données 2012 – 2018 non encore disponibles). 

Impact des pratiques agricoles favorables au stockage de carbone : 

Différents travaux de l’INRA ont permis d’identifier des pratiques agricoles susceptibles d’augmenter 
les quantités de carbone séquestrées dans les réservoirs sol et biomasse sans changement majeur 
du système de production pour l’exploitant :  

- Allongement à 5 ans de la durée des prairies temporaires 
- Intensification modérée du pâturage dans les prairies peu productives 
- Agroforesterie en grandes cultures et en prairies 
- Couverts intermédiaires en grandes cultures (CIPAN) 
- Haies sur cultures et prairies 
- Bandes enherbées le long des cours d’eau 
- Couverts intercalaires en vignes et vergers 
- Semis direct continu  
- Semis direct avec labour quinquennal. 

Ce stockage additionnel est à la fois plafonné (un seuil est atteint au bout de 20 ans environ) et 
réversible : si l’action est stoppée, le carbone séquestré est libéré. Par ailleurs, une réduction des 
émissions de GES (directes, indirectes et induites) liées à la mise en œuvre de ces pratiques est 
également attendue pour la plupart d’entre-elles.  

 

Sur la CdA, la seule pratique identifiée à ce jour est l’agroforesterie (intra-parcellaire) sur une surface 
totale de 20 ha. Il en résulte une séquestration de 74 t.eq.CO2/an (soit 20 t.C/an). 
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Bilan global du flux de carbone sur la CdA : 
 

 

 Flux annuel de carbone 
(t.eq.CO2/an) 

Changement d’occupation des sols - 2 072 

Utilisation de produits bois + 4 114 

Mise en place de pratiques agricoles vertueuses + 74 

TOTAL : + 2 116 tonnes.eq.CO2/an 

L’artificialisation continue du territoire combinée à sa faible couverture forestière conduit à un bilan 
négatif de la séquestration carbone (c’est-à-dire un déstockage) si on considère uniquement les flux 
liés aux changements d’affectation des sols. 

Le constat s’inverse si on prend également en considération l’utilisation de produits bois, et dans 
une moindre mesure le développement de pratiques agricoles vertueuses (agroforesterie 
notamment), mais le bilan reste proche de l’équilibre puisque seulement 2 100 t.eq.CO2/an sont 
séquestrées chaque années sur le territoire de la CdA : cette valeur représente environ 1/1000e des 
émissions annuelles de GES du territoire. 
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III. Contributions potentielles des espaces littoraux 

Sur la bande littorale qui s’étire le long du territoire de la CdA, on recense : 

- 35 000 ha d’océan 
- 5 100 ha de vasières intertidales 
- 217 ha d’herbiers à zostères 

Des études sont en cours pour pallier le manque de connaissance sur le fonctionnement de ces 
milieux, mais à l’heure actuelle il n’existe aucune donnée fiable permettant d’évaluer la quantité de 
carbone qui y est effectivement stockée (carbone bleu). 

Le LIENSs a par contre pu rassembler différentes publications scientifiques qui proposent des 
potentiels de séquestration surfacique annuelle : 
 
 

 

 

 

 

 
Ces valeurs s’appliquent à des milieux en parfaite « santé » et qui bénéficient d’une gestion 
environnementale optimale, ce qui n’est pas forcément le cas sur la CdA : l’état actuel des espaces 
humides et littoraux du territoire rochelais est une information qui doit être caractérisée lors de 
prochaines études scientifiques. 

Il ressort toutefois que la séquestration carbone dans les espaces littoraux pourrait à terme atteindre 
105 000 tonnes.eq.CO2/an (29 000 t.C/an), soit une valeur très largement supérieure aux flux 
terrestres précédemment évalués (2 100 t.C/an). 
 

 Potentiel de 
séquestration 

[t.C/ha.an] 

Surface 

[ha] 

Séquestration 
optimale 

[t.C/an] 

Vasière intertidale 5,48 5 100 27 961 

Herbier 0,83 217 180 

Océan 0,015 35 000 525 

TOTAL / 40 317 28 666 

 

-1 998

4 114

28 666

Flux terrestres (actuels) Flux / Produits bois (actuels) Flux littoraux (optimaux)

Flux de séquestration carbone par origine sur la CdA  (t.C/an)

 
Potentiel de séquestration carbone 

[t.C/ha.an] 

Vasière intertidale 5,48 

Herbier 0,83 

Océan 0,015 
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IV.  Bilan 

Sur le territoire de la CdA, l’absence de surfaces boisées d’envergure combinée à une artificialisation 
continue des surfaces cultivées conduit à un flux négatif (déstockage) du carbone stocké dans les 
sols. 

L’utilisation de produits bois, que ce soit dans la construction ou pour d’autres usages comme 
l’ameublement, permet de rendre le bilan global positif (séquestration croissante de carbone). 

Les flux mis en jeu restent toutefois très modestes en valeur absolue, puisque la quantité de carbone 
supplémentaire séquestrée chaque année sur le territoire de la CdA (hors espaces littoraux) 
représente :  

- 1/1000e de ses émissions annuelles de GES ; 
- 1/3600e du carbone qui y est actuellement stocké. 

Les flux de séquestration dans les sols sont probablement sous-estimés en raison de la prise en 
compte partielle de certaines pratiques agricoles vertueuses. 

Les espaces littoraux qui s’étendent le long de la CdA (vasières intertidales, herbiers et eaux 
côtières) semblent être des puits de carbone « bleu » à très fort potentiel. Les données les 
concernant restent toutefois à affiner, tant pour préciser leurs caractéristiques intrinsèques (ratios 
de stockage et de séquestration annuelle de carbone) que pour dresser un état des lieux fiable de 
la bande littorale (surfaces occupées, état de santé des milieux…). 
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BILAN ENERGETIQUE DU 
TERRITOIRE 

I. Consommation et production d’énergie du territoire 

Le bilan 2020 des consommations d’énergie du territoire de la CdA s’élève à 3 630 GWh. 
Les produits pétroliers sont la principale source d’énergie utilisée (38%), que ce soit sous forme de 
carburants ou de combustibles. Les consommations de gaz naturel (23%) et d’électricité (27%) sont 
sensiblement équivalentes, les autres sources (chaleur urbaine, bois énergie…) couvrant les 
derniers 12%. 

 

La production locale d’énergie atteint 382 GWh : le territoire consomme donc 9 fois plus d’énergie 
qu’il n’en produit.  

 

Les secteurs du transport (de personnes ou de marchandises) et résidentiel mobilisent à eux seuls 
près de 75% des consommations d’énergie du territoire et font essentiellement appel aux sources 
fossiles (gaz naturel et produits pétroliers). La consommation de l’agriculture et de la pêche est 
marginale puisqu’elle pèse seulement 1% du total. 

818 1374 961

14

380

368

96CONSO

PROD

Consommation et production d'énergie du territoire en 
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Gaz naturel Produits pétroliers
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Autres

RESIDENTIEL TERTIAIRE INDUSTRIE MOBILITE AGRICULT. /
PECHE
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43 GWh 
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II. Détail par secteurs d’activités 

Secteur résidentiel 

Sur l’année de référence 2017 la consommation du secteur résidentiel s’est établie à 1 274 GWh, 
soit 35% de la demande énergétique du territoire tous usages confondus.  

En sachant que les 80 778 résidences principales du parc bâti de l’agglomération développent 
4 910 810 m² habitables (source : RP 2016), le ratio de consommation surfacique des logements 
s’établit à 259 kWh/m².an d’énergie finale. 

  

 

Le chauffage des logements est de loin le premier poste de consommation du secteur résidentiel 
(68%), devant les usages spécifiques (éclairage, multimédia…) et la production d’eau chaude 
sanitaire.  

Plus de 90% des consommations reposent sur le trio gaz / électricité / bois énergie, alors que le 
poids du fioul est secondaire (4%). Le chauffage urbain n’est présent que sur le territoire de la ville 
de La Rochelle, mais il y alimente l’équivalent de 5 000 logements. 

Entre les années de référence 2013 et 2017, on constate un recul du gaz naturel (-5%) au profit du 
bois et des autres énergies renouvelables thermiques (+5%). 
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Secteur tertiaire 

Sur l’année de référence 2017, la consommation d’énergie du secteur tertiaire était de 632 GWh/an, 
soit une valeur stable par rapport à 2013 (630 GWh). 

 

Le secteur tertiaire se démarque par une consommation d’électricité largement prédominante (58%) 
qui s’explique par des besoins conséquents en éclairage (bureaux, vitrines…) et en 
bureautique/informatique. C’est également celui qui laisse la plus grande place au fioul (20%, contre 
4% dans le résidentiel et 6% dans l’industrie). 

 

Le poids des usages spécifiques dans la consommation d’énergie du secteur tertiaire tend à 
augmenter : il atteint désormais 31%, contre 30% en 2013. Cette valeur se rapproche désormais de 
celle du chauffage (38%). 
 

 

Chauffage urbain
3%

Electricité
58%

Fioul
20%

Gaz  
19%

Consommation d'énergie du secteur tertiaire en [GWh/an] 
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Tertiaire : Répartition des consommations par usage
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Commerces et bureaux concentrent plus de la moitié (57%) de la demande en énergie du secteur 
tertiaire. Ramenés à la surface, les locaux scolaires présentent la consommation la plus faible (112 
kWh/m².an pour un ratio moyen de 272 kWh/m².an). 

Secteur industriel 

Le tissu industriel du territoire de la CdA se compose de 300 établissements pour 6 213 salariés. La 
consommation totale d’énergie du secteur pour l’année de référence 2017 est de 439 GWh/an.  

 

La moitié des consommations des industries de la CdA repose sur l’utilisation de combustibles 
fossiles (49%).  

Avec la vapeur produite par l’UVE de Port-Neuf et acheminée vers un unique point de livraison 
(entreprise Solvay), le gaz naturel (45%) et l’électricité (41%) couvrent la quasi-totalité des 
consommations du secteur. 
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Le couple Process / Force motrice concentre 70% des demandes en énergie du secteur industriel. 
La production de chaleur mobilise pour sa part 17% des consommations. Une partie pourrait 
probablement être substituée par valorisation de chaleur fatale. 

Secteur primaire  

La consommation d’énergie pour la pêche et l’agriculture s’est élevée à 43 GWh sur l’année de 
référence 2017, soit seulement 1% du total territorial. 

Les grandes cultures, qui couvrent environ 80% de la surface agricole utile de la CdA, monopolisent 
la moitié des besoins en énergie (49%) du secteur. Les demandes énergétiques pour la pêche 
professionnelle et le maraîchage sont équivalentes, alors que le poids de l’élevage et de 
l’exploitation des prairies est anecdotique. 

 

Utilisées comme carburant (engins agricoles et bateaux de pêche) ou combustible (production de 
chaleur, chauffage des bâtiments), les énergies fossiles couvrent 90% des besoins en énergie du 
secteur primaire. 

L’électricité joue un rôle secondaire (5%) et est essentiellement dédiée à l’irrigation, la conservation 
des grains et l’alimentation des bâtiments. La production d’énergie renouvelable thermique (bois 
énergie, solaire) est très faible. 
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Mobilité  

Le transport routier monopolise 90% des consommations d’énergie du secteur de la mobilité, qui 
reposent par ailleurs quasi-exclusivement sur les énergies fossiles (99,8%).  

Les biocarburants couvrent environ 7% des consommations, ce qui correspond sensiblement à leur 
taux d’incorporation moyen dans les carburants routiers. 
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Production d’énergie renouvelable 

L’ensemble des installations d’énergie renouvelable en service sur la CdA ont produit 382 GWh en 
2018 (+10% depuis 2015), presque exclusivement sous forme de chaleur. Ce total représente 11% 
de la consommation d’énergie finale du territoire. 

La chaleur issue de la combustion du bois représente près des deux tiers (64%) de l’énergie 
renouvelable produite sur le territoire, principalement du fait de l’utilisation de bois-bûches par les 
particuliers (52%).  

Les installations solaires thermiques et photovoltaïques ne pèsent par contre en cumulé que 5% de 
la production totale d’EnR. 
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GISEMENTS D’ENERGIE 
RENOUVELABLE DU 

TERRITOIRE 

I. Energie éolienne 

Production actuelle : 

Aucun parc éolien industriel n’est en service sur le territoire de la CdA en 2020. Seules quelques 
micro et mini éoliennes y ont été installées, pour une production d’énergie négligeable. 

Gisements disponible et exploitable : 

Gisement technico-économique total : 

Le potentiel technico-économique éolien de la CdA a été évalué à 460 MW (source : EDF R&D), soit 
une production d’électricité annuelle de l’ordre de 1240 GWh/an en considérant un fonctionnement 
équivalent à 2700 heures par an à pleine puissance (HPP). 

Du fait de l’absence de relief ou d’obstacles naturels notables sur le territoire, et en raison du 
maillage efficace du réseau électrique, la totalité de cette énergie pourrait être produite dans des 
conditions économiquement viables. 

  

Gisement éolien par commune en [MW] (source : EDF R&D) 

460 MWc 
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Gisement exploitable : 

Au regard des retours d’expériences tirés de territoires équivalents, il apparaît envisageable 
d’exploiter 25% du gisement éolien disponible sur la CdA (source : EDF R&D). Soit une puissance 
installée de 120 MW environ (production annuelle de 325 GWh) qui nécessiterait la mise en service 
de 30 à 40 éoliennes de 3 à 4 MW. 

Synthèse pour l’éolien : 

 

II. Bois énergie 

Production actuelle de chaleur : 

En 2018, la quantité totale de chaleur renouvelable produite par combustion de bois-énergie sur 
l’agglomération était de 244 GWh/an : 

Secteur Chaleur produite [GWh/an] 

Résidentiel 197 

Installations collectives et industrielles 47 

TOTAL : 244 GWh/an 

       Source : AREC 2020 

Approche « Ressource » : 

La production des 244 GWh de chaleur visés ci-avant implique la consommation d’environ 63 000 
tonnes de bois-énergie par an.  

Le territoire dispose d’un gisement forestier mobilisable de l’ordre de 3 000 tonnes/an, ce qui lui 
permettrait de couvrir 5% de ses besoins. Cette ressource est aujourd’hui pratiquement inexploitée. 

Synthèse pour le bois énergie : 
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III. Solaire photovoltaïque 

Production actuelle : 

En 2018, 105 installations solaires photovoltaïques en toiture ont été mises en service sur la CdA 
pour porter le total à 1522. Leur production d’électricité cumulée était de 14 GWh (source : AREC / 
ENEDIS). 

Gisements disponibles : 

Installations en toiture : 

En considérant uniquement les toitures correctement orientées et en excluant celles situées dans 
des périmètres de protection patrimoniale, le gisement total photovoltaïque est évalué à 592 MWc. 
Soit une surface totale de panneaux de près de 5 km² pour une production annuelle d’environ 700 
GWh. 

 

Potentiel photovoltaïque en toiture par commune (MWc) 

Le potentiel de PV en toiture se retrouve logiquement sur les communes les plus urbanisées, et en 
particulier celles disposant de zones industrielles importantes (Périgny, Aytré, La Rochelle).  

L’essentiel du gisement repose sur les constructions disposant de surfaces de toiture importantes : 
logements collectifs, bâtiments agricoles ou industriels, centres commerciaux… Les maisons 
individuelles ne représentent qu’un tiers du potentiel total.  
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Potentiel photovoltaïque par typologie de bâtiment (EDF R&D) 

En ciblant les installations les plus rentables dans les zones à fort potentiel (zones industrielles, 
centres commerciaux…), et en travaillant en parallèle sur l’émergence de programmes 
d’autoconsommation collective permettant de fédérer plusieurs acteurs au sein d’un même projet, 
le raccordement de 230 MWc supplémentaires est envisageable d’ici 2030 (source : EDF R&D). 

Cas des centrales agrivoltaïques : 

La notion de gisement est difficilement applicable aux systèmes agrivoltaïques :  

- d’une part, la diversité des solutions techniques permettrait théoriquement d’envisager une 
implantation sur l’ensemble des 23 363 ha de surface agricole utile du territoire,  

- d’autre part, il reste des incertitudes à lever concernant la pertinence technique et agro-
environnementale de ces types d’installations.  

Dans l’attente de retours d’expériences qui permettront d’engager des échanges avec le monde 
agricole (Chambre d’agriculture notamment), le développement de l’agrivoltaïsme sur la CdA se fera 
uniquement à petite échelle, au travers d’expérimentations ciblées. 

Cas des parcs au sol : 

Compte-tenu des efforts engagés par la CdA pour minimiser l’artificialisation de son territoire, les 
installations au sol seront cantonnées aux espaces dégradés : anciennes décharges ou carrières, 

sols pollués…  

Un travail d’identification des sites 
potentiels a été réalisé en deux 
temps en 2020 (Association 
Atlantech + interne CdA) :  

- Repérage des parcelles propices 
à partir des bases de données 
BASOL, BASIAS et BRGM ou de 
prises de vue aériennes, 
- Analyse des enjeux pesant sur 
ces parcelles en termes d’urbanisme, 
d’environnement et de biodiversité. 

Au final, 18 ha sont ressortis comme 
« favorables » en première lecture. 
Soit 18 MWc de parcs au sol 
réalisables sur la CdA sur la base d’1 
MWc/ha, et une production annuelle 
d’électricité renouvelable de l’ordre 
de 22 GWh. 
 

 

Gisements d’installations photovoltaïques au sol (MWc) 
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Cas des ombrières photovoltaïques : 

Le seuil critique de rentabilité pour les 
installations d’ombrières photovoltaïques 
se situe actuellement autour de 100 kWc.  

En considérant que les ombrières 
couvrent en moyenne 50% de la surface 
totale du parking sur lequel elles sont 
installées, et à raison de 5 m² de 
panneaux/kWc, ce sont les espaces de 
stationnement dont la surface est 
supérieure à 1 000 m² qui ont été 
inventoriés.  

Le gisement du territoire atteint 49 MWc 
pour une production estimée de l’ordre de 
58 GWh/an. 
 

 

 

 
 

 

 

Synthèse pour le solaire photovoltaïque 

 
 

  

Gisements d’ombrières photovoltaïques (MWc) 

 

Cumul des gisements photovoltaïques : 

au sol, en toiture et sur ombrières (MWc) 
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IV. Solaire thermique 

Production actuelle : 

En 2018, le parc solaire thermique de la CdA se composait de 1 326 installations produisant 5 
GWh/an (source : AREC). 

Etude du gisement disponible : 

La mise en œuvre systématique de chauffe-eau solaires sur l’ensemble des bâtiments 
résidentiels/tertiaires du territoire s’y prêtant permettrait de produire chaque année 61 GWh de 
chaleur renouvelable (source : EDF). Les maisons individuelles concentrent 82% du gisement et 
constituent à ce titre le principal enjeu de développement du solaire thermique. 

L’exploitation d’un quart du potentiel total est envisageable à l’horizon 2030, soit 4500 maisons et 
350 immeubles collectifs équipés. La production serait alors de 15 GWh/an. 

Synthèse pour le solaire thermique : 

 

V. Méthanisation 

Production actuelle : 

Aucune unité de méthanisation n’est en service sur le territoire de la CdA en 2020. 

Etude du gisement disponible : 

Le gisement de matières méthanisables disponibles sur le territoire de la CdA a été évalué à 87 
GWh/an, soit 1 100 NM3/h (source : SOLAGRO, 2020). Il se répartit entre : 

- Déchets agricoles (71%) : effluents d’élevage, résidus de culture et cultures intermédiaires à 
vocation énergétique ; 

- Déchets industriels (15%) : boues de STEP et déchets des industries agro-alimentaires, y 
compris poussières de céréales ; 

- Biodéchets (14%) : fraction fermentescible des ordures ménagères, déchets des grandes et 
moyennes surfaces, déchets verts.  
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Gisements de matières méthanisables par typologie de déchets (source : SOLAGRO 2020) 

 
Répartition des gisements méthanisables sur le territoire (source : SOLAGRO 2020) 

La répartition géographique des gisements permet d’identifier :  

- 3 poches à dominante agricole au nord, à l’est et au sud du territoire. Les déchets agricoles 
présentent un contenu énergétique généralement faible et doivent être méthanisés à proximité 
de leur site de production pour préserver l’équilibre économique des projets dans lesquels ils 
interviennent ; 

- un 4e secteur à dominante industrielle sur La Rochelle. Du fait de leur pouvoir méthanogène 
plus important, les déchets industriels et les biodéchets peuvent quant à eux être déplacés sur 
des distances plus importantes. 

Perspectives de développement de la méthanisation : 

Les éléments précédents permettent de projeter un scénario de développement de la méthanisation 
sur le territoire reposant sur une utilisation optimale de ses ressources.  

La totalité du gisement agricole ne pouvant être mobilisée pour la méthanisation, on considère les 
taux de captage suivants : 

- Lisiers et fumiers : 70% 
- CIVE : 50% 
- Pailles : 40% 
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Par ailleurs, pour tenir compte des orientations prises par la CdA en matière de gestion des 
biodéchets qui prévoient un large recours au compostage (à la source et sur l’unité de compostage) 
tout en conservant une vision ambitieuse du développement de la méthanisation, le scénario ci-
dessous table sur une mobilisation de 50% du gisement de biodéchets produits sur l’agglomération. 
 

 

Perspectives de développement de la méthanisation sur la CdA 

Ce sont donc 660 Nm3/h de biogaz (soit environ 54 GWh/an) qui pourraient être produits à terme 
sur la CdA, ce qui correspond à une valorisation à 62% du potentiel méthanisable disponible sur le 
territoire. 

Synthèse pour la méthanisation : 
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VI. Géothermie  

Deux nappes phréatiques sont présentes dans les sous-sols du territoire de la CdA : 

- une nappe profonde (450 m) non exploitable sur le plan thermique en raison d’un débit limité et 
fluctuant, et d’une température trop faible (25-31°C) ; 

- une nappe superficielle (20 m, 13°C) déjà largement exploitée pour l’irrigation des cultures, mais 
dont le potentiel résiduel peut permettre d’alimenter en chaleur des ensembles tertiaires ou 
résidentiels pour une production totale de 10 GWh environ (source : EDF R&D). 

 

Potentiel thermique de la nappe superficielle et nouveaux besoins en chaleur liés à l’urbanisation 

VII. Chaleur fatale industrielle 

Le gisement de chaleur fatale des industries de la CdA a été estimé par l’AREC à 56 GWh, soit 12% 
de la consommation totale du secteur pour l’année 2017 (471 GWh). 

La valorisation d’une partie de cette énergie aujourd’hui perdue est envisageable via son injection 
dans un réseau de chaleur existant ou par la mise en œuvre d’échanges entre sites industriels 
géographiquement proches et techniquement compatibles.  

Un travail de terrain est nécessaire pour vérifier ce dernier point, ainsi que la motivation des 
entreprises ciblées et la pérennité des flux susceptibles d’être mobilisés. 

 

Sites industriels producteurs et consommateurs de chaleur sur la ZI de Chef de baie 



49 
 

 

VIII. Vision géographique des 3 principaux gisements cumulés 

La carte suivante présente le cumul des gisements exploitables (en GWh/an) pour l’éolien, le solaire 
photovoltaïque (tous types d’installations) et la méthanisation. Il en ressort deux éléments 
principaux : 

- toutes les communes ont un potentiel ENR à exploiter,  
- la superposition des gisements réduit fortement les disparités entre les différents secteurs du 

territoire. 

 

Cumul des gisements éolien/méthanisation/photovoltaïque par commune [GWh/an] 
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CARTOGRAPHIE DES 
RESEAUX D’ENERGIE 

I. Réseaux électriques 

Le réseau public de transport d’électricité : 

Le réseau public de transport d’électricité est détenu et exploité par RTE. Il regroupe les lignes du 
domaine HTB en haute tension (63 000 V et 90 000 V ) et très haute tension (225 000 V et 400 000 
V), ainsi que les infrastructures associées : pylônes et postes sources notamment. 

Il irrigue le territoire jusqu’aux postes sources qui assurent la liaison avec le réseau de distribution 
de l’électricité. Certains sites industriels sont directement raccordés au réseau RTE. 

Le réseau public de distribution d’électricité : 

Propriété des communes, le réseau local de distribution de l’électricité fait le lien entre le réseau de 
transport et les consommateurs finals. Il englobe les lignes HTA ou moyenne tension (MT) de 20 000 
V, celles en basse tension (BT), ainsi que les postes de distribution qui sont à l’interface.  

Sur la CdA, son exploitation est confiée à ENEDIS. 

Synoptique de l’acheminement de l’électricité : 

 
 

Capacités et disponibilités des postes sources au 05/01/2021 : 

Le territoire dispose de 4 postes sources qui font la liaison entre réseau de transport et réseau de 
distribution de l’électricité. Pour chacun d’eux, le S3REnR (Schéma Régional de Raccordement au 
Réseau des Energies Renouvelables) Poitou-Charentes a dédié une partie de leur capacité de 
raccordement aux installations de production d’énergie renouvelable.  
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Poste source 
Tensions 

amont/aval 
Capacité 

totale 
Puissance ENR 

raccordée 
ENR à 
venir 

Capacité 
ENR restante 

/ S3RENR 

La Pallice (LR) HTB1 / HTA 108 MW 6.0 MW 2.7 MW 0.9 MW 
Les Minimes (LR) HTB1 / HTA 72 MW 0 0 0.5 MW 
Beauchamp (Aytré) HTB1 / HTA 72 MW 5.5 MW 0.5 MW 0.8 MW 
Puilboreau HTB 1&2 / HTA 200 MW 7.3 MW 0.7 MW 0.2 MW 

 

 

 

Analyse : 

Le réseau électrique sur la CdA présente un maillage dense et complet. Plusieurs postes sources 
sont répartis sur le territoire et à proximité immédiate, ce qui offre des possibilités de raccordement 
simples pour de futures installations de production d’énergie renouvelable.  

Il conviendra toutefois de veiller à ce que le futur S3REnR Nouvelle-Aquitaine réserve des capacités 
de raccordement suffisantes aux ENR pour ne pas entraver le développement des centrales de 
production d’électricité renouvelable sur la CdA. 
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Réseaux de transport et de distribution d’électricité 

sur le territoire de la CdA La Rochelle 

Source : ENEDIS & RTE 
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II. Réseaux de gaz 

Le réseau public de transport de gaz : 

Le réseau de transport du gaz est propriété de GRT Gaz. Il est interconnecté aux réseaux frontaliers 
et alimente à la fois les réseaux publics de distribution et les très gros consommateurs.  

En dehors des canalisations (diamètre de 80 à 1200 mm), il intègre également des postes de 
livraison, pré-détente et sectionnement, ainsi que des installations d’odorisation du gaz. 

Le réseau public de distribution de gaz : 

Le réseau de distribution de gaz dessert les consommateurs finals, hors industries lourdes et autres 
très gros clients. Il appartient aux communes de la CdA qui en ont délégué la construction, 
l’exploitation et le développement à GRDF. 

Analyse : 

Le territoire de la CdA se situe sur un « bras mort » du réseau de transport (voir carte ci-dessous), 
alimenté depuis la station de compression de Saintes. Cette situation peut fragiliser l’implantation 
d’installations nécessitant de gros débits (stations GNV notamment) mais elle renforce la pertinence 
et l’intérêt de sites de production locaux (unités de méthanisation).  
 

 

Le réseau GRT Gaz à l’échelle régionale 

Le réseau de distribution irrigue une grande partie du territoire de la CdA : seulement 4 communes 
n’en bénéficient pas (Thairé, Croix-Chapeau, Montroy et Vérines), et pour 3 autres la desserte est 
très partielle (Saint-Christophe, Saint-Médard et Yves). 

Ce maillage efficace de l’agglomération est un élément facilitant pour le développement de projets 
de méthanisation en injection. Il permettra également à terme de faire bénéficier un grand nombre 
de consommateurs du verdissement annoncé du gaz de réseau.
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Réseaux de transport et de distribution de gaz  

sur le territoire de la CdA La Rochelle 

Source : GRDF & GRT 

Gaz 



 

III. Réseaux de chaleur 

Deux réseaux de chaleur sont en service sur la CdA. Ils desservent exclusivement le territoire 
de la ville de La Rochelle. On note également la présence de 2 réseaux dits privés (c’est-à-
dire qui n’alimentent qu’un seul client) sur Aytré et La Rochelle. 

Réseaux de chaleur existants : 

Réseau de Villeneuve-les-Salines : 

Le réseau VLS (Villeneuve-les-Salines) est la propriété de la ville de La Rochelle. Long de 7,7 
km et alimenté par une chaufferie mixte bois/gaz, une cogénération gaz et des panneaux 
solaires thermiques, il véhicule environ 26 MWh de chaleur par an avec un taux d’ENR de 
72% et dessert 3500 équivalents-logements (dont 1600 logements). 

Son exploitation a été confiée via une délégation de service public à l’entreprise COFELY 
jusqu’en 2033. 

Réseau de Port-Neuf Mireuil : 

Le réseau PNME (Port-Neuf Mireuil Energie) est alimenté en chaleur par l’usine d’incinération 
des ordures ménagères de Port-Neuf à La Rochelle. Ces 2 installations appartiennent à la 
CdA qui en a externalisé l’exploitation via 2 DSP distinctes. 

D’une longueur de 14 km, il livre 33 MWh/an avec un taux d’ENR de 93%. Il profitera dès 2021 
des travaux d’optimisation énergétique de l’UVE qui incluront notamment la mise en place 
d’une turbine de cogénération. 

Cartographie des réseaux de chaleur : 

 

  

Secteur desservi par un 

réseau de chaleur urbain 

Secteur desservi par un 

réseau de chaleur privé 

Site de production de 

chaleur 

Réseau de chaleur 
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Perspectives de développement des réseaux de chaleur : 

La carte ci-dessous superpose :  

- le tracé actuel des 2 réseaux de chaleur du territoire ; 
- l’emplacement des réseaux privés ; 
- les grands projets d’urbanisation portés par les collectivités ; 
- les secteurs géographiques sur lesquels la densité des besoins en chaleur est élevée : 

 

Ces éléments permettent de mettre en évidence les zones potentielles d’évolution des 
infrastructures existantes ainsi que celles pouvant justifier la création de nouveaux réseaux : 

Réseau de Port-Neuf Mireuil (PNM) :  

- Extension vers le centre de La Rochelle pour aller chercher des points de consommation 
essentiellement résidentiels (scénario 0) 

- Extension vers les entreprises industrielles situées dans le quartier de Chef-de-baie 
(scénario 1) 

Réseau de Villeneuve-les-salines (VLS) : 

- Extension vers la zone industrielle de Périgny 
- Création d’une branche supplémentaire pour desservir le quartier Joffre-Rompsay 

Autres évolutions :  

- Interconnexion des 2 réseaux historiques dans la zone résidentielle située à l’interface 
- Création d’un 3e réseau sur le quartier des Minimes 
- Création d’un réseau de faibles dimensions  
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BILAN DE LA QUALITE 
DE L’AIR 

I. Notions générales sur la qualité de l’air 

Les enjeux de la qualité de l’air : 

Jusqu’à l’adoption de la loi sur l’air en 1996, la qualité de l’air était une problématique 
totalement absente des politiques publiques, et les niveaux de pollution atmosphérique que 
connaît actuellement la France, avec des pics de plus en plus fréquents, sont la conséquence 
de cet oubli. Les impacts en terme de santé publique sont maintenant considérables : on 
attribue en effet aux seules particules fines environ 40 000 décès prématurés chaque année 
en France.  

La pollution atmosphérique n’est pas homogène sur un territoire, même à l’échelle d’une 
agglomération, et les zones urbanisées sont celles sur lesquelles pèsent les principaux enjeux 
: la densité élevée de population augmente le nombre de personnes exposées à la pollution, 
alors que la concentration des activités y dégrade la qualité de l’air.  

C’est pour répondre à ce défi, et parce qu’il existe un lien étroit entre les usages anthropiques 
de l’énergie (déplacements, chauffage des bâtiments…) et les émissions de polluants, que les 
documents stratégiques et de planification portés par les collectivités, dont le PCAET, doivent 
désormais être établis en prenant la qualité de l’air en considération. 

Les axes de la lutte contre la pollution atmosphérique : 

Pour réduire les impacts négatifs de la qualité de l’air sur leur territoire, les collectivités doivent 
agir de front sur deux volets complémentaires :  

- Identifier et de réduire les émissions de polluants, en accordant une priorité à la gestion 
des « points noirs environnementaux » dans lesquels se combinent plusieurs facteurs 
dégradants.  

- Réduire l’exposition des populations à la pollution, par exemple en évitant d’urbaniser dans 
les secteurs défavorables, en préservant des zones de bonne qualité de l’air, ou en limitant 
les risques de création de nouveaux points noirs. 

Les polluants suivis : 

Les polluants suivants font l’objet de mesures et d’un suivi continu : 

Polluants réglementés 

Oxydes d’azote NOx (dont NO2) 

Particules fines PM10, PM2.5 

Dioxyde de soufre SO2 

Ozone O3 

Les seuils et concentrations réglementaires : 

Les seuils critiques sont les valeurs au-delà desquelles tout dépassement ponctuel de la 
concentration d’un polluant dans l’air implique le lancement de procédures visant à préserver 
la santé humaine : 
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- le seuil d’information et de recommandation, pour lequel une exposition de courte durée 
présente un risque pour les personnes sensibles, 

- le seuil d’alerte qui marque un danger pour l’ensemble de la population, même avec des 
expositions de courte durée. 

Sont ensuite définies plusieurs valeurs « guides » relatives aux moyennes annuelles des 
concentrations en polluants : 

- la valeur limite est celle à ne pas dépasser pour prévenir ou réduire les effets nocifs de la 
pollution sur l’environnement et la santé humaine, 

- la valeur cible est l’objectif à atteindre à moyen terme pour la valeur limite, 
- l’objectif de qualité est la concentration maximale qui permet d’assurer une protection 

efficace de la santé humaine et de l’environnement. Il s’agit là-encore d’un objectif à long 
terme. 

L’OMS recommande également un certain nombre de seuils à ne pas dépasser portant sur 
les expositions ponctuelles et chroniques aux polluants. 

Les outils au service de la qualité de l’air : 

Les mesures directes : 

Quel que soit le territoire considéré, les niveaux de pollution qu’on y retrouve résultent d’une 
addition des facteurs suivants :  

- la pollution de fond rurale, représentative des concentrations en polluants réglementés loin 
de toute source d’émission. Localement, elle est mesurée dans la forêt de Chizé (79), 

- la pollution urbaine de fond révèle la contribution globale de la zone urbaine considérée. 
Elle est mesurée à l’écart des grands axes routiers et autres sources d’émissions 
importantes. C’est le niveau de pollution auquel est exposée la majorité de la population 
dans les centres urbains et leur périphérie, 

- la pollution urbaine de proximité (trafic ou industrielle), qui vient se surajouter aux deux 
précédentes, résulte des apports locaux d’importantes sources de pollution (axes routiers 
ou sites industriels). 

 

L’inventaire des émissions : 

La qualité de l’air, déterminée par la concentration en polluants, résulte à la fois des quantités 
de polluants émises dans l’atmosphère et des phénomènes auxquels ces gaz et particules 
vont être exposés par la suite : transport, dispersion, dépôt, réactions chimiques…  

Réaliser un inventaire des émissions consiste à recenser la totalité des sources de pollution 
présentes sur un territoire et à caractériser leurs rejets. Il s’agit d’estimations, réalisées à partir 
de données statistiques, et non de mesures. 

Lorsque les sources sont géolocalisées, l’inventaire devient un cadastre des émissions. Il 
permet alors d’estimer en tout point du territoire, jusqu’à l’échelle communale, la nature et les 
quantités de polluants produites par chaque secteur d’activités. 
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La modélisation :  

Alors que les mesures fournissent des concentrations en polluants très localisées, la 
modélisation est une technique qui permet d’obtenir des valeurs estimées en tout point du 
territoire. Les informations apportées par les stations de mesure permettent de « recaler » 
l’outil de simulation numérique, les sorties de modèle (les concentrations calculées 
informatiquement) devant correspondre aux valeurs effectivement mesurées. 

Les résultats d’une modélisation sont souvent affichés sous forme de cartographies faisant 
apparaître des zones homogènes de concentration en polluants. Il est alors possible de croiser 
ces informations avec les données de population et de bâti, et ainsi produire des indicateurs 
du niveau d’exposition des personnes à la pollution atmosphérique. 

II. Dispositifs de surveillance de la qualité de l’air 

Le suivi de la concentration dans l’air des polluants réglementés sur la CdA est assuré par un 
réseau de 3 stations de mesure permanentes disposées de façon à évaluer à la fois le niveau 
de fond et l’impact des activités industrielles. 

En parallèle de ces dispositifs fixes, ATMO a réalisé en 2019 deux campagnes de mesure de 
8 semaines sur les PM10 et NO2 à l’aide de stations mobiles positionnées le long de 2 axes 
de circulation majeurs : le boulevard Sautel à La Rochelle et l’avenue Salengro à Aytré. Les 
résultats obtenus permettent d’évaluer l’impact du trafic routier sur la qualité de l’air. 

Station Implantation Type de mesure Polluants suivis 

Aytré Périurbaine 
Niveau de fond 

NO2, PM10 

La Rochelle-centre Urbaine NO2, PM10 et 2.5, O3 

La Rochelle / La Pallice Périurbaine Proximité industrielle PM10, PM2.5, HCNM 

La Rochelle / Bd Sautel 
Urbaine mobile Proximité trafic NO2, PM10 

Aytré / Av. Salengro 

III. La qualité de l’air sur la CdA / polluants réglementés 

Bilan global de la qualité de l’air extérieur : l’indice ATMO 

L’indice ATMO donne quotidiennement une indication de la qualité de l’air du territoire à travers 
une notation échelonnée de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). C’est la concentration la plus 
défavorable en NO2, SO2, particules fines ou ozone qui détermine la valeur de l’indice. 
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En 2019, la qualité de l’air sur la CdA a été « bonne » à « très bonne » (indice de 1 à 4) plus 
de 8 jours sur 10 (298 jours). Cette valeur est très légèrement inférieure à la moyenne 2016-
2018 (304 jours), mais c’est par contre la première année qu’aucun indice « mauvais » ou 
« très mauvais » n’a été constaté. La tendance est donc globalement à l’amélioration depuis 
le début de la décennie. 

Bilan pour le dioxyde d’azote (NO2) : 

Impact sanitaire et environnemental : 

Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans les plus fines ramifications pulmonaires. Il peut 
altérer les fonctions respiratoires, notamment chez les personnes asthmatiques, et il favorise 
les infections bronchiques chez l’enfant.  

Les NOx interviennent dans les processus de formation de l’ozone troposphérique (basse 
atmosphère) et contribuent aux phénomènes de pluies acides ainsi qu’à l’eutrophisation des 
cours et plans d’eau. 

Inventaire des émissions sur la CdA : 

On constate que 80% des émissions de NOx produites sur la CdA sont imputables au secteur 
des transports : 
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Dans le détail, le premier contributeur est le transport maritime, ce qui englobe notamment les 
bateaux de commerce à quai. Viennent ensuite tous les véhicules diesels : voitures 
particulières, utilitaires légers et poids-lourds. Au final, plus des ¾ des émissions de NOx du 
territoire sont liées à l’utilisation de moteurs diesel. 

Résultats des mesures : 

Evolution des concentrations annuelles : 

Les niveaux de fond de la pollution au NO2 relevés par les stations fixes de La Rochelle et 
Aytré sont en baisse constante (-4 à -5%/an) depuis plusieurs années. Les concentrations sont 
désormais nettement inférieures aux valeurs limite et critique définies par la réglementation. 

 

Impact du trafic routier : 

Les concentrations en NO2 relevées par les 2 stations mobiles installées en proximité trafic 
sont bien plus élevées que les niveaux de fond mesurés par les stations fixes sur les mêmes 
périodes : +19% pour Sautel par rapport à La Rochelle-centre, et +162% pour Salengro par 
rapport à Aytré. 

Ces résultats montrent bien l’influence de la circulation automobile sur les émissions de NO2 
et même si la valeur limite réglementaire n’est pas dépassée, ils permettent de caractériser la 
surexposition des personnes résidant le long des axes routiers majeurs.  

 

Exposition ponctuelle au NO2 :  

Les valeurs maximales des moyennes horaires de la concentration en NO2 relevées par les 
stations d’Aytré et de La Rochelle-centre sont respectivement de 107 et 127 µg/m3.  

Il n’y a donc eu en 2019 aucun dépassement des seuils et valeurs recommandées concernant 
l’exposition ponctuelle au NO2. 
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Bilan pour les particules en suspension (PM10 et PM2.5) : 

On désigne par TSP (Total Suspended Particules) l’ensemble des particules en suspension 
dans l’air. Celles dont le diamètre est inférieur à 10 µm sont appelées PM10, et PM 2.5 en-
dessous de 2.5 µm. On peut considérer en première approche que plus les particules sont 
fines, plus leur impact sur la santé et l’environnement est important. 

 

Impact sanitaire et environnemental : 

Les impacts des particules en suspension sont importants, mais principalement d’ordre 
sanitaire : si les plus grosses sont retenues par les voies aériennes supérieures, les plus fines 
atteignent les parties les plus profondes du système respiratoire et peuvent rapidement altérer 
son fonctionnement. Certaines particules ont également des propriétés mutagènes et 
cancérigènes. 

Inventaire des émissions sur la CdA :  

Le secteur résidentiel est la principale source de particules en suspension sur la CdA, et 98% 
des émissions dont il est à l’origine se font dans le domaine des PM2.5. Cette prédominance 
des particules de faible diamètre se retrouve également pour le tertiaire (92% de PM2.5) et les 
transports (75 à 78% de PM2.5).  

A l’inverse, près de 80% des émissions du secteur agricole ont un diamètre supérieur à 2.5 
µm. 
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La première source de particules sur la CdA est le chauffage au bois des logements, d’autant 
plus problématique que les émissions se font presque exclusivement dans le domaine des 
PM2.5.  
Les pratiques culturales du secteur agricole ont également un impact important sur la qualité 
de l’air du territoire en générant de fortes émissions de particules dont le diamètre est 
principalement compris entre 2.5 et 10 µm.  

Focus sur le transport routier :  

 

Les particules fines émises à l’échappement des véhicules représentent des tonnages plus 
faibles que celles résultant des phénomènes mécaniques associés au transport routier : usure 
des pneus, de la chaussée et des plaquettes de freins. 
Toutefois, les PM2.5 proviennent majoritairement de la combustion du carburant. 

Résultats des mesures : 

Evolution des concentrations annuelles en PM10 : 

Le niveau de fond des concentrations en PM10 en zone urbaine mesuré par les stations 
d’Aytré et La Rochelle-centre affiche une tendance à la baisse depuis 2008, même si les 
valeurs stagnent depuis 2017. L’objectif de qualité, fixé à 30 µg/m3 est largement atteint. 

Par contre, le dépassement de la recommandation de l’OMS (moyenne annuelle < 20 µg/m3) 
constaté pour la station de La Pallice montre l’influence négative de la proximité industrielle 
sur l’exposition chronique aux PM10 (+11% par rapport au niveau de fond à La Rochelle sur 
la période de mesure). 
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Impact de la proximité trafic sur les PM10 : 

Les stations positionnées en proximité trafic révèlent l’influence de la circulation automobile 
sur les émissions de PM10 : la concentration moyenne relevée avenue Salengro à Aytré est 
18% plus élevée que le niveau de fond de la ville, alors que celle obtenue le long du boulevard 
Sautel est supérieure de 24% au niveau de fond à La Rochelle et excède la recommandation 
de l’OMS. 

 

Le seuil d’information et de recommandation a été dépassé 1 fois au cours de l’année 2019 
par la station de La Pallice, ce qui reste conforme malgré tout aux recommandations de l’OMS 
(maximum de 3 jours par an à plus de 50 µg/m3).  

Evolution des concentrations annuelles en PM2.5 : 
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Les concentrations annuelles observées en PM2.5 sont en baisse depuis 2011, aussi bien à 
LR-centre (-25%) qu’à La Pallice (-30% depuis 2013). Les valeurs mesurées sont désormais 
inférieures aux différents seuils réglementaires de qualité de l’air, y compris l’objectif de 
qualité.  

Les résultats affichés par la station de La Pallice semblent montrer que les activités 
industrielles ont un impact faible sur l’exposition chronique aux PM2.5. 

Exposition ponctuelle aux PM2.5 :  

La seule recommandation sur l’exposition ponctuelle aux PM2.5 est celle de l’OMS qui 
préconise de ne pas dépasser 3 jours par an avec une moyenne journalière supérieure à 25 
µg/m3.  

Ce seuil est franchi pour les 2 stations de mesure de La Rochelle-centre et La Pallice, avec 
respectivement 7 et 6 jours de dépassement. 

Bilan pour l’ozone troposphérique (O3) : 

Impact sanitaire et environnemental : 

Lorsqu’il est localisé dans la haute atmosphère, l'ozone constitue une couche protectrice 
bénéfique. Au niveau du sol, c’est un polluant secondaire qui résulte de la transformation 
photochimique d’autres polluants (en particulier NOx et COV) sous l'effet du rayonnement 
solaire.  

La pollution par l'ozone augmente régulièrement depuis le début du siècle, avec des pointes 
de plus en plus fréquentes en été dans les zones urbaines et périurbaines, lorsqu’une partie 
du NO2 rejeté par les véhicules se transforme sous l’action du soleil.  

Il altère les voies respiratoires en pénétrant facilement jusqu’aux parties les plus fines. Il peut 
aussi provoquer toux et irritations oculaires. Ses effets sont amplifiés par l'exercice physique 
et concernent surtout les enfants et les personnes asthmatiques. Il a également un impact 
négatif sur les matériaux et la végétation. 

Inventaire des émissions sur la CdA : 

L’inventaire des émissions territoriales n’est pas disponible pour l’ozone dans la mesure où il 
s’agit d’un polluant secondaire : il n’y a pas de source d’ozone à proprement parler. 

Evolution des concentrations mesurées en ozone : 

 

Comme sur la majeure partie du territoire national, les moyennes annuelles des concentrations 
en ozone relevées par les 2 stations fixes de La Rochelle-centre et d’Aytré évoluent 
régulièrement à la hausse depuis 2010 : +21% à Aytré, +12% à La Rochelle. 
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Exposition ponctuelle :  

 

Ni le seuil d’information et de recommandation ni aucun des différents niveaux du seuil d’alerte 
n’ont été franchis en 2019 sur la CdA.  
Par contre, les recommandations de l’OMS sont dépassées pour les 2 stations de mesure, et 
les relevés effectués par celle d’Aytré ne respectent pas non plus l’objectif de qualité. 

Inventaire des émissions pour les autres polluants atmosphériques : 

Cette section détaille l’inventaire des émissions pour les polluants qui ne font pas l’objet de 
mesures de la concentration dans l’air : Composés organiques volatiles non méthaniques 
(COVNM), dioxyde de soufre (SO2) et ammoniac (NH3). 

 

Composés Organiques Volatiles Non Méthaniques (COVNM) : 

Les effets des COV sur la santé sont très variables selon la nature du polluant envisagé. Ils 
vont de la simple gêne olfactive à des effets mutagènes et cancérigènes (benzène), en passant 
par des irritations diverses et une diminution de la capacité respiratoire. 

Les COV jouent aussi un rôle majeur dans la formation de l’ozone troposphérique et de 
certains gaz à effet de serre. 
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A noter : La principale source de COVNM est en réalité la végétation, mais elle n’est pas prise 
en compte dans les bilans réglementaires. 

Les secteurs résidentiel et industriel concentrent 90% des émissions de COVNM de la CdA. 
Les sources sont diverses et multiples : combustion, process, utilisation de produits 
chimiques… 

Dioxyde de soufre (SO2) : 

Le SO2 est un gaz irritant qui agit en synergie avec d’autres substances, notamment les 
particules en suspension. Les personnes asthmatiques y sont particulièrement sensibles.  

En présence d’humidité, il forme de l’acide sulfurique et provoque pluies acides et dégradation 
des matériaux de construction. 

 

L’essentiel des émissions de SO2 du territoire est lié à la combustion de produits pétroliers :  

- Utilisation de fioul maritime par les bateaux de commerce à quai pour produire leur énergie, 
- Utilisation de fioul domestique et de propane pour les usages thermiques dans les secteurs 

résidentiel et tertiaire. 
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Ammoniac (NH3) : 

L’ammoniac est un composé chimique dont le dépôt excessif en milieu naturel peut conduire 
à l’acidification et à l’eutrophisation des milieux. De plus, il peut se recombiner dans 
l’atmosphère avec des oxydes d’azote (NOx) et de soufre (SO2) pour former des particules 
fines (PM2,5). 

 
Plus de 80% des émissions d’ammoniac sur le territoire de la CdA sont imputables à 
l’agriculture, et en premier lieu aux pratiques culturales.  

IV. Synthèse / polluants réglementés 

Bilan global : 

L’évolution favorable de l’indice Atmo ces dernières années révèle une qualité de l’air 
globalement en progrès sur la CdA. 

Dans le détail, plus aucun seuil d’alerte n’a été atteint depuis 2014 pour les polluants 
réglementés et le nombre de dépassements des seuils d’information/recommandation est 
passé de 7 en 2014 à 2 en 2016.  

Les concentrations en SO2 et en CO sont devenues trop faibles pour justifier le maintien d’un 
dispositif de suivi alors que celle de NOx, en baisse constante, est désormais largement 
inférieure aux limites réglementaires et aux recommandations. 

L’analyse des concentrations moyennes annuelles et de leurs pics ponctuels ne révèle aucune 
situation réellement problématique sur le territoire quel que soit le polluant réglementaire 
considéré. Finalement, les derniers points à corriger concernent : 

- L’exposition chronique aussi bien que ponctuelle aux PM10 en proximités industrielle et 
trafic, 

- L’exposition ponctuelle aux PM2.5,  
- L’augmentation régulière de la concentration en ozone. 
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Synthèse par polluant : 

Polluant Principales sources Concentrations mesurées Seuils et valeurs 

NOx 
 Véhicules diesel : 45% 
 Bateaux à quai : 32% 

 Niveaux de fond : Baisse 
depuis 2008 

 Proximité trafic : Impact fort 
 Proximité industrielle : Non 

mesurée 

Respect de l’ensemble 
des seuils réglementaires 
et recommandations 

PM10  Chauffage au bois : 45% 
 Cultures agricoles : 20% 

 Niveaux de fond : Baisse 
par rapport à 2008, mais 
stagnation depuis 2016 

 Proximité trafic : Impact 
notable 

 Proximité industrielle : 
Impact fort 

Exposition chronique : 

Recommandation de 
l’OMS non respectée en 
proximité industrielle 

Exposition ponctuelle :  

Seuil d’information 
dépassé 1 fois en 2019 
par la station de La Pallice 
(proximité industrielle) 

PM2.5  Chauffage au bois : 61% 

 Niveaux de fond : Baisse 
par rapport à 2011, mais 
stagnation depuis 2016 

 Proximité trafic : Non 
mesurée 

 Proximité industrielle : 
Impact nul 

Exposition chronique : 

Aucun dépassement 

Exposition ponctuelle :  

Non-respect de la 
recommandation de 
l’OMS 

O3 
 Polluant secondaire sans 

source spécifique 

 Hausse continue des 
niveaux de fond 

Exposition ponctuelle :  

 Recommandation de 
l’OMS non respectée 

 Dépassement de 
l’objectif de qualité pour 
la station d’Aytré 

 Seuils d’information et 
d’alerte non franchis 

COVNM 
 Chauffage au bois : 28% 
 Solvants, peintures : 24% 

Concentrations non mesurées 
SO2 

 Transport mme : 27% 
 Chauffage fioul : 23%  

NH3  Cultures agricoles : 66% 
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Axes de progrès pour le territoire de la CdA 

Pour continuer à améliorer la qualité de l’air sur son territoire, la CdA ne peut agir que sur les 
émissions se produisant sur son sol. Dans cette perspective, trois sources de polluants sont à 
cibler en priorité :  

 Le chauffage au bois des logements pour sa contribution importante aux émissions de 
particules fines, d’autant plus problématique que les concentrations de PM10 et PM2.5 
mesurées sur la CdA excèdent déjà certaines valeurs réglementaires et/ou 
recommandées. 

 

 Les rejets des moteurs diesel, qu’ils soient liés aux transports routiers ou maritimes, parce 
qu’ils sont à l’origine de l’essentiel des émissions de NOx du territoire.  

 

 Les cultures agricoles, responsables des 2/3 des émissions de NH3 de la CdA et 
notablement contributrices sur certaines périodes de l’année aux émissions de particules 
fines. 
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V. Mesures de pesticides dans l’air 

Contexte 

Les pesticides (fongicides, herbicides, insecticides…) sont des substances destinées à 
prévenir, contrôler ou éliminer des organismes jugés indésirables.  

A l’heure actuelle, aucune réglementation n’encadre leur concentration dans l’atmosphère et 
seules les molécules recherchées peuvent être détectées lorsque des campagnes de mesures 
sont réalisées. 
Deux études ont été menées sur le territoire de la CdA ces dernières années : 

- Evaluation de l’impact des activités portuaires sur le quartier de La Pallice, entre février et 
décembre 2016, 

- Evaluation de l’impact des activités agricoles en plaine d’Aunis, de février à décembre 
2019. 

Résultats obtenus 

Campagne de mesure 2016 à La Pallice : 

Les résultats de la station de mesure positionnée à La Pallice sont comparés avec ceux 
obtenus à Poitiers, dans une configuration similaire (site urbain avec environnement de 
grandes cultures), et à Saint-Saturnin (site rural à proximité d’Angoulême environné de vignes 
et de grandes cultures) : 

 

Sur les 60 molécules recherchées, 21 ont été détectées : 

- Herbicides : Profil similaire à la station de Poitiers, mais le Prosulfocarbe, typiquement 
utilisé dans le traitement des cultures, est davantage présent à La Pallice. 

- Fongicides : Les molécules retrouvées dans l’air à La Pallice et leurs périodes de détection 
permettent d’établir le lien avec les activités agricoles alentour 

- Insecticides : Concentrations supérieures à celles mesurées par la station de Poitiers avec 
des molécules probablement liées aux activités portuaires. 

Au final, il apparaît que la qualité de l’air du quartier de La Pallice est bien plus influencée par 
les activités agricoles de la plaine d’Aunis que par la proximité des activités portuaires, l’impact 
de ces dernières étant finalement non nul mais modéré. 
  



72 
 

 

Campagne de mesure 2019 à Montroy : 

Ici encore, en l’absence de valeurs limites ou de seuils de référence, les résultats obtenus par 
dans le bourg de Montroy, en plein cœur de la plaine d’Aunis, sont comparés à ceux d’autres 
stations de mesures déployées par ATMO Nouvelle-Aquitaine : 

 

 

Ce sont cette fois 33 molécules qui ont été retrouvées sur les 106 recherchées. En comparant 
les mesures réalisées à Montroy avec celles obtenues sur les mêmes périodes à Poitiers et 
Limoges, c’est-à-dire des stations dont les configurations sont similaires, il ressort : 

- Que les concentrations en insecticides sont sensiblement équivalentes pour les 3 sites, 

- Que les fongicides sont 2 à 4 fois plus présents dans l’air de la plaine d’Aunis, 

- Que la concentration en herbicides est beaucoup plus importante à Montroy (x11 par 
rapport à Poitiers et x38 par rapport à Limoges). La molécule de loin la plus présente est 
le Prosulfocarbe : utilisée comme traitement des céréales d’hiver, sa présence avait 
également été détectée à La Pallice au cours de l’étude menée en 2016. 

Synthèse  

Les résultats obtenus à Montroy, préoccupants au regard de la toxicité présumée ou avérée 
des pesticides, sont caractéristiques des autres grandes plaines céréalières comme la Beauce 
ou le nord de la France.  

Il ressort également que c’est la qualité de l’air de l’ensemble du territoire de l’agglomération 
qui est impactée par les activités agricoles puisque les mesures réalisées à La Pallice, donc à 
distance de toute culture, présentent des signatures comparables à celles de Montroy en 
termes de molécules retrouvées et de périodes de détection. 
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VULNERABILITE AU 
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

I. Prévoir le climat du futur : scénarios et modèles 

La prévision du changement climatique repose sur l’utilisation de scénarios d’émissions de 
gaz à effet de serre dans des modèles numériques dont la finalité est de reproduire 
informatiquement le fonctionnement de la machine climatique terrestre. 

Les modèles développés par les équipes d’experts évoluent constamment en fonction de 
l’avancée des connaissances scientifiques. Ils gagnent progressivement en précision et 
prennent désormais en compte de plus en plus de phénomènes secondaires dont les effets 
indirects sur le climat sont mieux cernés. 

Les scénarios définissent des hypothèses d’évolution dans le temps des émissions de gaz à 
effet de serre planétaires. Ils sont établis en prenant en considération divers paramètres 
comme la croissance démographique, l’adoption de politiques climatiques par les Etats, le 
développement des pays émergents…  

Scénarios « RCP » : 

Dans son dernier rapport complet en date publié en 2014, le GIEC (Groupe 
Intergouvernemental d’Experts sur le Climat) introduit une nouvelle série de scénarios 
d’émissions avec la famille des RCP (Representative Concentration Pathway) : 

Scénario Emissions de GES 

RCP 2.6 Pic puis déclin avant 2100 

RCP 4.5 Stabilisation avant 2100 

RCP 6.0 Stabilisation après 2100 

RCP 8.5 Hausse continue 

L’indice du RCP exprime le « forçage radiatif » de l’atmosphère (en W/m²) qui découle du 
scénario, c’est-à-dire son influence sur le déséquilibre du bilan thermique de la planète. 

Le tableau ci-dessous présente pour chacun des 4 scénarios RCP leur impact prévisible sur 
la hausse de la température moyenne de la planète d’ici 2100 : 

Scénario 
Hausse de la température moyenne à la fin du 21e s. par rapport à la fin du 19e s. 

> 1.5°C > 2°C > 4°C 

RCP 2.6 
A peu près aussi probable 

qu’improbable 
Improbable 

Improbable 
RCP 4.5 

Probable 

Plus probable qu’improbable 

RCP 6.0 
Probable 

RCP 8.5 
A peu près aussi 

probable qu’improbable 
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Scénarios antérieurs : 

Dans ses précédents rapports de 2001 et 2007, le GIEC s’appuyait sur des scénarios 
climatiques regroupés sous l’appellation SRES. Toujours utilisés par certains modèles, 
notamment pour la prévision des impacts du changement climatique (sécheresses, vagues de 
chaleur…), ils se répartissent en 4 familles : 

- Famille A1 : Elle postule une croissance économique très rapide et répartie de façon 
homogène sur la planète. La population mondiale atteint un maximum de 9 milliards 
d'individus au milieu du siècle pour décliner ensuite. De nouvelles technologies 
énergétiquement efficaces sont introduites rapidement. Les variantes viennent de 
l'utilisation plus ou moins intense des combustibles fossiles 

- Famille A2 : Elle prévoit un monde beaucoup plus hétérogène : la croissance économique 
et le développement des technologies énergétiquement efficaces sont très variables selon 
les régions et la population atteint 15 milliards d'habitants à la fin du siècle sans cesser de 
croître. 

- Famille B1 : Elle décrit la même hypothèse démographique que la famille A1 mais avec 
une économie rapidement dominée par les services, les « techniques de l'information et 
de la communication » et dotée de technologies énergétiquement efficaces. Mais sans 
initiatives supplémentaires par rapport à aujourd'hui pour gérer le climat. Ce scénario est 
le plus optimiste. 

- Famille B2 : Elle décrit un monde à mi-chemin des scénarios A1 et A2 sur les plans 
économiques et technologiques, qui voit sa population atteindre à 10 milliards d'habitants 
en 2100, sans cesser de croître. 

 

 

II. La notion de vulnérabilité 

Un aléa climatique est un évènement susceptible d’occasionner des dommages ou des 
perturbations. Il peut prendre la forme d’un épisode extrême mais limité dans le temps 
(sécheresse, inondation, surcote marine, vague de chaleur…) ou d’une tendance de fond dont 
les effets vont se faire ressentir à long terme (élévation du niveau de la mer, augmentation des 
températures, modification du régime des précipitations…). 

Généralement, le changement climatique amplifie les aléas auxquels est déjà soumis un 
territoire plutôt qu’il n’en génère de nouveaux. 

Evolution du forçage radiatif pour les scénarios climatiques SRES et RCP 
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La sensibilité d’un territoire traduit sa propension à être affecté par la manifestation d’un aléa. 
Il s’agit d’une caractéristique intrinsèque fonction de multiples paramètres : densité et profil de 
la population, typologies des activités économiques, topographie… 

L’exposition d’un territoire au changement climatique se définit par la nature, l’ampleur et le 
rythme des variations ou aléas climatiques auxquels il est susceptible d’être confronté. 

Un territoire est dit vulnérable dès lors qu’il est exposé et sensible à au moins un aléa : 

 

L’étude de la vulnérabilité d’un territoire au changement climatique consiste donc à :  

- Dresser la liste des enjeux qui le caractérisent, 
- Identifier les aléas climatiques auxquels il est exposé et le degré d’exposition associé, 
- Evaluer la sensibilité de ces enjeux aux aléas préalablement identifiés. 

III. Evolutions passées et prévisions du climat sur 
l’agglomération de La Rochelle  

La température de l’air et les précipitations sont les deux principaux facteurs qui permettent 
de caractériser un climat. Leurs variations dans le temps vont induire des modifications de 
l’environnement naturel dans son ensemble : hausse du niveau de la mer, fréquence accrue 
des périodes de sécheresse et des vagues de chaleur, augmentation des inondations suite à 
abat d’eau…  
Il est donc primordial de modéliser leur évolution, mais également d’observer les tendances 
déjà mesurables. 

La température : 

Evolution constatée : 

Les températures relevées dans la région de la Rochelle (station de Chassiron / Ile d’Oléron) 
sont nettement à la hausse sur les cinquante dernières années. Sur la période 1959-2009, les 
moyennes annuelles se sont élevées d'environ 0,3°C par décennie, avec un réchauffement 
encore plus marqué en été (+ 0,4°C par décennie). 

Illustration de cette tendance, les 5 étés les plus frais ont été observés avant les années 80, 
alors que tous sauf celui de 2009 sont plus chauds que la normale depuis 1990. 
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Projections à court, moyen et long termes : 

En Poitou-Charentes, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement 
jusque dans années 2050 quel que soit le scénario d’émissions considéré. Ce n’est qu’à partir 
de la seconde moitié du XXIe siècle que les perspectives diffèrent significativement :  

- Le scénario volontariste RCP2.6 prévoit une baisse de la concentration en CO2 qui 
permettra de stabiliser la hausse de la température autour de +1°C , 

- A l’opposé, le scénario RCP8.5 (scénario sans politique climatique) prévoit un 
accroissement de la température qui pourrait atteindre 4°C à l'horizon 2071-2100, et même 
dépasser +5°C sur la période estivale. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

Ecart à la référence pour les simulations climatiques passées et futures RCP 4.5 

et RCP 8.5 Ecart à la référence pour la simulation Aladin 

RCP 2.6 

Ecart à la référence pour les 

observations 

Température moyenne annuelle en Poitou-Charentes : écart à la référence 

1976 - 2005 

Température moyenne estivale en Poitou-Charentes : écart à la référence 

1976 - 2005 

Ecart à la référence pour les simulations climatiques passées et futures RCP 4.5 

et RCP 8.5 Ecart à la référence pour la simulation Aladin 

RCP 2.6 

Ecart à la référence pour les 

observations 
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Les précipitations : 

Evolution constatée : 

Les précipitations annuelles ne subissent pas d’évolution sensible depuis 1959. Elles se 
caractérisent essentiellement par des variations très marquées d’une année sur l’autre. 

 

Projections à court, moyen et long termes : 

Quel que soit le scénario climatique considéré, les projections montrent peu d’évolution des 
cumuls annuels de précipitations en Poitou-Charentes d’ici 2100.  

 

La répartition saisonnière de ces précipitations révèle au contraire des tendances nettement 

perceptibles : une baisse des cumuls en été, spécialement dans la seconde moitié du siècle, 

et des pluies plus légèrement plus abondantes en hiver. 
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Niveau de la mer : 

Evolution passée :  

L’analyse des informations enregistrées depuis le milieu du 19e siècle par les marégraphes 
installés sur l’île d’Aix, Fort Boyard ou à La Rochelle montre que le niveau de la mer s’est déjà 
élevé de 21 cm depuis 1860 (source : LIENSs). 
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Projections à court, moyen et long termes : 

En 2010, l’ONERC (Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique) 
préconisait de prendre en compte 3 hypothèses d’élévation du niveau de la mer en France à 
l’horizon 2100 : 

- Hypothèse optimiste : + 40 cm 
- Hypothèse pessimiste : + 60 cm 
- Hypothèse extrême : + 1 m 

Les travaux menés depuis cette date laissent penser que ces valeurs sont en réalité faibles, 
comme l’ONERC l’indiquait en 2015 dans son rapport « Changement climatique et niveau de 
la mer ». Aussi, dans sa Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI), la 
CdA anticipe une montée des eaux comprise entre +60 cm et +150 cm d’ici 2100. 

IV. Identification des aléas climatiques potentiels 

On peut dresser à partir de l’évolution attendue des grands paramètres climatiques la liste des 
conséquences (aléas) auxquelles le territoire sera potentiellement exposé : 

 

V. Les principaux enjeux du territoire 

La vulnérabilité du territoire au changement climatique sera évaluée au regard de l’impact de 
chacun des aléas précédemment identifiés sur :  

- la population, 
- les biens,  
- les activités économiques, 
- l’environnement au sens large. 
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On s’attachera également à prendre en considération les paramètres qui peuvent influer sur 
la sensibilité de ces grands enjeux, qu’il s’agisse de caractéristiques intrinsèques ou 
d’éléments de contexte : 

Catégorie Déclinaisons Paramètres influents 

Population 

Physiques 
Âge 

Etat de santé / Handicap 

Socio-
professionnels 

Revenus 

Entourage  

Caractéristiques du logt 

Bien 
 

Bâtiments Localisation  

Ancienneté / Entretien 

Conception initiale 

Infrastructures 

Equipements  

Activités 
Economiques Localisation 

Domaine d’activité Culturelles, associatives, loisirs… 

Environnement Biodiversité, ressources naturelles 

Le territoire de la CdA présente par ailleurs des spécificités qui influent sur sa sensibilité au 
changement climatique : 

L’attractivité du littoral : 

Seulement 9 des 28 communes qui composent la CdA sont littorales, mais elles regroupent 
sur 35% de la surface totale de l’agglomération : 

- 67% de la population, 
- 75% des logements, 
- 74% des emplois, 
- Les principaux équipements (hôpital, université, lycées…). 

Cette concentration de la population, des activités et des biens à proximité de la mer renforce 
la sensibilité du territoire aux aléas côtiers (érosion, submersion…). A titre d’illustration, 
environ 22 000 personnes habitent en zone submersible (Xynthia + 60 cm) sur la CdA. 

Le poids économique de la mer : 

Les activités en lien avec la mer sont des moteurs historiques de l’économie locale comme en 
atteste la présence de trois ports majeurs sur le territoire de La Rochelle : le port de pêche de 
Chef de baie, le port de commerce (Grand Port Atlantique) à La Pallice et le port de plaisance 
des Minimes. 

Les métiers de la conchyliculture et de l’aquaculture, bien qu’en recul, ainsi que le secteur de 
la construction nautique revêtent également une importance particulière de par leur poids en 
terme d’emplois et/ou leur caractère emblématique.  

Une autre conséquence directe du caractère littoral du territoire est le nombre élevé 
d’hébergements touristiques : 3000 chambres d’hôtel, 2 000 emplacements de camping et 
3 000 lits en résidences de tourisme. 

Un parc de logements plutôt récent… 

Le parc bâti de la CdA, dont 63% des 80 000 résidences principales ont été construites après 
1970, est globalement plus récent que la moyenne régionale (54% des logements achevés 
après 1970 dans l’ex-Poitou-Charentes). Ce constat, qui peut laisser penser à des logements 
plus confortables et mieux adaptés aux fortes chaleurs, doit toutefois être nuancé par la 
proportion importante de constructions d’après-guerre dont les performances thermiques 
initiales sont généralement médiocres. 
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On notera par ailleurs la présence de presque 8 000 résidences secondaires et l’existence de 
gros enjeux sur le patrimoine ancien (secteur sauvegardé sur la Rochelle) qui pourraient 
constituer des freins à l’amélioration du parc. 

 

…Mais une population vieillissante : 

La CdA est un territoire vieillissant : la moitié des résidents a plus de 43 ans (41 ans en 
moyenne dans les agglomérations comparables), et le nombre d’habitants de plus de 65 ans 
a augmenté de 12,8% entre 2007 et 2012 (+ 9,3% sur les territoires comparables). 

Ce vieillissement est un phénomène généralisé en France, mais il est amplifié sur la CdA par 
l’attrait du littoral pour les jeunes retraités, par la difficulté à retenir les diplômés en fin d’études, 
mais aussi par le prix de l’immobilier qui contraint les jeunes actifs à partir habiter plus loin à 
l’intérieur des terres. 

La population de la CdA sera donc plus sensible aux aléas dont les impacts seront d’ordre 
sanitaire : vagues de chaleur, épidémies… 

VI. Evaluation du degré d’exposition aux aléas climatiques 

Vague de chaleur : 

 Une vague de chaleur est une période d’au moins 5 jours consécutifs pendant lesquels la 
température est supérieure de 5°C au moins à la normale. La hausse des températures 
moyennes induites par le changement climatique accroitra leur fréquence dans des 
proportions variables selon le scénario considéré, mais toujours sensibles : 

Scénario Horizon 2050 Horizon 2100 

Optimiste (RCP 2.5) +12 à +15  +14 à +17  

Pessimiste (RCP 8.5) +18 à +23 +64 à +75 

Anomalie du nombre de jours de vague de chaleur sur la CdA (en jours/an) 

(Source : DRIAS / Modèle : Aladin) 

 Degré d’exposition du territoire : Fort 

 

Sécheresse : 

 Une période de sécheresse est définie par une succession de journées avec des 
précipitations inférieures à 1 mm. La baisse de la pluviométrie estivale que connaîtra le 
territoire de la CdA dans la seconde moitié du siècle augmentera la fréquence et l’intensité 
des sécheresses. 
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Scénario Horizon 2050 Horizon 2100 

Optimiste (RCP 2.5) 0 à +5 +1 à +4 

Pessimiste (RCP 8.5) +5 à +6 +9 à +12 

Anomalie de période de sécheresse sur la CdA (en jours/an) 

(Source : DRIAS / Modèle : Aladin) 

 Degré d’exposition du territoire : Fort 

Dégradation de l’état hydrique des sols : 

 Les projections réalisées en considérant un scénario climatique (pessimiste) de la famille 
SRES A2 montrent un assèchement important des sols en toute saison, à moyen comme 
à long terme. 
En termes d'impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, cette évolution 
se traduit par un allongement moyen de la période de sol sec de l'ordre de 2 à 4 mois 
tandis que la période humide se réduit dans les mêmes proportions. 
On note que l’humidité moyenne du sol en fin de siècle pourrait correspondre aux situations 
sèches extrêmes d’aujourd’hui. 

 

 Degré d’exposition du territoire : Fort 

Feu de forêt : 

 Les espaces boisés ne représentent qu’1% environ de la surface du territoire de la CdA et 
ne constituent donc pas un enjeu majeur. 

 Degré d’exposition du territoire : Faible 

Evolution d’éléments pathogènes : 

 Les évolutions du climat depuis les dernières décennies ont déjà commencé à modifier la 
répartition géographique de certains vecteurs de maladies : moustiques, tiques… Des 
températures plus élevées vont également avoir pour effet d’accélérer leur métabolisme, 
et donc celui des virus dont ils sont les hôtes par la même occasion. Le territoire pourrait 
donc se trouver confronté à l’émergence d’éléments pathogènes actuellement peu ou pas 
présents (paludisme, dengue, chikungunya…), mais également plus virulents. 

 Degré d’exposition du territoire : Moyen 

Cycle annuel d’humidité du sol en Poitou-Charentes  



83 
 

 

Retrait et gonflement des argiles : 

 Les sols argileux ont tendance à augmenter de volume lorsqu’ils s’hydratent et à se 
rétracter en s’asséchant. Cette alternance de phases de retraits et gonflements des sols 
est susceptible d’endommager les bâtiments dont les fondations n’ont pas été conçues en 
conséquence. Les sécheresses estivales plus régulières et plus intenses que connaîtra le 
territoire à l’avenir accentueront encore le phénomène. Le territoire de la CdA est déjà très 
exposé à cet aléa :  

 

 

 Degré d’exposition du territoire : Fort 

Hausse de la température des océans : 

 La hausse de la température des eaux de surface de l’océan et des eaux littorales du golfe 
de Gascogne devrait se situer entre 2.2 et 3.5°C d’ici un siècle. Le territoire sera donc 
concerné par cette problématique et les répercussions qu’elle aura sur les milieux. 

 Degré d’exposition du territoire : Moyen 

Erosion des côtes : 

 L’érosion des côtes est un phénomène qui va s’amplifier avec l’élévation du niveau de la 
mer. Toutefois, la majeure partie de son littoral étant déjà artificialisée ou constituée de 
falaises, le risque d’érosion est peu marqué sur la CdA. 

 Degré d’exposition du territoire : Faible 

Acidification des océans : 

 A mesure que sa concentration dans l’atmosphère augmente, le CO2 se retrouve 
également dissout en quantité plus importante dans les océans. Il s’ensuit une acidification 
progressive de l’eau qui fragilise certains organismes marins (coquillages notamment) en 
même temps que les écosystèmes auxquels ils appartiennent. En tant que territoire 
étroitement lié à la mer, la CdA aura à faire face aux conséquences de cette tendance. 

 Degré d’exposition du territoire : Moyen 

Degré d’exposition au risque de retrait-gonflement des argiles (Source : Géorisques) 
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Variation du débit et hausse de la température des cours d’eau : 

 La baisse de la pluviométrie en été provoquera des étiages plus précoces, plus longs et 
plus sévères. Le réseau hydrographique de la CdA ne comporte toutefois aucun cours 
d’eau conséquent.  

 Degré d’exposition du territoire : Faible 

Inondation : 

 Dans un passé récent, le territoire de la CdA a subi plusieurs inondations dont la 
responsabilité était partagée entre 3 phénomènes : le débordement de cours d’eau, le 
ruissellement et la remontée de nappe. Par ailleurs, la concomitance remontée de 
nappe/niveau marin élevé (submersion)/apport pluviaux importants peut compliquer 
l’évacuation de l’eau des marais vers l’océan et créer des sur-inondations sur les zones 
d’interface. 

 Degré d’exposition du territoire : Moyen 

Salinisation des nappes phréatiques, remontée saline dans les cours d’eau : 

 L’accroissement des besoins estivaux en eau va intensifier les prélèvements dans les 
nappes et faire baisser leur niveau. Sur un territoire littoral comme celui de la CdA, les 
risques d’intrusions salines dans les réserves d’eau douce se iront alors grandissants à 
mesure que le niveau de la mer s’élèvera. 

 Degré d’exposition du territoire : Moyen 

Submersion marine : 

 Le territoire de la CdA présente une altimétrie globalement très faible sur un linéaire de 
côte de près de 50 km. Il est donc particulièrement exposé aux risques littoraux, et 
notamment aux submersions marines (inondation temporaire par la mer de la zone côtière 
et de certaines zones en retrait). Mécaniquement, l’élévation du niveau des océans va 
encore accentuer ce risque. 

 Degré d’exposition du territoire : Fort 
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VII. Analyse de la vulnérabilité climatique du territoire 

La vulnérabilité d’un enjeu face à un aléa est définie par la combinaison entre son degré 
d’exposition et sa sensibilité à cet aléa.  

Par convention, on retiendra l’échelle de vulnérabilité suivante :  

  Sensibilité 
  Faible Moyenne Forte 

Exposition 

Faible Faible Faible Moyenne 
Moyenne Faible Moyenne Forte 
Forte Moyenne Forte Extrême 

 

La vulnérabilité du territoire aux aléas dont le degré d’exposition a été jugé faible (feu de forêt, 
érosion, variation du débit et hausse de la température des cours d’eau) ne sera pas évaluée. 

Vulnérabilité aux vagues de chaleur :  

Vulnérabilité à la sécheresse et à la dégradation de l’état hydrique des sols : 

  

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : FORTE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

POPULATION 

Personnes âgées ou souffrant de 
pathologies particulières (notamment 
liées à la qualité de l’air) 

Moyenne Forte 

Personnes dont le logement n’offre pas 
un confort d’été suffisant 

Faible Moyenne 

Personnes combinant plusieurs facteurs 
aggravants 

Forte Extrême 

BIENS 
Infrastructures de transport (rails, voiries, 
ponts…) ou autres soumises à 
déformation 

Moyenne Forte 

ACTIVITES 
Activités économiques se déroulant à 
l’extérieur ou dans des locaux inadaptés 

Moyenne Forte 

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : FORTE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

BIENS 
Hausse du coût des produits 
alimentaires du fait de la baisse des 
rendements agricoles 

Faible Moyenne 

ACTIVITES Baisse du rendement des cultures Moyenne Forte 

ENVIRONNEMENT 

Tensions sur la ressource en eau : 
hausse simultanée des besoins pour 
la population (habitants et touristes) 
et l’agriculture et conchyliculture 

Forte Extrême 
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Vulnérabilité à l’évolution d’éléments pathogènes : 

Vulnérabilité au phénomène de « Retrait Gonflement des Argiles » : 

Vulnérabilité à la hausse de la température et à l’acidification des océans : 

Vulnérabilité aux inondations : 

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : MOYENNE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

POPULATION 
Personnes âgées ou souffrant de 
pathologies spécifiques 

Moyenne Moyenne 

ACTIVITES 

Impact des éléments pathogènes sur les 
animaux d’élevage ou sur les produits de la 
conchyliculture 

Moyenne Moyenne 

Coût en hausse de la démoustication et de 
la lutte contre les autres vecteurs 
pathogènes 

Moyenne Moyenne 

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : FORTE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

BIENS 
Bâtiments, infrastructures et réseaux de transport 
construits dans les zones géographiques exposées 

Moyenne Forte 

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : MOYENNE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

ACTIVITES 
Entreprises du secteur de la pêche et 
de la conchyliculture  

Moyenne Moyenne 

ENVIRONNEMENT Ecosystèmes marins Moyenne Moyenne 

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : MOYENNE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

POPULATION 
Personnes dont le lieu d’habitation est situé 
en rez-de-chaussée en zone inondable 
(environ 17 000) 

Moyenne Moyenne 

BIENS 
Logements situés en zone inondable 
(15 000), et plus particulièrement en rez-de-
chaussée (10 000) 

Moyenne Moyenne 

ACTIVITES 

Entreprises implantées en zone inondable 
(700) 

Parcelles agricoles inondables (1 300 pour 
une superficie totale de 2 400 ha) 

Moyenne Moyenne 
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Vulnérabilité à la salinisation des nappes phréatiques et aux remontées salines 
dans les cours d’eau : 

Vulnérabilité aux submersions marines : 

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : MOYENNE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

POPULATION 

Tensions sur l’approvisionnement en eau 
potable : 

- Remontée d’eau salée dans la Charente 
en amont du barrage de St-Savinien,  

- Salinisation des ressources souterraines 
proches du littoral (La Ragoterie pour 
Chatelaillon, Varaize à Périgny) 

Moyenne Moyenne 

ACTIVITES 
Exploitations agricoles recourant à 
l’irrigation des cultures (fortes tensions sur 
la ressource en eau) 

Moyenne Moyenne 

ENJEUX AVEC UNE SENSIBILITE IDENTIFIEE 

EXPOSITION : FORTE 

SENSIBILITE VULNERABILITE 

POPULATION 
Personnes résidant ou travaillant en 
zone submersible 

Forte Extrême 

BIENS 

Habitations et autres bâtiments situés 
en zone 

Forte Extrême 

Voies de communication, réseaux et 
infrastructures situées à proximité du 
littoral 

Moyenne Forte 

ACTIVITES 

Activités localisées en zone 
submersible  

Moyenne Forte 

Activités pouvant être impactées par 
une pollution du milieu marin : secteur 
de la pêche et de la conchyliculture 

Moyenne Forte 

Exploitations agricoles dont les terres 
sont submersibles 

Moyenne Forte 

ENVIRONNEMENT 

Milieux susceptibles d’être pollués en 
cas de dysfonctionnement ou 
d’endommagement d’installations 
sensibles (STEP, industries…) 

Moyenne Forte 
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VIII. Synthèse de la vulnérabilité climatique du territoire 

L’analyse de la vulnérabilité du territoire de la CdA face aux aléas climatiques permet de faire 
ressortir quatre enjeux à considérer en priorité :  

La préservation et le partage de la ressource en eau : 

L’étude sur l’adéquation besoins/ressources en eau potable réalisée en 2017 dans le cadre 
du PLUi montre que les imports (Coulonge, Eau 17) qui permettent au territoire de subvenir à 
ses besoins sont sécurisés jusqu’en 2030.  

A plus long terme, entre raréfaction des apports (intensification des périodes de sécheresse) 
et altération des réserves disponibles (salinisation des nappes, remontées salines dans les 
cours d’eau, baisse du débit de la Charente), la question du partage de la ressource en eau 
deviendra complexe à gérer. Cette problématique sera exacerbée en été, lorsque la 
dégradation de l’état hydrique des sols renforcera les besoins en irrigation des cultures 
agricoles et que la saison touristique battra son plein.  

La pérennisation des activités agricoles et conchylicoles : 

Directement en prise avec leur environnement naturel, les activités du secteur primaire seront 
les plus exposées aux conséquences du changement climatique.  

L’agriculture devra faire avec une ressource en eau de moins en moins accessible alors que 
ses besoins en irrigation iront croissants. Elle devra également protéger ses cultures et son 
élevage de nouveaux éléments pathogènes et surmonter les dégradations provoquées par les 
submersions ou inondations. 

Les populations de coquillages qui subissent déjà une mortalité élevée seront encore 
fragilisées par la modification de leur milieu : acidification et hausse de la température de 
l’océan, baisse des apports en eau potable de la Charente, apparition éventuelle de nouveaux 
éléments pathogènes… Les zones propices à l’ostréiculture et à la mytiliculture pourraient se 
déplacer géographiquement et mettre en péril tout un pan emblématique de l’activité 
économique du territoire.  

Ces évolutions qui s’inscrivent sur le long terme devront être prises en considération dans la 
construction du projet de PAT (Projet Alimentaire Territorial) porté par le territoire. 

La protection des populations : 

La population, habituée depuis des décennies à être protégée des aléas naturels, a 
globalement perdu toute « culture du risque ». Il sera primordial de l’amener à retrouver les 
comportements adéquats en cas de vagues de chaleurs, d’apparition de maladies nouvelles 
sur le territoire ou d’épisodes climatiques extrêmes : submersion, inondation, tempête… 

La nécessaire adaptation de l’aménagement du territoire :  

Soumise aux risques de submersion, de mouvements différentiels des sols argileux et aux 
vagues de chaleur, la CdA devra adapter l’urbanisation et l’aménagement de son territoire 
pour continuer à garantir la qualité de vie de ses habitants tout en préservant son attractivité. 
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La stratégie Climat-Air-Energie du territoire 
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LA STRATEGIE CLIMAT-
AIR-ENERGIE DE LA 
CDA LA ROCHELLE 

I. Les ambitions climat-air-énergie de la CdA 

Ambitions climat-énergie à l’horizon 2030 : 

Au niveau national, les principales ambitions sont déclinées dans la Loi Énergie-Climat publiée 
au Journal Officiel du 9 novembre 2019. Celle-ci vise à accélérer l'action de la France dans la 
lutte contre le dérèglement climatique et la préservation de l'environnement dans le but de 
s’aligner sur l’Accord de Paris signé en 2015 lors de la COP21. Elle renforce, actualise et 
complète les objectifs de la Loi de Transition Énergétique pour Croissance Verte 
(LTECV) adoptée en 2015 et définit le cap à suivre d’ici 2030 :  

- baisser de 40% les émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990, 
- réduire de 20% la consommation d’énergie finale par rapport à 2012 (-40% pour les 

sources fossiles), 
- porter à 33% la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique du pays. 

Elle esquisse également la trajectoire de la France à plus long terme en posant comme objectif 
principal la neutralité carbone du pays en 2050 (1) et une division par 2 de sa consommation 
d’énergie finale (par rapport à 2012) à la même échéance. 

Compte tenu des disparités entre les territoires, en termes de besoins énergétiques ou de 
potentiel de développement des énergies renouvelables notamment, il est du devoir de chacun 
de contribuer à l’atteinte des objectifs nationaux dans la mesure de ses possibilités mais sans 
pour autant être formellement tenu de s’y conformer. 

Aussi, la CdA a initié 2 études complémentaires en 2015 pour évaluer ses marges de 
manœuvre :  

- un bilan énergétique du territoire déclinant les consommations d’énergie par secteurs 
d’activités (résidentiel, tertiaire, industriel, mobilité) et les potentiels de réduction pour 
chacun, 

- une évaluation des gisements d’énergie renouvelable disponibles sur le territoire et de 
leurs perspectives de développement. 

C’est sur la base de ces travaux qu’ont été définies les ambitions climat-énergie 2030 de 
l’agglomération présentées dans le Schéma directeur de l’énergie de 2016 puis reprises dans 
le projet La Rochelle Territoire Zéro Carbone (LRTZC) : 

Ambitions 2030 CdA France (loi Energie Climat)) 

Baisse des consommations 
-20% / 2015 
(2 900 GWh) 

-20% / 2012 

Développement des ENR 
34% 

(1 000 GWh) 
33% 

Réduction des émissions de GES -30% / 2019 -40% / 1990 
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Ambitions climat-énergie à long terme : 

A travers son projet LRTZC, le territoire rochelais a affirmé sa volonté d’atteindre la neutralité 
carbone dès 2040. Cette échéance, qui intervient 10 ans plus tôt que l’objectif défini au niveau 
national par la SNBC (Stratégie Nationale Bas Carbone), est cohérente avec les 
préconisations du GIEC pour qui cet état d’équilibre doit impérativement être atteint d’ici une 
vingtaine d’années au plus tard. 

La Communauté d’Agglomération ambitionne également de poursuivre ses efforts pour aboutir 
à une contribution climatique favorable à partir de 2040 : à compter de cette échéance, son 
bilan GES net, c’est-à-dire la différence entre ses émissions de GES et le stockage additionnel 
de carbone qui intervient sur son territoire, devra devenir négatif et contribuer de ce fait à 
réduire la concentration de GES dans l’atmosphère. 

Sur le plan énergétique, l’agglomération de La Rochelle réaffirme son ambition d’être Territoire 
à Energie POSitive (TEPOS) en 2050, ce qui sous-entend de couvrir 100% de ses besoins 
énergétiques par des productions renouvelables. 

Pour donner un maximum de sens à cette démarche, il s’agira de composer avec le profil des 
gisements d’énergie renouvelable disponibles sur le territoire mais aussi avec l’évolution 
attendue des besoins énergétiques : au regard de la croissance rapide des usages 
numériques et alors que la Stratégie Nationale Bas Carbone prévoit une décarbonation 
complète de la mobilité et des usages résidentiels/tertiaires en 2050, il est probable que la part 
de l’électricité devienne largement prépondérante (elle ne représente aujourd’hui que 26% de 
la consommation du territoire). 

Synthèse des ambitions climat-énergie de la CdA : 
 

Ambitions de la CdA 2040 2050 

Baisse des consommations -40% -50% 

Développement des ENR 1 400 GWh 
Taux de couverture 

de 100% 

Réduction des émissions de GES 
-75% et neutralité 

carbone 
Bilan net GES 

négatif 

 
 

 

1740

1000

00

?

2015 2030 2040 2050

Bilan net des émissions territoriales de GES de la CdA (en kt.eq.CO2)

Bilan net GES négatif 

Neutralité 

carbone 
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II. Les objectifs climat-énergie 2030 

Les objectifs précisent la feuille de route à suivre pour atteindre les ambitions du territoire. 
Compte tenu des évolutions qui peuvent intervenir en matière de contexte national et local ou 
de maturité des technologies notamment, ils ne peuvent être déclinés qu’à court terme (2030). 

Objectifs sectoriels de baisse des consommations d’énergie : 

Ces objectifs ont été définis dans le Schéma Directeur de l’Énergie de 2016 à un niveau 
« maximal mais réaliste » au regard des marges de manœuvre identifiées pour chaque secteur 
d’activité. C’est l’année 2015 qui constitue la référence. 

Secteur résidentiel :  

Le parc résidentiel de l’agglomération se composait en 2015 de 87 000 résidences principales 
dont 57% de maisons individuelles et 43% d’appartements pour une consommation totale 
d’énergie de 1 275 GWh. Le nombre de logements faisant l’objet d’une rénovation énergétique 
était estimé à environ 500 chaque année. 

En augmentant progressivement ce rythme jusqu’à atteindre 2 000 par an dès 2027, ce sont 
environ 15 000 résidences principales qui auront été rénovées en 2030. Sur cette base, en 
considérant :  

- Que les opérations se répartissent équitablement entre rénovations performantes (baisse 
de 40% des consommations de chauffage et d’eau chaude sanitaire) et rénovations 
standards (baisse de 20% des consommations), 

- Que les progrès en termes d’efficacité énergétique réduiront de 30% les consommations 
sur les autres postes (éclairage, électroménager, numérique…), 

- Qu’un gain supplémentaire de 5% résultera des changements de comportements des 
habitants en faveur de la sobriété énergétique, 

la consommation d’énergie du secteur résidentiel pourrait baisser de 15% d’ici 2030 par 
rapport à son niveau de 2015. 
 

2015 2030 2040 2050

G
W

h
/a

n

Consommation 

énergétique du territoire 

Taux de couverture en 

énergie renouvelable 

 
3600 
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1000 
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h  11% 
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380 
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1800 
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TEPOS 
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Secteur tertiaire :  

L’objectif est une baisse de 18% des consommations d’énergie du secteur tertiaire. Son 
atteinte implique : 

- Une augmentation progressive de la surface de locaux tertiaires rénovés chaque année 
jusqu’à atteindre un rythme de 100 000 m²/an en 2025. Soit environ 1 300 000 m² rénovés 
entre 2015 et 2030 (57% du parc) répartis de façon proportionnelle entre les différentes 
typologies d’activités : 

Activités 
Surface 

rénovée entre 
2015 et 2030 

Eléments indicatifs de référence 

Bureaux  310 000 m²  

Enseignement et services 
associés  

350 000 m² 
Surface moyenne d’un collège ou d’un 
lycée : 6 000 m²  

Sports, loisirs et culture  20 000 m² 
Surface moyenne d’un gymnase : 2 000 
m²  

Cafés, hôtellerie et 
restauration  

115 000 m² 
Surface moyenne d’un café/restaurant : 
200 m²  

Commerces  325 000 m²  

Santé et services associés  145 000 m² 
Surface moyenne d’un équipement de 
santé type hôpital : 60 000 m²  

Equipements dédiés au 
transport et l’entreposage 

20 000 m²  

Autres 45 000 m²  

TOTAL : 1 330 000 m²  

- Après rénovation, une baisse moyenne de 30% des consommations en chauffage et eau 
chaude sanitaire (en lien avec le décret « tertiaire » qui cible une baisse de 40% des 
consommations pour les unités de plus de 1 000 m²), 

- D’ici 2030, une baisse de 20% des consommations pour les autres postes résultant d’une 
plus grande efficacité énergétique des équipements et d’une évolution des comportements 
des usagers vers davantage de sobriété. 
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Secteur « Mobilité » : 

Sur le périmètre des déplacements pris en compte dans le PDU, à savoir les trajets routiers 
internes au territoire réalisés en bus, voiture ou 2-roues motorisé par les habitants uniquement, 
l’agglomération s’est fixée comme objectif pour 2030 une réduction de 40% des émissions de 
gaz à effet de serre. Cet objectif peut être directement transposé en consommation d’énergie 
dans la mesure où les émissions secteur de la mobilité sont très majoritairement d’origine 
énergétique. 
Cette baisse découlera d’une part d’une évolution des parts modales, avec une réduction de 
20% du nombre de trajets réalisés en voiture ou en 2-roues motorisé, et d’autre part des 
évolutions technologiques attendues en matière de motorisation. 

Sur les déplacements routiers ne relevant pas du PDU (trajets entrants, sortants ou transits), 
les seuls les gains technologiques permettent d’envisager pour 2030 une baisse des 
consommations de 25% par rapport à leur niveau de 2015. 

Concernant les modes de transport autres que routiers (maritime, aérien, ferroviaire), entre 
développement des usages d’un côté et évolutions technologiques et réglementaires de 
l’autre, les hypothèses considérées prévoient une baisse de 10% des consommations d’ici 
2030. 

Au final, la consommation du secteur de la mobilité devrait passer de 1 211 GWh en 2015 à 
872 GWh en 2030, soit une baisse de 28%. 
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Secteur agricole : 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle a pour ambition de s’engager dans une 
transition agroécologique, ce qui se décline sur le plan énergétique par un objectif de réduction 
de 18% de la consommation du secteur agricole d’ici 2030 par rapport à son niveau de 2015.  

Cette perspective s’appuie sur l’étude « Prospective agriculture énergie 2030 » publiée en 
2010 par le ministère de l’agriculture. Elle identifie 4 scénarios d’évolution de l’agriculture en 
France qui conduisent en moyenne à une baisse de 18% de la consommation d’énergie du 
secteur entre 2006 et 2030. Par ailleurs, les Chiffres-clés climat-air-énergie 2018 de l’ADEME 
montrent une stabilité des consommations d’énergie finale du secteur agricole entre 2006 et 
2015. 

Synthèse des objectifs sectoriels de baisse des consommations d’énergie : 

Secteur 
Objectif 2030 

(ref. 2015) 
Traduction 

Résidentiel -15% 
Rénovation de 15 000 logements d’ici 2030 (2 000 
par an dès 2027) dont la moitié à un niveau très 
performant (-40% de consommation) 

Tertiaire -18% 
Rénovation performante de 100 000 m² par an de 
locaux tertiaires, soit 1 000 000 de m² d’ici 2030 

Industriel -10% 

Amélioration de l’efficacité énergétique des 
procédés industriels (gain de 5%) et 
généralisation des dispositifs de management de 
l’énergie (gain de 5%) 

Mobilité -28% 
Réduction de 20% des déplacements motorisés 
combinée à l’amélioration tendancielle du 
rendement des motorisations 

Agriculture et pêche -18% 
Evolution des pratiques culturales et amélioration 
du rendement des engins 
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III. Objectifs de production d’énergie renouvelable : 

Au regard des gisements accessibles, du contexte local et de la maturité des solutions, la 
feuille de route que s’est fixée le territoire consiste à atteindre une production de 1 000 GWh 
d’énergie renouvelable en 2030 en tendant vers le mix suivant : 

 

 

 

 

 
  

PV au sol
10

PV Ombrières
10

Agrivoltaïsme 5

PV Toiture
165

PV ou éolien 100

Eolien
260

Biomasse
240

Méthanisation
60

Géothermie / PAC
80

Solaire Thermique
15

Incinération OM
40

Chaleur fatale
10

Autres 5

1000 GWh 
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ENERGIE TRADUCTION DES OBJECTIFS 2030 

Parcs au sol 
photovoltaïques 

50% du gisement valorisé en 2030, soit environ 10 ha 
d’installations solaires sur des sites dégradés exclusivement 

Ombrières 
photovoltaïques 

Valorisation de 15% du gisement, soit 7 à 8 ha de parkings à 
équiper 

Agrivoltaïsme 
Expérimentation de différentes solutions sur une dizaine 
d’hectares 

Photovoltaïque 
en toiture 

1 million de m² de toitures à couvrir équitablement répartis entre 
grandes toitures (bâtiments agricoles, grandes surfaces 
commerciales...), bâtiments résidentiels collectifs/tertiaires, et 
logements individuels (environ 1/3 à équiper) 

Photovoltaïque 
ou éolien 

Un volume de 100 GWh sera réparti entre l’éolien et le 
photovoltaïque en toiture, en fonction des évolutions 
réglementaires et du contexte local 

Eolien 
260 GWh correspondent à l’installation de 100 MW, soit 20 à 25 
éoliennes de 4 à 5 MW dans les secteurs identifiés par le guide 
paysager annexé au présent document.  

Biomasse 
Stabilité par rapport à 2015 : nouvelles installations compensées 
par une réduction des besoins en chauffage des logements et une 
optimisation des performances des équipements 

Méthanisation 

Création de 4 unités de méthanisation, conformément au schéma 
directeur méthanisation annexé au présent document, dont 3 à 
vocation agricole en vue d’exploiter les 2/3 du gisement de 
déchets méthanisables du territoire 

Pompes à 
chaleur / 
Géothermie 

Stabilité par rapport à 2015 : nouvelles installations compensées 
par une réduction des besoins en chauffage des logements et une 
optimisation des performances des équipements 

Solaire 
thermique 

Exploitation d’un quart du gisement par la réalisation de 4000 
installations individuelles et 300 collectives 

Incinération des 
ordures 
ménagères 

Stabilité de la production d’énergie par rapport à 2015 : baisse 
des besoins des bâtiments desservis contrebalancée par 
l’extension/densification du réseau de chaleur de Port-
Neuf/Mireuil, et pérennisation de la valorisation industrielle de la 
vapeur. 

Chaleur fatale 
Valorisation d’environ 20% du gisement de chaleur fatale 
industrielle, directement entre entreprises productrices et 
consommatrices ou par les réseaux de chaleur existants 

Autres 
Expérimentations ou projets ponctuels sur des technologies qui 
ne se prêtent pas encore à un développement massif (énergies 
marines…) 
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Précisions sur les objectifs liés au développement de la méthanisation : 

Le gisement de déchets méthanisables disponibles sur le territoire de la CdA a été évalué à 
90 GWh/an environ. Essentiellement d’origine agricole (71%), il est majoritairement localisé 
dans les communes rurales. Celles qui bénéficient d’un tissu économique plus dense 
concentrent quant à elles les déchets fermentescibles et agroalimentaires. 

Le contexte apparaît aujourd’hui favorable au développement de la filière biogaz sur la CdA :  

- Le gisement de déchets mobilisables est conséquent et encore largement inexploité (pas 
d’unité de méthanisation en service sur la CdA ni à proximité immédiate), 

- Le réseau gaz qui maille le territoire offre un débouché évident pour la production de 
biogaz, et ses capacités d’injection sont en outre largement suffisantes, 

- Une fiche-action du programme La Rochelle Territoire Zéro Carbone (LRTZC) prévoit la 
mise en œuvre d’une unité de méthanisation sur l’agglomération.  

Le schéma directeur annexé au présent document, propose donc un scénario de 
développement de la filière s’appuyant sur les 4 hypothèses structurantes suivantes :  

- En raison de leur faible contenu énergétique, les déchets agricoles doivent être valorisés 
dans un rayon de 10 à 15 kms maximum autour de leur lieu de production pour limiter les 
coûts de transport ; 

- Pour tenir compte de la concurrence entre usages sur certaines matières agricoles 
(pailles…), on considère que seulement la moitié environ du gisement agricole sera dirigée 
vers la méthanisation ; 

- La méthanisation des boues de STations d’EPuration (STEP) implique de se situer à 
proximité immédiate d’une STEP pour pouvoir y retraiter la partie liquide du digestat (des 
adaptations techniques des installations sont généralement nécessaires). A noter que la 
méthanisation des boues ne sera possible que si leur qualité (teneur en micropolluants, 
zinc, cuivre… ) est conforme aux critères qui seront définis par le prochain décret MFSC 
(Matières Fertilisantes et Support de Culture) ; 

- Les poussières de céréales (comptabilisées dans la catégorie IAA c’est-à-dire Industrie 
Agroalimentaire) sont des matières extrêmement méthanogènes qui améliorent le 
rendement des digesteurs. Elles seront donc réparties entre les projets pour favoriser la 
rentabilité économique de chacun. 

Le scénario envisagé implique la création de 4 unités de méthanisation dont les modalités de 
portage seront à définir ultérieurement :  

- 3 projets à dominante agricole, nécessairement situés à proximité des gisements et donc 
répartis géographiquement sur le territoire,  

- 1 unité dédiée à la valorisation des déchets des collectivités (boues de STEP, fraction 
fermentescible des ordures ménagères, déchets verts…) dont la localisation devrait être 
de préférence proche d’une STEP. 

Cette configuration permettrait de produire environ 54 GWh/an de biogaz (ou 660 Nm3/h), soit 
une valeur proche de l’objectif de 60 GWh/an ambitionné pour 2030. L’investissement total 
correspondant est estimé à 33 millions d’euros. 

Précisions sur les objectifs liés au développement de l’éolien : 

Depuis le 1er mars 2017, les projets éoliens sont uniquement soumis à une autorisation 
environnementale unique, dispensant ainsi du dépôt d’un permis de construire. Cette 
simplification a permis d’accélérer le développement des projets mais a renforcé le sentiment 
des collectivités de ne plus maîtriser l’aménagement de leur territoire. Pour tenter d’encadrer 
le développement des projets, une charte, présentée au conseil communautaire du 29 mars 
2018, a été co-construite avec les élus communaux. Elle se compose de 14 mesures et d’une 
carte représentant les secteurs à prioriser pour le développement éolien. 

Mi-2020, pour tenir compte des travaux préparatoires au PCAET et de l’annonce du dépôt de 
plusieurs projets sur le territoire communautaire, il a été décidé d’engager la mise en œuvre 
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d’un « Guide paysager relatif à l’implantation des projets éoliens sur le territoire 
communautaire », annexé au présent document, et dont la vocation est :  

- d’argumenter les avis favorables, favorables sous conditions ou défavorables qui seront 
rendus dans le cadre des consultations (enquêtes publiques), 

- d’alimenter de ses conclusions le Plan Climat Air Energie Territorial, 
- d’élaborer des prescriptions paysagères à intégrer dans le PLUi pour ne pas subir un 

développement anarchique de projets éoliens. 

Ce travail a permis d’établir dans un premier temps la carte délimitant les sites potentiels tenant 
compte des contraintes réglementaires :  

- Secteurs situés à plus de 500 
m des habitations et secteurs 
situés à plus de 500 m des 
zones 1AU et 2AU à 
dominante d’habitat,  

- Secteurs situés à plus de 300 
m des ICPE (Seveso), 

- Prise en compte de la Loi 
Littoral, des protections du 
PLUi (zones humides, EBC), 
des servitudes (aérodrome, 
réseaux aériens, réseaux 
enterrés, infrastructures…), 

- Exclusion des sites classés, 
des Monuments historiques et 
de leurs abords. 

Au total, ces secteurs compatibles 
d’un point de vue réglementaire 
avec l’implantation d’éoliennes 
représentent une surface de 3 402 
hectares, soit environ 10% de la 
superficie de la CdA.  

 

 

 

 

L’analyse paysagère a ensuite permis de classer ces sites en deux catégories :  

- Les « zones d’exclusion paysagère », tracées en rouge sur la carte ci-après, qui 
concernent 43% de la surface des secteurs potentiels, 

- Les « zones de vigilance paysagère », en bleu, qui couvrent 57% de la surface des 
secteurs potentiels, soit 1936 ha (6% de la superficie CdA). 

Compte tenu de ces résultats, les objectifs de production d’énergie éolienne de la CdA à 
l’horizon 2030 inscrits dans le Schéma Directeur de l’Energie de 2016 (360 GWh) ont été 
abaissés à 260 GWh. Ceci correspond à l’installation de 100 MW, soit 20 à 25 éoliennes de 4 
à 5 MW. 

Secteurs compatibles d’un point de vue réglementaire 

avec l’implantation d’éoliennes 
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Extrait du « Guide paysager relatif à l’implantation d’éoliennes sur le territoire de la CdA » :  

Zones de vigilance et d’exclusion paysagères 
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IV. Objectifs de qualité de l’air 

En matière de polluants réglementés, la qualité de l’air sur le territoire de la CdA apparaît 
satisfaisante et en amélioration constante : au cours de l’année 2019, l’indice Atmo n’a jamais 
atteint les niveaux « mauvais » ou « très mauvais », ce qui constitue une première. 

L’agglomération n’est par ailleurs soumise à aucune disposition particulière du type Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) ou ZAPA (Zone d’Action Prioritaire pour l’Air).  

En conséquence, le PCAET de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle se 
conformera aux objectifs édictés par le PREPA (Plan national de REduction des Polluants 
Atmosphériques) :  
 

Polluant Objectif 2030 (réf. 2005) 

SO
2
 Dioxyde de soufre -77% 

NO
x
 Oxydes d’azote -69% 

COVNM 
Composés Organiques Volatiles 
Non Méthaniques 

-52% 

NH
3
 Ammoniac -13% 

PM2,5 
Particules fines de diamètre < 
2,5 µm 

-57% 

Le principal enjeu de qualité de l’air sur l’agglomération concerne toutefois les pesticides 
d’origine agricole : plusieurs campagnes de mesures volontaires menées à la fois en milieu 
urbain et en secteur rural ont révélé pour certaines molécules, herbicides notamment, des 
concentrations préoccupantes et susceptibles d’avoir des répercussions en termes de santé 
publique.  

Pour la CdA, réduire les impacts liés à la présence de ces polluants dans l’atmosphère 
constitue un objectif prioritaire à la croisée de plusieurs des politiques publiques qu’elle mène : 
transitions alimentaire et agroécologique, préservation de la ressource en eau, santé 
environnementale… A ce titre, et bien que les pesticides ne figurent pas parmi les polluants 
réglementés, cette problématique sera traitée dans le PCAET.  

V. La prise en compte des Objectifs de Développement 

Durable 

Adoptés en 2015 lors de l’assemblée générale des Nations Unies, les 17 ODD (objectifs de 
développement durable) et leurs 169 cibles couvrent l’intégralité des enjeux du développement 
durable : le climat, la biodiversité, l’énergie, l’eau mais aussi la pauvreté, l’égalité des genres, 
la prospérité économique ou encore la paix, l’agriculture, l’éducation...  

Les ODD forment le cœur de l’Agenda 2030. Ce programme universel vise à éradiquer la 
pauvreté et les inégalités dans le monde tout en assurant sa transition écologique et solidaire 
à l’horizon 2030. Tous les pays doivent le mettre en œuvre intégralement avec le même degré 
d’ambition, tout en tenant compte de la variété des situations.  

Il appartient donc aux territoires de s’inscrire dans cet objectif. Au total, 16 des 17 ODD sont 
prises en compte par les actions du PCAET à des degrés divers. Seul l’ODD n°5 traitant de 
l’égalité entre les sexes n’est directement traitée par aucune fiche. 
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Niveau de prise en compte des ODD par les actions du PCAET (en nombre de fiches) 
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VI. La prise en compte de la charte régionale Néo Terra 

Le PCAET de la Communauté d’Agglomération de 
la Rochelle s’inscrit totalement dans les ambitions 
portées par la charte régionale Néo Terra puisque 
chacune d’elles est a minima traitée par 2 fiches-
actions : 
 
 
 
 

 

 

 

 

Prise en compte de la charte Néo Terra par les actions du PCAET (en nombre de fiches) 

  

0 - 6 - 21

11 - 24 - 27

5 - 6 - 8 - 10 - 13 -
20

8 - 15 - 16 - 17 - 18

1 - 2 - 4 - 5 - 12 - 13 - 17 - 23 - 24

2 - 6 - 9 - 10 - 14 -
15 - 16 - 19 - 25

28 - 29

3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 
- 12 - 13 - 14

11 - 23 - 24

1 - 22

11 - 23 - 24 - 27

Engagement citoyen

Agroécologie

Mutation des entreprises

Mobilités propres

Urbanisme résilient

Exemplarité

Traitement des déchets

Transition énergétique

Préservation de la biodiversité

Protection des ressources en eau

Sanctuarisation des terres agricoles et boisements
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VIII. Les actions climat-énergie des communes de la CdA 

Acteurs institutionnels principaux dans la vie quotidienne des citoyens, les 28 communes de 
la Communauté d’Agglomération sont des partenaires importants dans la poursuite de 
l’objectif de neutralité carbone du territoire à horizon 2040 ou plus globalement dans la course 
contre l’urgence climatique.  
En tant que coordinateur de la transition énergétique locale, il revient à l’agglomération 
d’entraîner ses communes dans une dynamique collective en favorisant la définition de 
stratégies climat-air-énergie communales, en favorisant les initiatives s’inscrivant dans ce 
cadre puis en accompagnant leur mise en œuvre via un soutien technique, politique et 
financier. 
Toutefois, la plupart des communes ont déjà engagé ou programmé des projets qui s’inscrivent 
dans cette voie. L’inventaire ci-dessous reprend les actions qui ont émergé des Bilans carbone 
réalisés en 2020 pour 10 communes (avec 7 nouvelles communes à venir en 2022) ou qui ont 
été intégrées dans le cadre du Contrat de Relance et Transition Ecologique (CRTE).  
 
Réalisation de bilans des émissions de gaz à effet de serre communaux : 

Première étape de la mise en place d’une 
stratégie climat-énergie, la réalisation d’un bilan 
des émissions de gaz à effet de serre sur le 
périmètre « patrimoine et compétences » des 
communes permet d’identifier, parmi les postes 
sur lesquels elles peuvent influer, ceux dont le 
poids carbone est le plus important. 
Cet inventaire des émissions leur permet ensuite 
de construire un programme d’actions qui cible 
spécifiquement les secteurs à enjeu.  

Sur les 28 communes de l’agglomération, 17 se 
sont engagées dans cette démarche depuis 2019 
en s’inscrivant dans des groupements de 
commande proposés par la CdA. 

Au final, qu’il s’agisse de l’achat des repas pour 
les cantines scolaires, de véhicules, de fournitures 
de bureau, de prestations matérielles (entretien, 
travaux…) ou même intellectuelles (assurances, 
études...), des choix raisonnés et soutenables 
peuvent généralement être engagés : 
prolongement de la durée d’utilisation des équipements avant leur renouvellement, insertion 
de critères environnementaux dans les marchés publics… 
 
Rénovation énergétique des bâtiments communaux : 

Plus de 75% des consommations d’énergie des communes sont liées à leur patrimoine bâti. 
C’est un secteur qui pèse lourd à la fois économiquement (2e poste de dépense après la masse 
salariale) et en termes de carbone (1er poste d’émissions de gaz à effet de serre).  
La rénovation énergétique des bâtiments communaux apparaît donc comme une priorité mais 
elle reste une entreprise lourde et coûteuse, surtout si l’ambition des projets est à la hauteur 
des enjeux.  
Les communes pourront toutefois bénéficier dès 2022 de l’accompagnement d’un Conseiller 
en Energie Partagé (CEP) qui les orientera dans leurs démarches et leur facilitera notamment 
l’accès aux dispositifs d’aides mobilisables : FEDER, DSIL, CEE, Fonds de concours 
communautaire, mission énergie du CG17… 

Réalisation d’un bilan GES communal 
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La plupart des communes de la CdA ont malgré 
tout au moins un projet de rénovation 
énergétique sur leur patrimoine bâti pour les 
prochaines années, qu’il concerne la rénovation 
ou l’extension d’une école, de la mairie ou d’un 
autre site. 
Elles sont également nombreuses à avoir 
engagé des actions sur l’éclairage public, poste 
qui représente environ 20% de leurs 
consommations d’énergie, notamment par 
l’intermédiaire du SDEER (syndicat 
départemental d’électrification et d’équipement 
rural 17) dont elles sont toutes adhérentes. 
 
Mobilité bas carbone : 
 En France, les transports sont la première 
source de gaz à effet de serre avec près de 31% 
des émissions totales du pays. Mais pour les 
communes, la mobilité est un enjeu complexe 
dans la mesure où il échappe largement à leurs 
compétences réglementaires. Ce sont les AOM 
(Autorités Organisatrices de la Mobilité), région 
Nouvelle-Aquitaine et Communauté d’Agglomération de La Rochelle en l’occurrence, qui 

doivent se coordonner avec les communes 
pour engager des actions locales : construction 
ou rénovation d’aménagements cyclables, 
mise en place d’infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques… 
 
Développement des énergies 
renouvelables : 
Les communes ont souvent des opportunités 
pour la réalisation de projets EnR du fait de leur 
maîtrise d’un foncier plus ou moins important. 
Leurs projets portent le plus souvent sur la 
réalisation d’installations solaires 
photovoltaïques (en toiture, au sol voire sur 
ombrières), ou thermiques.  

Quels que soient le degré d’implication et les 
moyens financiers qu’elles souhaitent y 
consacrer, elles disposent aujourd’hui d’un 
éventail complet de solutions en matière de : 
- montage du projet : portage en propre, 

recours à des sociétés de tiers-financement 
privées, citoyennes (exemple des Lucioles) 
ou mixtes… 

- valorisation de l’énergie produite : revente 
sur le réseau, autoconsommation totale ou 
partielle, individuelle ou collective…  

Rénovation énergétique du patrimoine bâti 

communal et actions sur l’éclairage public 

Actions en matière de mobilité durable 

Projets de développement des ENR 
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Les communes peuvent également bénéficier d’un accompagnement technique financé par la 
CdA visant notamment à la réalisation d’études d’opportunité assurées par le CRER (Centre 
Régional des Energies Renouvelables) ou l’association Atlantech. 
 
Préservation des espaces naturels et de la biodiversité : 

La lutte contre l’érosion de la biodiversité et la 
préservation des espaces naturels sont des 
démarches qui relèvent des mêmes dynamiques 
que la lutte contre le changement climatique et qui 
y concourent en accroissant la résilience des 
territoires et en développant leurs capacités 
d’adaptation.  

Les actions engagées par les communes sur cette 
thématique portent en particulier sur :  
- la plantation d’arbres ou de haies,  
- la création d’ilots de verdure, 
- la renaturation de sites. 

A noter également le projet de création du parc 
littoral La Rochelle-Aytré-Angoulins. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

Projets en faveur de la biodiversité et des 

espaces naturels 
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Plan d’action 

  



 

  

Gouvernance du 
Plan climat 
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Action 00. 
0. Construire une gouvernance partagée pour le suivi du PCAET 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

Projet-phare de l’engagement de la CdA dans la lutte contre le 
changement climatique, le Plan Climat Air Energie Territorial a 
vocation à définir un cadre stratégique sur lequel devront s’aligner 
toutes les autres démarches portées par la collectivité, qu’elles soient 
réglementaires ou volontaires.  

A ce titre, il doit disposer d’une gouvernance propre avec un 
positionnement qui lui donne l’assise nécessaire pour interpeller ou 
réinterroger celle des autres démarches si elle le juge nécessaire, sans pour autant s’y substituer. 
L’objectif est de garantir la compatibilité de l’ensemble des décisions stratégiques prises par la CdA 
avec ses objectifs climat-air-énergie.  

Pour impliquer la société civile dans l’exercice et amener un regard extérieur, un siège sera donné 
au sein du Comité de pilotage du PCAET à un membre du Conseil de développement. 

La gouvernance du PCAET devra également assurer le suivi de la démarche et veiller à la bonne mise 
en œuvre des actions, étant entendu qu’elles sont issues pour certaines d’entre elles d’autres 
stratégies ayant leur propre schéma de gouvernance (Cit’ergie, LRTZC, PLPD, PLUi, PLH..), 
d’anciennes démarches devenues caduques (PCET, Convention des Maires..), ou qu’elles ont été 
définies spécifiquement pour le Plan climat. 

Objectif(s) : 

 Garantir la prise en compte des aspects « climat-air-énergie » dans les démarches 
stratégiques portées par la CdA 

 Clarifier la coordination des actions de la CdA en faveur de la transition écologique 

 Permettre un suivi technique et politique des actions du PCAET 

 Impliquer la société civile dans la politique climat-air-énergie de la CdA 

Détail de l’action : 

Assurer un suivi opérationnel et régulier des fiches-actions 
Des groupes de travail thématiques (GT) calqués sur ceux mis en place pour Cit’ergie seront réunis 
chaque année pour faire un point sur l’avancement de chaque action inscrite au PCAET. Ces GT 
seront composés des services de la CdA pilotes des actions et le cas échéant d’acteurs locaux, qu’ils 
soient partenaires ou experts. 

Un comité technique (COTECH) associant la Direction Générale, les agents directement chargés du 
pilotage du PCAET et ponctuellement des experts des thématiques à l’ordre du jour sera organisé 
en amont de chaque COPIL. L’objectif sera de capitaliser sur les informations remontées par les GT 
pour structurer des propositions d’arbitrage à soumettre au COPIL. 

Enfin, les élus et le membre du Conseil de développement (CODEV) qui composent le comité de 
pilotage (COPIL) du PCAET se réuniront chaque année pour prendre connaissance de l’évolution des 
actions, statuer sur les propositions du COTECH et interpeller si nécessaire les COPIL des autres 
démarches de la CdA. 
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Porter et co-construire une vision ambitieuse de la politique climat-air-énergie de la CDA 
Réussir des projets ambitieux d’un point de vue environnemental demande une mobilisation de 
tout instant de l’ensemble des parties concernés, et le PCAET n’y fait pas exception. Pour qu’il soit 
couronné de succès, ses objectifs sectoriels et fiches-actions doivent être portés et assumés haut 
et fort par des élus et des techniciens au fait des enjeux abordés.  

De plus, il est primordial que les citoyens soient directement impliqués au cœur des actions du 
PCAET, car ce n’est que de cette manière que la stratégie environnementale de la CDA sera intégrée 
par les habitants du territoire. C’est notamment l’objet de la fiche-action 03 « Mobiliser les citoyens 
: intégrer les habitants de la CDA comme acteurs de la démarche territoriale de lutte contre le 
changement climatique », qui détaille la volonté de la CDA de conscientiser les citoyens aux enjeux 
du changement climatique (ateliers, conférences),  les accompagner dans leurs démarches 
individuelles (financements, conseils), et enfin les intégrer dans la dynamique collective (conseil 
citoyen, participation spécifique à certaines actions). 

Partenaire(s) : 

 Comités de pilotage des autres démarches portées par la CdA : PLUi-D, LRTZC, Cit’ergie… 

 Conseil de développement 

 Comités techniques des autres démarches portées par la CdA 

Indicateur(s) :  

 Nombre de GT PCAET 

 Nombre de COTECH PCAET 

 Nombre de COPIL PCAET 

 Nombre de participants aux différentes instances 

Planning : 

 Un COPIL annuel 

 Un COTECH en amont de chaque COPIL 

 Des GT thématiques pour préparer les COTECH 
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acteurs 
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01. 
01. Mobiliser en interne face au défi climatique 

Service pilote : Ressources humaines 

Contexte 

En lien avec la stratégie « La Rochelle Territoire Zéro Carbone », la 
réussite de la transition énergétique du territoire rochelais repose sur 
de nombreux acteurs locaux, publics comme privés, au milieu desquels 
se positionnent la CdA de la Rochelle et sa ville-centre. Toutefois, cette 
entreprise ne pourra aboutir pleinement sans que les communes 
périphériques ne soient mobilisées autour d’une dynamique collective. 
Ainsi, pour les élus communautaires et municipaux auxquels il revient 
de fixer un cap à suivre pour le territoire, comme pour les agents chargés de mettre en œuvre cette 
vision, il est impératif de disposer d’un niveau d’information vis-à-vis de la thématique climat-air-
énergie à même de leur faire prendre leurs décisions en connaissance de cause. 

Une fois ce travail de sensibilisation effectué, il sera nécessaire pour la CdA de développer des 
pratiques exemplaires et réplicables, afin de les diffuser à d'autres collectivités. 

Objectif(s) : 

 Inculquer une culture commune climat-air-énergie aux élus et agents du territoire 

 Mettre en place des pratiques quotidiennes exemplaires et les diffuser en externe 

Détail de l’action : 

Sensibiliser, acculturer et former les agents et élus de la CDA et des communes 
La connaissance des enjeux globaux liés au changement climatique (origine du problème / 
conséquences présentes et futures / solutions déclinées par acteurs et secteurs) et leur traduction 
locale sont des bases fondamentales pour quiconque est amené à prendre part à un projet de 
transition écologique.  

Sont bien sûr concernés les élus qui votent les stratégies et les moyens alloués aux politiques 
locales, mais également les services qui modélisent les plans d’actions et les mettent en œuvre. La 
CDA doit donc augmenter ses actions de formation en direction des élus et mettre en place une 
politique RH dédiée en direction des agents. 

> Elaborer et suivre un plan de formation pour les agents et les élus en lien notamment avec 
l’objectif LRTZC, les ODD et la culture du risque (Interventions ADEME, AMORCE, rappel des enjeux 
du GIEC..) 

> Proposer des visites de sites exemplaires : bâtiments performants, installations EnR concertées… 

> S’organiser pour développer une culture de la concertation qui renforce les projets et inclure un 
volet climat-air-énergie dans les médias de communication internes 

Adopter des pratiques internes exemplaires 
En plus des actions spécifiques mises en place pour les élus et agents concernés par des projets de 
transition écologique, la CdA doit travailler avec l’ensemble de ses services pour que chaque agent 
adopte des pratiques exemplaires en matière de mobilité (travail à distance,  covoiturage…), 
d’énergie (utilisation raisonnée du chauffage…), de numérique… 

> Ecrire et appliquer une charte et un plan d'action éco-administration réplicable 

> Se montrer exemplaire pour les réunions et évènements internes, et imposer des critères 
d’écomanifestations aux évènements externes soutenus par la CdA 
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Diffuser les bonnes pratiques de la CdA en externe 
De par leur relation de proximité avec la population, les communes ont à leur échelle un devoir 
d’exemplarité en matière de transition énergétique. C’est également un passage obligé pour se 
prémunir au mieux de la hausse du coût des énergies. 

Si la plupart des communes de la CdA sont volontaires et ont des projets qu’elles souhaiteraient 
engager, toutes n’ont pas les moyens humains pour passer à l’action. La CdA va donc mettre à leur 
disposition un Conseiller en Energie Partagé qui aura à la fois un rôle d’animateur de terrain et de 
technicien. Ses missions pourront notamment porter sur la mise en place de groupements de 
commandes (contrats de fourniture d’énergie, audits énergétiques, réalisation de Bilans Carbone..), 
la valorisation de Certificats d’Economie d’Energie, la mise en place d’un suivi des consommations 
d’énergie, des actions de sensibilisation auprès des élus… Il reviendra également au CEP d’assurer 
la coordination avec les autres dispositifs d’accompagnement auxquels peuvent prétendre les 
communes, à l’image de la cellule énergie du Département ou certains services experts de la CdA. 
Ce rôle pourrait être complété en travaillant sur la diffusion des bonnes pratiques de la CdA puis 
sur la création d’éléments de communication que les communes pourraient utiliser pour 
sensibiliser leurs habitants. 

En parallèle, la démarche de territoire LRTZC sera utilisée par la CdA et les autres membres du 
consortium pour déclencher de nouvelles actions locales et continuer à former des liens sur les 
sujets environnementaux avec les territoires voisins (puis plus éloignés). 

> Définir et mettre en œuvre une offre d’accompagnement des communes dans leur stratégie de 
transition énergétique, et créer des outils leur permettant de mettre en place une communication 
adaptée en direction de leurs habitants 

> Faire de l’exemplarité des membres du Consortium LRTZC un levier d’entrainement local et 
développer des alliances territoriales pour répliquer les actions LRTZC à un niveau  

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Communication, TERE, LRTZC, Gestion et prévention des Déchets 

 Service Nature et Paysage de la ville de La Rochelle 

 Communes 

Indicateur(s) :  

 Nombre de sessions de formation/visite élus et agents proposées 

 Nombre de publications dans les supports de communication Ville et CdA 

 Nombre d'événements organisés ou soutenus par la CdA avec critères d'écomanifestation 

 Nombre de communes accompagnées par le CEP 

 Quantité de CEE récupérés pour le compte des communes 

Budget prévisionnel :  

 Conseiller en Energie Partagée : 50 000 €/an 

A prévoir :  

 Temps RH dédié aux formations 

Planning : 

 Formations tout au long de l’année, avec une attention particulière aux débuts de mandats 
politiques et aux prises de poste pour les agents 

 Diffusion des bonnes pratiques au fil de l'eau 
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02. 
02. Accompagner les entreprises dans leur transition écologique 

Service pilote : Développement économique 

Contexte 

Le secteur tertiaire (632 GWh) est à l’origine d’un quart des 
consommations d’énergie du territoire de la CdA hors mobilité alors 
que la part du secteur industriel est à peine plus faible (471 GWh). 
L’efficacité énergétique des entreprises est donc un enjeu majeur, 
autant pour la transition énergétique du territoire que pour la 
recherche de compétitivité des acteurs économiques. 

Ainsi, plusieurs initiatives ont émergé ces dernières années en faveur 
de l’écologie industrielle et territoriale (EIT), à l'image notamment de la démarche "Flux et matière" 
animée par la structure EIT BIOTOP sur la zone de Périgny avec plus de 150 entreprises impliquées 
; ou de la démarche EIT MER déployée sur la zone industrialo-portuaire du Grand Port Maritime de 
La Rochelle sur neuf thématiques : biomasse, matériaux, palettes, collecte mutualisée, 
récupération d’eau de pluie, réseau de chaleur, solarisation, mobilité, et emploi/formation. 

En coordination et en soutien de ces actions portées par des acteurs du territoire, la CdA agit en 
faveur d'une dynamique de transition écologique dans les entreprises. 

Objectif(s) : 

 Positionner la CdA comme un acteur facilitant pour les projets de transition des entreprises 

 Construire la résilience climatique des entreprises du territoire 

Détail de l’action : 

Construire la gouvernance et le réseau des professionnels de la transition sur le territoire 
En poursuivant l’objectif de construire un réseau de professionnels agissant dans le domaine de la 
transition, la CdA se doit de réaliser en amont l’inventaire des entreprises du territoire dans les 
secteurs de la maîtrise de l’énergie, des bilans carbone, des installations solaires, de la rénovation 
énergétique… Elle devra ensuite animer ce réseau et déterminer sa gouvernance en accord avec les 
principaux concernés. 

> Assurer le déploiement et l’animation territoriale du dispositif de soutien à la transition 
énergétique et écologique (TEE) des entreprises de la CdA 

> Coordonner et donner de la visibilité  aux acteurs de l’accompagnement et aux dispositifs de 
transition énergétique et environnementale portés sur le territoire 

Proposer un cadre favorable à la transition écologique et énergétique des acteurs privés 
et soutenir leurs initiatives 
La prise en compte des enjeux climatiques va exiger des entreprises de s’engager dans des 
transformations plus ou moins profondes. Le Fonds de Transition mis en place par la CdA a vocation 
à les accompagner dans cette mutation en contribuant au financement d’actions sous réserve 
qu’elles aient un impact mesurable sur leurs émissions de gaz à effet de serre. 

> Mener une campagne d’information et de sensibilisation à la Transition Energétique et 
Ecologique avec des actions systématiques vers les entreprises soutenues par la CdA 

> Accompagner les entreprises dans la maitrise de leurs consommations (pré-diagnostics 
énergétiques…) et aider au financement de leurs projets de transition (aide aux projets solaires, 
aux plans de déplacements, fonds de soutien, appel à projet Acteurs de la transition...) 

> Favoriser la mise en réseau des entreprises pour accélérer la diffusion des bonnes pratiques 
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Initier un travail spécifique avec le milieu agricole 
En parallèle des actions contribuant à préserver le foncier agricole de l’artificialisation (SCoT, PLUi, 
PEAN…), la CdA mènera en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de la Charente-Maritime un 
travail auprès des agriculteurs visant à faire évoluer leurs pratiques culturales puis à les 
accompagner dans cette démarche.  
L’objectif est renforcer la contribution du secteur agricole à la séquestration de carbone (vert et 
marron) sur le territoire tout en réduisant son impact environnemental global,  notamment en 
matière de préservation de la ressource en eau et de la biodiversité ou d’amélioration de la qualité 
de l’air.  

> Encourager la transition environnementale de l’agriculture et valoriser les agriculteurs engagés 
dans des pratiques soutenables en cohérence avec la volonté de sobriété et séquestration carbone 
du territoire 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : TERE, Mobilité et Transport 

 Associations BIOTOP et MER, clubs d’Entreprises du territoire 

 SOLTENA, CRER, CRITT, Coopérative Carbone 

 Chambre d’Agriculture de Charente-Maritime, CCI, CMA, Grand Port Maritime, BPI… 

Indicateur(s) :  

 Nombre d'entreprises impliquées dans des démarches de transition 

 Nombre d'acteurs accompagnées via les dispositifs CDA 

 Nombre de projets soutenus par le fonds de soutien à la transition des entreprises 

 kWh ou GES économisés grâce aux investissements 

Budget prévisionnel :  

 500 000 euros prévus en 2022 pour accompagner la transition des entreprises 

A prévoir :  

 Structuration d'une unité spéciale au sein du service Développement Economique pour 
s'emparer de ces missions 

Planning : 

 Les dispositifs de soutien de la CDA ont été élargis et renforcés début 2021, le premier jury 
pour le fonds de transition aura lieu en fin d’année 2021 

 L'offre globale d'accompagnement pour les entreprises sera retravaillée en continu grâce aux 
retours d'expériences des dispositifs en cours et continuera de s’étoffer au fil des années  
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03. 
03. Impliquer les citoyens dans l’action territoriale de lutte contre 
le changement climatique 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

La transition écologique du territoire ne sera possible qu'à la condition 
d'un changement de comportement collectif : mutation des politiques 
publiques des institutions (collectivités, universités), transformation 
du secteur privé (industrie, entreprises tertiaires..), mais aussi 
évolution des comportements des habitants dont les actions 
influencent directement ou indirectement la majorité des 
consommations des ressources du territoire. 

La CdA a donc pour ambition d'impliquer les citoyens dans la démarche locale de transition, avec 
des dynamiques adaptées aux différentes étapes nécessaires à un individu pour passer à l'action. Il 
est alors nécessaire de distinguer ce qui relève en premier lieu de l'acculturation aux thématiques 
du Développement Durable (communication/information), puis de la prise de conscience des 
enjeux et des possibles rôles des citoyens (sensibilisation/conscientisation), et enfin de 
l'accompagnement concret au changement de comportement individuel.  

Enfin, il faut évoquer dans une catégorie à part l'implication des citoyens dans la stratégie collective. 

Objectif(s) : 

 Sensibiliser les citoyens au changement climatique, ses causes et conséquences, ainsi que sur 

les moyens d'action à leur disposition 

 Donner aux citoyens les moyens de modifier leurs comportements et d’agir sur la stratégie 

collective locale 

Détail de l’action : 

Sensibiliser et conscientiser les citoyens aux enjeux climatiques 
La première étape pour un changement de comportement pérenne est la compréhension de la 
nécessité de cette transition. La CdA a donc pour rôle de faire connaître le sujet du changement 
climatique, via le soutien d’évènements associatifs par exemple. Toutefois, les actions de 
communication ne sont pas suffisantes. Elles doivent obligatoirement être suivies d’un travail 
spécifique de « conscientisation » pour que les habitants du territoire comprennent de quels leviers 
d’actions ils disposent et se projettent comme des acteurs à part entière de la transition du 
territoire. 

> Définir un plan de sensibilisation pluriannuel au Développement Durable pour les différents 
publics : offre d'accompagnement pour les scolaires et centres de loisirs (EcoEcole, Culture du 
risque, Aires Educatives Marines..), sensibilisation du grand public (Ambassadrices du Tri, 
partenariat avec le festival Ecran Vert..). 

> Intensifier et relayer la conscientisation autour du Changement Climatique et du Zéro Carbone, 
via notamment la mise en récit de l’ambition du projet La Rochelle Territoire Zéro Carbone, des 
expositions comme Climat Océan, .. 

> Communiquer sur les solutions de rénovation énergétique, de développement des projets ENR, 
de réduction des déchets, … 

> Permettre une plus grande accessibilité des données relatives à la Qualité de l'Air 
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Accompagner et soutenir les citoyens dans leurs initiatives de transition 
Si la CdA encourage les habitants du territoire à changer leur comportement pour avoir un impact 
positif sur l’environnement, elle doit aussi apporter des moyens concrets pour faciliter ces actions 
de transition. Cela peut se faire par des subventions aux structures qui réfléchissent directement 
avec les citoyens – c’est l’objet de l’appel à projet « Acteurs de la Transition », mais aussi par la mise 
en place d’autres dispositifs comme la Plateforme Rochelaise pour la Rénovation Energétique qui 
conseille gratuitement les habitants de la CdA, ou encore des recycleries qui récupèrent et 
transforment des objets qui auraient été jetés autrement. 

> Valoriser, animer et soutenir les initiatives des pionniers (via l'appel à projets "acteurs de la 
transition" par exemple) 

> Mettre en œuvre des actions massives de changement de comportement sur la mobilité 
(AGREMOB)  

> Accompagner les projets des habitants avec la Plateforme Rochelaise de la Rénovation 
Energétique (PRRE) 

> Outiller les citoyens dans la gestion soutenable de leurs déchets (ambassadrices du tri, recyclerie) 

Intégrer les citoyens dans le pilotage des projets et de la stratégie territoriale 
Les actions individuelles des citoyens influencent indirectement le secteur privé, avec la notion de 
consomm’acteur, et le secteur public via le vote par exemple, mais aussi par les usages des 
(fréquentation des bus, des bornes Yélo..). 

Afin d’amplifier ces mécaniques et dans une volonté de construire une démocratie locale plus 
participative, la CdA propose aux citoyens d’agir plus directement sur ses politiques publiques. C’est 
notamment l’objet du Comité Citoyen, composé de 30 habitants tirés au sort de manière anonyme, 
dont le rôle est double : les membres du consortium LRTZC pourront le consulter pour avis sur des 
aspects spécifiques du programme, et il pourra également s’autosaisir pour émettre un avis sur 
n’importe quelle opération du projet. 

 > Expérimenter des dispositifs de participation citoyenne, en dupliquant le modèle du Comité 
Citoyen de LRTZC 

> Créer une culture partagée autour de la gouvernance, de la concertation et de 
l’accompagnement au changement (Lab’ Citoyens et parties prenantes/Rôle des Conseils de 
quartiers et de secteurs) 

> Favoriser le recours à des nouveaux modes de consommation et production énergétiques (projets  
ENR à gouvernance citoyenne, financement participatif, participation dans des opérations 
d'autoconsommation collective..)  

> Mettre en place des nouvelles manière de participer à la stratégie collective (Site de signalement 
des odeurs, application "inventaire de la biodiversité", applications liées à la mobilité,..) 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Mobilité, Gestion et Prévention des Déchets, Eaux et Assainissement, 

 Les Petits Débrouillards, l’IFREE, E.C.O.L.E de la Mer, AGREMOB, ATMO, TIPEE, CRER, NE17, 
LPO, communes… 

Indicateur(s) :  

 Nombre d'ateliers et évènements réalisés en milieu scolaire et pour le grand public 

 Nombre de projets soutenus par la CDA via l’appel à projets « Acteurs de la Transition » et 
budget consacré 

 Nombre de personnes accompagnées par la PRRE 

 Nombre de personnes intégrées dans AGREMOB 
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Budget prévisionnel :  

 Appel à Projet Acteur de la Transition : 70 k€/an 

 130 000€ prévus en 2022 pour animer la politique de sensibilisation et subventionner les 
associations qui gèrent les évènements, ateliers... 

A prévoir :  

 Budget reconduit annuellement dédié aux initiatives de transition des associations et 
entreprises motrices sur le territoire 

Planning : 

 Le Comité Citoyen rendra ses premiers avis courant 2022 

 Thermographie aérienne (outil de sensibilisation) : 2022/23 
  



119 
 

 

 

 

 

  

Sobriété et 
séquestration carbone 

 



120 
 

 

04. 
04. Réduire l’impact carbone du fonctionnement de la collectivité 

Service pilote : Cellule LRTZC 

Contexte 

Les achats de biens, d’équipements et de prestations matérielles et 
intellectuelles réalisés par la CdA pour le fonctionnement de ses 
services et l’exercice de ses compétences sont nécessairement à 
l’origine d’émissions de gaz à effet de serre.  

La problématique est similaire pour chaque aménagement ou 
construction dont la collectivité est à l’origine : voiries, zones 
d’activités, bâtiments, équipements… 

Dans la perspective de la neutralité carbone du territoire ambitionnée pour 2040, il est 
indispensable pour la CdA de chercher à consommer et produire « mieux » en prenant 
systématiquement en compte l’impact environnemental de ses achats et projets, voire en en 
faisant un critère d’aide à la décision. 

Cet engagement doit trouver des répercussions dans le montage des marchés publics, avec 
l’insertion de critères et clauses environnementales judicieusement choisis, mais également plus 
en amont dans la préparation des budgets de fonctionnement et d’investissement de la collectivité. 

Objectif(s) : 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre directement liées au fonctionnement de la CdA 

Détail de l’action : 

Formaliser et mettre en place une politique d'achat durable 
La CdA va chercher à systématiser la prise en compte des émissions de gaz à effet de serre dans les 
achats effectués par ses services et dans tout investissement d’importance (véhicules, engins, 
équipements informatiques…). Il s’agira notamment d’insérer des clauses environnementales dans 
les marchés publics et d’introduire l’impact carbone parmi les critères de jugement des offres.  

Pour favoriser le passage à l’acte, les agents seront sensibilisés, formés et des outils clés en main 
directement applicables dans leurs missions leur seront proposés. 

Par ailleurs, une Charte de la commande publique sera mise en place. Elle intégrera une liste 
d’engagements visant à généraliser l’acte d’achat durable : approche en coût global, optimisation 
des clauses environnementales, définition des critères d’analyse et des conditions d’exécution des 
marchés…  

> Systématiser la prise en considération de l’impact GES dans les achats de la collectivité 

> Adopter une Charte de la commande publique et la mettre en application 

> Former les agents sur les clauses et critères environnementaux directement applicables dans leur 
domaine d’intervention 

Réaliser une évaluation carbone des projets portés par la CdA  
Les opérations d’aménagement et de construction sous portage CdA seront évaluées sous l’angle 
de leur impact carbone à l’aide d’un outil à développer.  

Dans la mesure du possible, cette étude interviendra suffisamment en amont pour être utilisée 
comme une aide à la décision : plutôt que d’évaluer les émissions de GES générées par un projet 
dont les contours sont déjà déterminés, il s’agira d’en comparer différentes variantes pour retenir 
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la version présentant le coût carbone global le plus faible (c’est-à-dire sur les phases chantier et 
exploitation). 

> Définir une méthodologie d’évaluation des émissions de GES des projets d’aménagement et de 
construction de la CdA et adopter un outil de calcul adapté 

> Systématiser l’utilisation de l’outil pour les grands projets de la CdA et s’en servir dans la mesure 
du possible comme outil d’aide à la décision. 

Réaliser une évaluation climat du budget de la CdA 
Une première évaluation des impacts climatiques du budget 2020 de la CdA a été réalisée en 2021 
à l’aide de la méthode développée par le cabinet I4CE. Celle-ci présente toutefois des limites à la 
fois de forme (compatibilité partielle avec la nomenclature du budget, intégration délicate dans le 
calendrier budgétaire…) et de fond (seule la finalité de la dépense est évaluée).  

Compte tenu de cette expérience, c’est finalement une évaluation climatique de la PPI 
(Programmation Pluriannuelle des Investissements) qui sera réalisée dans l’objectif d’arriver à une 
estimation plus quantitative des émissions et à une projection à long terme permettant réellement 
d’arbitrer les choix. 

Cette action ira de pair avec la mise en place d’un suivi effectif de la consommation du « budget 
carbone » dont dispose le territoire : avant d’atteindre la neutralité carbone en 2040, ce sont 
seulement 27 millions de tonnes.eq.CO2 qui peuvent encore être émises sur la CdA.  

> Réaliser une évaluation climat de la PPI 

> Mettre en place des indicateurs permettant de suivre la consommation du budget carbone de la 
CdA 

Faire preuve d'exemplarité dans l'exploitation des ressources internes 
Si le fait d’acheter « durable » est une étape importante pour réduire son impact carbone, il est 
indispensable également d’agir sur la phase « utilisation ». Il s’agira pour ça : 

- d’allonger la durée d’utilisation des biens amortissables de façon à « rentabiliser » au mieux les 
émissions nécessaires à leur fabrication (émissions « amont »), 

- d’amener les utilisateurs à adopter des comportements à faible impact carbone en leur 
proposant un accompagnement (sensibilisation, formation…) et en définissant des règles 
d’usage conçues en conséquence.  

Ces mesures pourront notamment s’appliquer aux véhicules de la collectivité, à ses bâtiments et 
aux équipements numériques. 

En parallèle, la CdA développe actuellement sa stratégie numérique responsable. Le secteur du 
numérique est en effet aujourd’hui responsable de 4% des émissions mondiales de gaz à effet de 
serre (soit autant que le transport civil aérien). Les usages numériques consomment également 10% 
de l’électricité mondiale et une quantité impressionnante de ressources naturelles non 
renouvelables, de métaux et de terres rares dont l’extraction menace les populations et les 
écosystèmes. De plus, la pollution numérique a doublé en quelques années et pourrait à ce rythme 
présenter un impact comparable à celui des voitures en 2025. 

> Réaliser une évaluation carbone des services numériques mutualisés CdA / Ville de la Rochelle 

> Récupérer et valoriser la chaleur émise par les serveurs numériques 

> Proposer des MOOC « Numérique Responsable » 

> Mobiliser les agents via le Cyber Clean Up Day 

> Mettre en place une stratégie éditique : règles visant à réduire le coût et l’impact 
environnemental des impressions réalisées par les services de la CdA. 

> Définir un règlement d’usage du système informatique pour agir auprès des utilisateurs sur leurs 
envois de mails, le stockage et l’archivage de leurs données… 
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Partenaire(s) : 

 Commande publique 

 Direction des moyens généraux 

 DSIC 

 Finances 

Indicateur(s) :  

 Proportion de marchés publics passés avec des critères ou clauses environnementaux 

 Evolution des émissions de GES de la CdA (patrimoine et compétences) 

 Consommation du budget carbone du territoire 

A prévoir :  

 Surcoûts éventuels liés aux exigences environnementales renforcées dans les marchés et les 
achats de la CdA 

 Outil d’analyse carbone des projets 

 Outil d’évaluation climat du budget 

 Actualisation du bilan carbone Patrimoine et Compétences de la CdA 

Planning : 

 Politique d’achat durable : piste qui sera creusée en 2022 

 Systématisation de l’évaluation carbone des projets à partir de 2022 
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05. 
05. Evaluer et accroître les capacités de séquestration carbone des 
réservoirs du territoire 

Service pilote : Cellule LRTZC 

Contexte 

L’ambition poursuivie par la CdA et les autres membres du consortium 
La Rochelle Territoire Zéro Carbone est claire : la neutralité carbone 
pour 2040. Cette perspective implique d’agir en parallèle sur deux axes : 
une réduction rapide et massive des émissions de gaz à effet de serre 
du territoire et le développement de ses capacités de séquestration. 

L’objectif est de présenter un bilan neutre en 2040 dans lequel les 
émissions résiduelles de gaz à effet de serre seront compensées par des 
flux de stockage depuis l’atmosphère vers l’un des trois réservoirs disponibles localement : 

- les boisements (carbone vert) ;  

- les milieux humides et littoraux (carbone bleu) ; 

- les sols artificiels et cultivés (carbone marron). 

Les scientifiques n’ont encore qu’une compréhension partielle du fonctionnement physico-
chimique de ces milieux et il sera donc indispensable d’affiner les connaissances en la matière, 
notamment sur le volet carbone bleu. Il est donc nécessaire de caractériser l’état réel de ces 
réservoirs sur la CdA à travers leurs stocks actuels de carbone, les dynamiques en cours, les 
perspectives d’évolution… puis d’identifier les pratiques susceptibles d’optimiser leurs capacités de 
séquestration. 

Des actions pourront alors être engagées pour développer les réservoirs et intensifier les flux de 
séquestration carbone dont ils sont à l’origine. 

Objectif(s) : 

 Améliorer le bilan net des émissions de GES du territoire 

 Améliorer l’état des connaissances sur les capacités de séquestration des écosystèmes 

 Intensifier les flux de séquestration carbone sur le territoire 

Détail de l’action : 

Evaluer et développer les capacités de séquestration des espaces humides et littoraux -  
Axe Carbone Bleu LRTZC 
Les processus impliqués dans les transferts de carbone aux interfaces entre les milieux terrestres, 
aquatiques et atmosphériques sont encore largement méconnus. La CdA accompagnera les travaux 
scientifiques permettant de caractériser puis de modéliser ces échanges. Les résultats permettront 
de faire émerger des stratégies de gestion intégrée du littoral et des marais maximisant la 
séquestration du carbone bleu qui pourront ensuite être déclinées sous forme d’outils d’aide au 
pilotage destinés aux gestionnaires de ces espaces. 

L’enjeu sera également d’assurer la diffusion de ces pratiques auprès d’autres territoires pour 
démultiplier les quantités de carbone bleu séquestré. 

> Accompagner les travaux scientifiques visant à modéliser les flux de carbone dans les milieux 
humides et littoraux 

> Promouvoir auprès des gestionnaires d’espaces concernés par le carbone bleu des stratégies de 
gestion intégrée favorables à sa séquestration  
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Mettre en place une dynamique ciblée sur le "carbone marron" – Axe Transition 
agroécologique et alimentaire LRTZC 
Le terme carbone « marron » désigne celui stocké dans les premiers centimètres du sol et dans le 
couvert végétal, arbres mis à part. Sur la CdA, les espaces cultivés couvrent plus de 60% du territoire 
et positionnent les exploitants agricoles comme les principaux acteurs du carbone marron.  

En partenariat avec les acteurs de la filière (dont la Chambre d’Agriculture), la CdA cherchera à 
favoriser l’adoption de pratiques culturales favorables à la séquestration du carbone. Ce travail 
débutera par une première phase d’état des lieux :  

- Réalisation d’un diagnostic ABC’Terre pour obtenir une cartographie précise des niveaux de 
séquestration de carbone dans les espaces cultivés, 

- Recensement exhaustif des pratiques vertueuses déjà mises en œuvre localement. 

Il s’agira ensuite de déployer le dispositif d’accompagnement à destination des exploitants proposé 
dans le cadre d’ABC’Terre et qui reposera notamment sur la valorisation auprès de la population et 
de la profession des initiatives déjà engagées. A terme, une valorisation financière des nouvelles 
pratiques par le biais du marché local carbone sera travaillée avec la Coopérative Carbone. 

Une nouvelle démarche coordonnée par la CdA (TERE, Re-Sources, LRTZC) et la Coopérative 
Carbone est prévue en parallèle et prendra la forme de groupes de sensibilisation sur l’évaluation 
des stocks de carbone présents dans les sols agricoles. En lien, des études de sol poussées 
fourniront les données qui permettront de développer des méthodes de mesures du stock de 
carbone dans les sols agricoles par échantillonnage. 

En complément, les réflexions engagées sur la mise en place d’une stratégie ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette) sur le territoire permettront à terme de limiter les changements 
d’affectation des sols défavorables à la séquestration du carbone. 

> Lutter contre l'artificialisation des sols par la mise en place d’une stratégie ZAN 

> Etablir un diagnostic de la séquestration de carbone marron sur le territoire (outil ABC’Terre) 

> Co-construire un dispositif d’accompagnement des exploitants pour les inciter à adopter des 
pratiques culturales favorables à la séquestration de carbone 

> Recenser et valoriser les initiatives des agriculteurs contribuant à la séquestration de carbone 

Engager un travail spécifique sur le "carbone vert" 
Pour favoriser la séquestration de carbone vert, la solution passe immanquablement par la 
plantation d’arbres. Cette action est d’autant plus intéressante que ses co-bénéfices sont 
multiples : renforcement de la trame verte, contribution au confort d’été… La CdA cherchera donc 
à favoriser les plantations sur l’ensemble de son territoire :  

- Pour les zones urbanisées, la rédaction d’une méthode de calcul « Arbre en ville » pour 
intégration au Label Bas Carbone permettra de valoriser cette pratique d’un point de vue 
économique mais également en terme de visibilité ; 

- Dans les secteurs ruraux, une expérimentation du label bas carbone « Haies » sera proposée à 
certaines communes volontaires. L’objectif sera : 

- de soutenir les plantations aux côtés d’autres dispositifs de financements existants 
(EVA 17 notamment); 

- d’expérimenter la mise en place du label bas carbone sur des projets de plantations en 
finançant notamment les modalités d’instruction et la mise en place du plan de 
gestion ; 

- de soutenir l’entretien des plantations existantes afin de les conserver dans le meilleur 
état écologique. 

Un atlas cartographique répertoriant les zones « privilégiées » pour la plantation d’arbres va 
également être produit. En se focalisant sur le foncier communal ou communautaire, les parcelles-
cibles seront identifiées au regard de leur intérêt écologique vis-à-vis de la trame verte et des 
espaces boisés classés à compléter. 
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> Finaliser la rédaction de la méthode du Label Bas Carbone « Arbre en ville » et promouvoir son 
utilisation 

> Produire un atlas cartographique des zones privilégiées pour la plantation d’arbre sur le domaine 
public communal ou CdA 

>  Expérimenter la méthode « Haies » avec les communes volontaires 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : TERE, Etudes urbaines, Eaux (Re-Sources) 

 Communes de la CdA 

 Université de La Rochelle 

 Chambre d'Agriculture 

 Département 

 UNIMA et gestionnaires de zones humides 

 Service Nature et Paysage de la Ville de la Rochelle 

 Coopérative Carbone 

Indicateur(s) :  

 Evolution des capacités de séquestration du territoire 

 Surface agricole avec pratiques favorables à la séquestration carbone 

 Evolution de la surface artificialisée sur le territoire 

 Nombre d’arbres plantés 

 Séquestration additionnelle de carbone résultant des mesures engagées 

 Nombre d’exploitants engagés dans la dynamique ABC’Terre 

 Nombre de programmes de recherche sur le carbone bleu 

Budget prévisionnel :  

 Plantation de haies : enveloppe de 10k€/an de soutien aux projets communaux 

 ABC’Terre : 6 354€ de subvention accordés à la chambre d’agriculture 17 

A prévoir :  

 Budget de l’axe LRTZC « Carbone bleu » 

 Actions de communication sur les pratiques agricoles favorables à la séquestration 

Planning : 

 Groupes de sensibilisation sur les stocks carbone dans les sols agricoles : 2022 

 Recensement et valorisation des initiatives : 2022 

 Engagement des réflexions sur la stratégie ZAN : 2021 
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Qualité de l’air 
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06. 
06. Intégrer la qualité de l’air intérieur dans la gestion du patrimoine 
communautaire 

Service pilote : Patrimoine 

Contexte 

Entre notre domicile, notre lieu de travail ou d’enseignement, les 
transports… nous passons désormais en moyenne 80% de notre temps 
dans des espaces clos et l’air que nous y respirons n’est pas toujours 
de bonne qualité. Les matériaux utilisés pour la construction ou 
l’isolation du bâtiment, sa décoration ou son aménagement intérieur, 
les produits d'entretien, l’environnement extérieur ou les animaux 
domestiques sont autant de sources potentielles de polluants sur 
lesquelles le comportement et les activités des occupants (habitudes de ventilation, tabagisme, 
cuisine, bricolage…) ont également une influence. Ainsi l’étude sur les biocides en air intérieur 
réalisée par ATMO Nouvelle-Aquitaine sur la CdA a confirmé que les concentrations détectées dans 
les logements pour les molécules d’origine non agricole peuvent être nettement supérieures aux 
niveaux généralement mesurés en air extérieur.  

L’exposition prolongée à un air intérieur pollué peut favoriser l’apparition de nombreuses 
pathologies, de l’irritation des voies respiratoires à l’asthme et aux allergies. Certaines substances 
sont même classées cancérigènes. L’air intérieur constitue donc une préoccupation de santé 
publique de premier plan et c’est à ce titre que sa qualité doit désormais faire l’objet d’une 
surveillance dans certains établissements recevant un public sensible : écoles, crèches, centres de 
loisirs, collèges et lycées…  

La CdA, concernée par ces dispositions réglementaires pour une partie des sites dont elle est 
gestionnaire (piscines notamment), l’étendra progressivement à l’ensemble de son patrimoine bâti.  

Elle veillera également à apporter une attention particulière à la problématique de la qualité de l’air 
intérieur (QAI) dans ses nouvelles opérations de construction. 

Objectif(s) : 

 Généraliser la surveillance de la QAI à l’ensemble des bâtiments de la CdA 

 Sensibiliser le public à la QAI par l'affichage des résultats  

 Allier confort thermique et qualité de l’air intérieur  

Détail de l’action : 

Surveiller la QAI dans l’ensemble du patrimoine bâti de la CdA : 
Pour les bâtiments concernés par la réglementation, il est obligatoire de procéder : 

- à une évaluation des moyens de ventilation  

- à des campagnes de mesures régulières de certains polluants (formaldéhyde, benzène, 
CO2) ou la mise en place d’un plan d’actions visant à prévenir la présence de ces polluants. 

L’affichage des résultats, obligatoire lui aussi, doit permettre d’informer et de sensibiliser les 
personnes fréquentant le site. 

Parmi les sites dont la CdA est gestionnaire ou propriétaire, seules les piscines seront effectivement 
concernées par ces dispositions réglementaires à partir de 2023. La démarche sera toutefois 
étendue progressivement à l’ensemble du patrimoine communautaire en ciblant en priorité les 
établissements accueillant du public (médiathèque Michel Crépeau, école de musique et de danse, 
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salles de spectacle...), puis les bureaux occupés par les services et les locaux à vocation économique 
mis à disposition de tiers (hôtels et pépinières d’entreprises par exemple).  

Entre autres mesures, seront notamment réalisés :  

- Un inventaire des activités et sources potentiellement polluantes, 

- La mise en place de modalités d’entretien des locaux établies en lien avec le système de 
management intégré (QSE) piloté par le service Propreté et Hygiène des Locaux de la ville 
de La Rochelle. 

> Assurer la surveillance réglementaire de la QAI des piscines à partir de 2023 

> Planifier la généralisation de la démarche sur l’ensemble du patrimoine CdA 

Faire de la QAI un critère de sélection des bâtiments à rénover : 
La décision de rénover un bâtiment est aujourd’hui essentiellement motivée par son état 
fonctionnel, sa non-adéquation avec les besoins des occupants et éventuellement leur inconfort 
thermique (été/hiver), voire acoustique. 

Au regard des enjeux sanitaires qui lui sont adossés, la CdA cherchera à intégrer la QAI dans les 
critères de sélection des sites à réhabiliter.  

Un indicateur composite mêlant les aspects QAI, GES, énergie, confort thermique et acoustique… 
sera défini à cet effet en associant l'université, TIPEE et le service Patrimoine. 

La composante QAI de cet indicateur pourra être établie soit à partir des concentrations en 
polluants lorsque des mesures seront disponibles, soit à l’aide d’une grille d’analyse qui reste à 
construire. Celle-ci pourra notamment s’attacher à évaluer les systèmes de ventilation, les 
caractéristiques de l'aménagement intérieur (mobilier, revêtements murs et sols) ou les modalités 
d'entretien. 

> Définir un indicateur multi-composantes intégrant la QAI permettant d’identifier les bâtiments à 
rénover 

Prendre en considération la QAI dans les nouvelles constructions : 
Pour assurer une qualité de l’air optimale dans ses constructions nouvelles, la CdA s'appuiera sur la 
carte stratégique de l’air établie par Atmo Nouvelle-Aquitaine. 

En parallèle, un volet spécifiquement dédié aux opérations communautaires viendra enrichir la 
charte « Qualité dans l’aménagement et la construction ». Il intégrera notamment des dispositions 
relatives au confort et à la santé des usagers des bâtiments et des riverains. 

> S’appuyer sur la Carte stratégique de l’air et la charte  

> Adjoindre un volet spécifique aux opérations communautaires à la charte « Qualité dans 
l’aménagement et la construction » et y prévoir des mesures relatives à la QAI 

Construire un outil de modélisation alliant confort thermique et qualité de l’air en 
s’appuyant sur le modèle de données urbain : 
En s’appuyant sur un modèle de données urbaines, il est proposé de développer un outil d’aide à 
la décision destiné à orienter les décideurs publics et les aménageurs dans leurs choix 
d’aménagement ou de rénovation. Il tient compte des stratégies d’aménagement et de 
planification urbaine (plans locaux d’urbanisme intercommunaux PLUi, règlement urbain…) et fait 
l’interaction avec les choix des concepteurs au regard des performances énergétiques sur lesquelles 
ils s’engagent. 

L’utilisation d’un modèle de données urbaines constitue une interface socle permettant de faciliter 
la récupération des données (en l’occurrence ; autant des flux énergétiques que de la qualité de 
l’air), de fluidifier les échanges d’informations et de favoriser la création de « connecteurs » 
supports à des solutions de simulations et de tableau de pilotage. 

Pour confronter la méthodologie à des configurations différentes, deux sites serviront de 
démonstrateurs : le quartier neuf bas carbone Atlantech à Lagord et celui de Villeneuve-les-Salines, 
déjà partiellement rénové. 
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Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : TERE, Développement économique 

 Ville de La Rochelle : service Propreté et Hygiène des Locaux  

 ATMO Nouvelle-Aquitaine 

 Plateforme TIPEE 

 Université de La Rochelle 

Indicateur(s) :  

 Nombre de bâtiments rénovés avec prise en compte de la QAI 

 Nombre de bâtiments dans lesquels la QAI est surveillée 

 Nombre de bâtiments répondant aux normes QAI 

 Nombre de participants aux formations QAI 

 Nombre de bâtiments neufs ou rénovés entrant dans l’expérimentation confort 
thermique/qualité de l’air 

A prévoir :  

 Coût de la surveillance de la QAI dans le patrimoine CdA 

 Réalisation de la grille d’analyse de la ventilation, de l’aménagement intérieur et de 
l’entretien 

 Définition de l’indicateur composite 

 Actions de communication sur la QAI 

 Actions de formation à la QAI 

Planning : 

 Surveillance des piscines à partir de 2023 

 Extension de cette surveillance aux bâtiments non concernés par la réglementation à partir 
de 2024 

 Expérimentation confort thermique/qualité de l’air : 2022 
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07. 
07. Assurer une meilleure diffusion des informations sur la qualité 
de l’air 

Services pilotes : Transition Energétique et Résilience Ecologique & 

Communication 

Contexte 

En juin 2021, Atmo Nouvelle-Aquitaine a initié une enquête d’opinion 
auprès des habitants de la région Nouvelle Aquitaine afin d’évaluer les 
perceptions et attentes du grand public en matière de qualité de l’air. 
Les conclusions sont assez paradoxales : les personnes interrogées se 
disent à la fois satisfaites de la qualité de l’air de leur lieu de vie mais 
préoccupées par le sujet, et si elles sont prêtes à passer à l’action, elles 
ont néanmoins des doutes sur l’impact de leur comportement. Par 
ailleurs, 86% des répondants se considèrent intéressés par des informations sur le sujet quand la 
moitié environ se dit suffisamment informée.  

En conséquence, la CdA travaillera conjointement avec les acteurs du territoire au renforcement de 
l'information et à sa compréhension sur la qualité de l'air extérieur en s’appuyant sur les outils et 
canaux existants, mais aussi en développant des nouvelles approches.   

Objectif(s) : 

 Renforcer l'information au quotidien des habitants sur la qualité de l'air  

 Amener les habitants à s’engager en faveur de la qualité de l’air 

 Relayer de façon efficace et claire les informations sur les pollens 

Détail de l’action : 

Assurer une meilleure diffusion des informations sur la qualité de l'air : 
L’enquête d’opinion menée par Atmo Nouvelle-Aquitaine a permis d’identifier les canaux de 
communication à privilégier pour informer la population sur la qualité de l’air extérieur : panneaux 
d’affichage dans les communes (48%), site internet (36%), application mobile ou e-mail (32%).  

Au regard de ce bilan, la CdA va engager une démarche conjointe avec les communes pour mobiliser 
les canaux de communication dont elles ont la maîtrise. Il s’agira de : 

- Généraliser l’insertion du widget « Indice QA » dans les pages d’accueil des sites internet de la 
CdA et des communes (l'indice est produit à l'échelle communale), au même titre que les 
informations sur la météo et les marées, 

- Afficher cet indice sur les panneaux lumineux gérés par les communes, ainsi que sur les 
applications mobiles des communes (PanneauPocket à Lagord, La Rochelle au bout des doigts, 
Puilboreau..) et organisme de l’agglo (Yélomobile, Yélo..) 

- Annoncer via un système d’alerte (SMS, réseaux sociaux, panneaux lumineux des communes, 
sites web et applications mobiles de la CdA, des communes et de Yélo…) le déclenchement des 
alertes à la pollution atmosphérique. Le dispositif sera à co-construire avec la Préfecture, l’ARS, 
la DREAL et les relais identifiés dans l’arrêté préfectoral relatif à cette thématique. Il s’agira 
également d’améliorer la diffusion des recommandations sanitaires et comportementales 
pendant ces épisodes de pollution, d’abord auprès des publics sensibles et vulnérables puis 
envers toute la population.  
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En parallèle à cette diffusion d’informations en temps réel, l’organisation d’une campagne de 
communication engageante sur la pollution de l’air sera envisagée. Elle sera à co-construire avec 
Atmo Nouvelle-Aquitaine, les communes, Yélo, l’ARS… et devra reposer sur des techniques de 
communication persuasives et d’engagement (par exemple sur le brûlage des déchets verts, le 
chauffage au bois). L’objectif sera d’amener les habitants à commencer par des petits gestes 
(sondage, quizz, serious game, badges, stickers, calculateur d’émissions de polluants…) avant d’aller 
vers des actes plus forts (signature d’une charte d’engagement, participation à un défi « Famille 0 
pollution de l’air »…). 

> Mobiliser les canaux de communication de la CdA et des communes pour relayer plus 
efficacement les informations sur la qualité de l’air extérieur.  

> Envisager la diffusion automatique de recommandations comportementales adaptées au niveau 
de pollution 

> Réaliser à une minima une fois par an, un échange avec les élus communautaires pour leur 
présenter une synthèse des résultats des différentes études menées sur les 12 derniers mois.  

> Sensibiliser les habitants de la CdA sur la pollution de l’air pour les amener à réduire leurs 
émissions polluants et/ou à mieux se protéger de la pollution. 

Mieux relayer les informations sur les pollens : 
L’information sur la présence de pollens dans l’air est essentielle aux personnes allergiques (environ 
30% de la population) et aux professionnels de santé qui les suivent pour leur permettre d’adapter 
traitements et comportements.  

Disposer d’éléments sur le caractère allergisant de certaines plantes et sur les symptômes associés 
peut par ailleurs contribuer à la fois au dépistage de sujets allergiques ignorant leur sensibilité et à 
une meilleure gestion des végétaux problématiques. 

Sur la CdA, un suivi hebdomadaire des pollens est assuré par Atmo Nouvelle-Aquitaine depuis 1999. 

En complément, un Pollinarium sentinelle  créé en 2019 permet d’anticiper les épisodes critiques 
en détectant les périodes d’émission des pollens pour les principales espèces de plantes 
allergisantes. 

Les informations récoltées permettent de déterminer l’ « Indice pollinique », qui traduit le nombre 
de grains de pollens retrouvés par m3 d’air, et le « Risque pollinique » qui prend en considération 
le pouvoir allergisant des espèces retrouvées.  

Ces indicateurs manquent toutefois de lisibilité et leur interprétation n’est pas immédiate.  

La CdA engagera donc en association avec les experts locaux de la thématique (Atmo NA, RNSA, 
ARS, ville de La Rochelle…) un travail visant à définir un nouvel indice plus probant et plus facilement 
interprétable en vue d’une large diffusion, sur le modèle de l’ « Indice Atmo » relatif aux polluants 
atmosphériques réglementés.  

Elle assurera également un meilleur relais des publications éditées par Atmo NA sur le sujet : 
bulletin hebdomadaire de l’air, dépliant « Bien vivre avec mon allergie aux pollens »… 

> Définir et mettre en avant un nouvel indice plus probant sur les risques polliniques 

> Contribuer à une meilleure diffusion des outils de communication d’Atmo NA 

Partenaire(s) : 

 Service de la CdA : Mobilité et Transport 

 Communes de la CdA 

 Atmo Nouvelle-Aquitaine 

 ARS 
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Indicateur(s) :  

 Nombre d’organisations ayant adopté le widget Atmo sur leur site internet ou ayant diffusé 
l’indice Atmo 

 Nombre d’organisations diffusant des recommandations comportementales et sanitaires 
adaptées à la pollution de l’air du moment 

 Nombre d’organisations diffusant auprès de leurs publics des outils d’information sur les 
allergies aux pollens 

A prévoir :  

 Création d’un indice pollinique 

 Opérations de sensibilisation/animation/communication 

Planning : 

 Lancement du travail de préfiguration d’un nouvel indice pollinique : 2022 

 Diffusion des indices ATMO et des recommandations comportementales associées : à partir 
de mi-2022 

 Campagne de communication engageante sur la pollution de l’air : tous les 5 ans à partir de 
2023 

 Diffusion des alertes à la pollution et des recommandations sanitaires et comportementales 
associées : à partir du moment où les particules PM2,5 auront été intégrées au dispositif 
d’alerte (2023 pour les populations sensibles / vulnérables)  
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08. 
08. Engager des actions spécifiques sur les polluants à enjeu  

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

Selon une étude réalisée par Santé Publique France, l’exposition à la 
pollution de l’air représente un risque conséquent pour la population 
avec environ 40 000 décès attribuables chaque année aux seules 
particules fines entre 2016 et 2019 au niveau national. A l’inverse, la 
baisse ponctuelle des niveaux de pollution observée sur le territoire 
national pendant le confinement strict du printemps 2020 a évité 2 300 
décès prématurés. 

Sur la CdA, les bilans réalisés par Atmo Nouvelle-Aquitaine concernant les polluants réglementés 
(oxydes d’azote/NOx, particules en suspension PM10 & particules fines PM2,5, ozone/O3, dioxyde 
de soufre/SO2…) font état d’une qualité de l’air globalement satisfaisante et en amélioration 
constante, même si quelques dépassements ponctuels continuent d’être relevés pour les particules 
fines. On observe également, comme à l’échelle nationale, une concentration en ozone qui suit une 
progression constante et qui pourrait rapidement devenir problématique. 

Finalement, les principaux enjeux identifiés sur la CdA en matière de polluants réglementés sont :  

- Le chauffage au bois, pour sa contribution aux émissions de particules fines (45%) et en 
particulier de PM2.5 (61%), 

- Les moteurs diesel (transport routier ou maritime), responsables des ¾ des émissions d’oxydes 
d’azote du territoire, 

- Les pratiques agricoles, à l’origine des 2/3 des émissions d’ammoniac/NH3 et de 20% des PM10. 

Les pesticides constituent également une problématique majeure de qualité de l’air sur 
l’agglomération. Les concentrations mesurées et la nature des molécules retrouvées, 
caractéristiques des grandes plaines céréalières, traduisent incontestablement l’influence du 
secteur agricole sur ce constat et mettent en évidence la nécessité d’engager avec lui un travail 
visant à améliorer la situation. 

Objectif(s) : 

 Poursuivre l’amélioration de la qualité de l’air extérieur au regard des polluants réglementés  

 Sécuriser un suivi pérenne des pesticides dans l’air et réduire leurs concentrations 

Détail de l’action : 

Préparer l'instauration d'une Zone à Faibles Emissions - mobilité 
Les Zones à Faibles Émissions mobilité (ZFE-m) sont des secteurs au sein desquels les véhicules les 
plus polluants (sur la base de leur vignette Crit’air) n’ont pas le droit de circuler. L’objectif est de 
préserver la santé de la population en améliorant la qualité de l’air. 

Ce sont les collectivités territoriales qui déterminent son périmètre géographique, les catégories de 
véhicules et classes Crit’air concernées, les horaires d’interdiction, le calendrier d’entrée en 
vigueur… La loi d'Orientation de Mobilités (LOM) demande aux agglomérations de plus de 100 000 
habitants d’évaluer l’opportunité de créer une ZFE sur leur territoire. La CdA va aller au-delà de 
cette simple obligation de réflexion en s’engageant dès à présent sur la création d’une ZFE. Les 
études préalables visant notamment à définir les caractéristiques du dispositif vont débuter en 
2022 dans le cadre d'un appel à projet piloté par l'ADEME. 

> Engager les études de configuration de la future ZFE-m et définir les modalités de sa mise en 
œuvre 
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Réduire la pollution atmosphérique liées à la combustion de biomasse 
Le cadastre des émissions polluantes établi par Atmo Nouvelle-Aquitaine sur la CdA pointe le rôle 
prépondérant du chauffage au bois en secteur résidentiel dans les émissions de plusieurs polluants 
et notamment les particules fines. L’utilisation du bois-énergie reste toutefois pertinente dans une 
perspective de lutte contre le changement climatique dans la mesure où il s’agit d’une source 
renouvelable et faiblement carbonée dès lors que la ressource est gérée durablement. Il s’agit 
donc d’amener les particuliers à : 

- Utiliser des appareils de chauffage au bois à la fois performants, correctement installés et bien 
entretenus, 

- Assimiler la nécessité de recourir à un combustible de qualité (nature, humidité…) pour 
optimiser le rendement de chauffe et réduire les émissions de polluants. 

La CdA pourra donc :  

- Mobiliser la Plateforme Rochelaise de la Rénovation Energétique (PRRE) pour engager des 
actions de communication spécifiques, 

- Envisager le renforcement du bonus « Air » inclus dans le dispositif « Aide Bas Carbone » 
proposé par la Plateforme de la Rénovation Rochelaise en vue de favoriser le remplacement 
des appareils de chauffage au bois anciens ou l'équipement des foyers ouverts. 

En parallèle, des rappels réguliers sur la réglementation relative aux déchets verts et plus 
particulièrement l'interdiction de leur brûlage à l'air libre seront faits en s'appuyant sur les 
différents supports de communication de l'agglomération. Les communes seront également 
sollicitées pour des actions de communication de proximité (panneaux d’affichage, bulletins 
d’information municipaux…). 

> Mobiliser la PRRE pour communiquer spécifiquement sur les bonnes pratiques en matière de 
chauffage en bois 

> Etudier les modalités pour renforcer le Bonus ENR de l’aide bas carbone mise en place par la CdA 
pour mieux cibler  le remplacement des appareils de chauffage au bois les moins performants 

> Communiquer régulièrement sur l’interdiction du brûlage des déchets verts 

Réduire les impacts négatifs des activités agricoles sur la qualité de l’air 
A la demande de la CdA, Atmo Nouvelle-Aquitaine a réalisé en 2016 une campagne de mesure 
visant à évaluer l’impact des activités portuaires sur la qualité de l’air du quartier de La Pallice. Les 
résultats ont finalement montré que les pesticides retrouvés à La Rochelle avaient pour origine 
principale les activités agricoles pratiquées dans la plaine d’Aunis.  

Les investigations ont été approfondies en 2019 avec l’installation d’une station de mesure en 
Plaine d’Aunis, représentative des grandes cultures : avec 33 molécules de pesticides retrouvées 
sur les 106 recherchées et une concentration en herbicides particulièrement élevée, les résultats 
ont révélé un profil typique des grandes plaines céréalières. 

Atmo Nouvelle-Aquitaine a finalement déplacé un capteur de son réseau de surveillance des 
pesticides en Plaine d’Aunis, zone agricole représentative des grandes cultures  en 2021. L’objectif 
est de vérifier les mesures réalisées en 2019 tout en étendant le champ des recherches au 
glyphosate et à ses dérivés. 

Par ailleurs, le secteur agricole est à l’origine de 20% des émissions de particules en suspension 
(PM10) du territoire et des 2/3 de celles d’ammoniac. Ce dernier composé, issu essentiellement des 
effluents d’élevage et engrais azotés utilisés pour la fertilisation des cultures, peut se recombiner 
dans l’atmosphère pour former des particules fines (PM2,5) et commence à ce titre à faire l’objet 
d’une attention particulière. 

Le secteur agricole est donc un des principaux contributeurs à la pollution atmosphérique sur 
l’agglomération, y compris dans les zones urbaines, et il est impératif qu’il fasse évoluer ses 
pratiques pour des questions de santé publique.  

Devant ce constat, la CdA s’est associée en 2021 à la Chambre d'Agriculture pour répondre à un 
appel à projet régional visant à réduire les expositions des populations aux pesticides agricoles.  
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Les mesures proposées portent notamment sur : 

- La mise en place d’un outil numérique pour informer les riverains (application pour 
smartphone) sur les épandages de pesticides dans les champs, 

- L’établissement d’un assolement au regard des zones habitées 
- L’accompagnement vers un espace d'échanges entre le monde agricole et les riverains via la 

mise en place d’un médiateur. 

Ces dispositions seront initialement déployées sur 5 communes avant d’être éventuellement 
étendues à l'ensemble de l'agglomération en fonction des résultats obtenus. Des actions 
spécifiques de réduction de ces polluants seront également étudiées dans le futur Contrat Local de 
Santé de l'Agglomération. En complément, et dans l’objectif de faire évoluer les pratiques agricoles, 
la CdA avance sur trois approches croisées :  

- l’amélioration de la qualité de l’eau via le programme Re-Sources sur trois zones de captage, 
- l’aspect alimentaire et local des productions via le PAT dont le périmètre s’étend sur 4 EPCI, 
- la problématique du « zéro carbone » (réduction des émissions et préservation des puits de 

carbone) via la démarche LRTZC.  

Ces approches sont complémentaires et interagissent. Par exemple, la réduction des engrais azotés 
permet d’améliorer la qualité de l’eau et aura aussi des conséquences positives sur les émissions 
de gaz à effet de serre et la qualité de l’air. 

> Avancer avec le secteur agricole sur la définition et la mise en place de mesures visant à réduire 
l’impact sanitaire des pesticides en ciblant notamment les zones de non traitement 

> Mettre en place un Contrat Local de Santé 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Mobilités et transport, Communication, Gestion et prévention des 
Déchets 

 ATMO Nouvelle-Aquitaine 

 Chambre d’agriculture 

 ADEME 

Indicateur(s) :  

 Evolution des concentration de PM10 et PM 2,5 au regard des recommandations de l’OMS 

 Nombre de dépassements des seuils et recommandations pour les polluants réglementés 

 Nombre d’appareils de chauffage au bois remplacés avec l’aide bas carbone de la PRRE 

 Quantités d’intrants utilisés (pesticides/fertilisants) par l’agriculture 

 Evolution des concentrations de pesticides dans l'air 

Budget prévisionnel :  

 Etude de préfiguration de la ZFE-m : 43 000 € 

 Etudes sur la qualité de l’air : 55 000 € en 2022 

A prévoir :  

 Renforcement du bonus « Air » associé à l’Aide bas carbone de la PRRE 

 Mise en place d’un Contrat local de santé intégrant un volet Santé environnementale 

Planning : 

 Mise en place d’un contrat local de santé : 2022-2023 
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09. 
09. Définir le cadre d’un aménagement et d’une urbanisation du 
territoire qui contribue à ses objectifs climat-air-énergie 
Services pilotes : Etudes urbaines & Stratégie foncière et projets urbains 

& Urbanisme réglementaire 

Contexte 

De par les compétences qu’elle exerce en matière d’aménagement de 
l’espace et d’urbanisme, la CdA dispose avec le syndicat mixte du SCoT 
et le PLUi des outils adéquats pour construire un cadre réglementaire 
propice à l’émergence d’une agglomération sobre en carbone. Ces 
documents-cadres ont en effet une influence forte sur la plupart des 
aspects de la vie d’un territoire : construction, mobilité, 
développement des énergies renouvelables, préservation des 
ressources naturelles… 

La révision du SCoT engagée sur un périmètre géographique élargi et les évolutions programmées 
du PLUi, après une première version adoptée en 2019, permettront d’aller plus loin dans la prise 
en compte des ambitions climat-énergie-environnement du territoire. 

A l’échelle des projets, il revient à la CdA de se montrer exemplaire dans la définition des opérations 
d’aménagement dont elle est maître d’ouvrage. A cet effet, une charte porteuse des ambitions et 
de la vision du territoire sera co-construite dans une démarche impliquant l’ensemble des parties 
prenantes : aménageurs, concepteurs… 

Enfin, pour accompagner et dynamiser ces évolutions, il est nécessaire de mettre en place un cadre 
permettant une instruction des projets d’urbanisme avec une forte prise en compte des enjeux 
climat-énergie. 

Objectif(s) : 

 Poser les bases d’un territoire sobre en carbone en agissant sur l’ensemble des leviers en lien 
avec l’aménagement du territoire et l’urbanisme  

Détail de l’action : 

Renforcer la prise en compte des ambitions climat-énergie environnement de la CdA dans 
les documents de planification du territoire : PLUi et SCoT 
Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) adopté en 2011 a déjà introduit des orientations fortes 
en matière de densification des pôles urbains, de préservation des espaces naturels ou de 
développement coordonné de l’urbanisation et des réseaux de transport. Sa révision, engagée sur 
un périmètre élargi couvrant les Communautés de Communes Aunis Sud et Aunis Atlantique, devra 
poursuivre l’engagement du territoire dans sa transition environnementale : planification du 
développement des énergies renouvelables, lutte contre l’étalement urbain, préservation des 
espaces naturels et agricoles, dispositions facilitant et encourageant la maîtrise de l’énergie… 

Le droit du sol est un vecteur majeur pour retranscrire les axes structurants du SCoT à l’échelle 
intercommunale. Le premier PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) approuvé par la CdA en 
2019 a ainsi donné un cadre opposable à ses objectifs énergie-climat. La modification (2023) du 
document puis sa révision (2025/26) permettront d’aller bien plus loin sur ces questions. 

> Favoriser à l'échelle du grand bassin de vie de l'Aunis un SCoT l'émergence d'un SCoT qui 
permettra au territoire de se projeter vers la neutralité carbone à l’horizon 2040. 
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> Accompagner la montée en puissance des ambitions climat-énergie du territoire via le PLUi au fil 
de ses évolutions 

Préciser les objectifs de réduction des consommations pour le secteur du bâtiment à  
l’horizon 2040 
Le travail mené par la CdA dans le cadre de l’élaboration de son PCAET lui a permis de préciser ses 
ambitions énergétiques à moyen et long termes : la demande en énergie du territoire devra avoir 
baissé de 40% en 2040 par rapport à son niveau de 2015, puis de 50% en 2050. 

La mise à jour du Schéma Directeur de l’Energie qui sera engagée à partir de 2022/2023 aura pour 
but de rendre opérationnelles ces perspectives en détaillant à l’échéance 2040 : 

- les objectifs de réduction des consommations d’énergie par secteurs d’activités (résidentiel, 
tertiaire, industrie, agriculture et mobilité) et l’origine de ces baisses (efficacité énergétique, 
amélioration des performances des bâtiments, évolution des process…), 

- les feuilles de route qui définiront les modalités opérationnelles à mettre en œuvre pour 
atteindre les objectifs : rythme de rénovation des logements et locaux économiques, 
performances à atteindre, cibles prioritaires… 

> Mettre à jour le Schéma Directeur de l’Energie en définissant des feuilles de route opérationnelles 
pour la période 2030-2040 

Créer les conditions pour des opérations d’aménagement et de construction exemplaires, 
et notamment celles portées par la CdA 
Alors que la lutte contre l’artificialisation des sols implique de densifier les zones urbanisées et 
parfois de rebâtir la ville sur la ville, l’option démolir/reconstruire est généralement la seule 
considérée. Pourtant, lorsque l’existant est déjà dense, le préserver puis le rénover pourrait 
s’avérer plus vertueux sur le plan du carbone.  
La CdA engagera donc préalablement à tout aménagement d’envergure dont elle a la maîtrise une 
analyse comparée entre ces deux solutions. 

Par ailleurs, la collectivité prendra à son compte la réalisation d’une « étude de faisabilité sur le 
potentiel de développement en énergie renouvelable » pour chaque opération d’aménagement 
d’envergure dont elle est l’initiatrice. L’objectif est d’en faire un véritable outil d’aide à la décision 
alors que ces études réglementaires sont souvent faites à minima et de fait peu favorables aux 
énergies renouvelables. Le cahier des charges imposera notamment l’élargissement du périmètre 
géographique de réflexion et la notion d’approche en coût global.  

En parallèle la CdA co-construit une démarche qualité dans l’aménagement et la construction avec 
l’ensemble des acteurs concernés (services CDA, communes, aménageurs, concepteurs, experts de 
la thématique..). Cette charte multithématique a vocation à être utilisée dès l’amont de chaque 
projet d’aménagement ou de construction pour y assurer une prise en compte transversale des 
enjeux de biodiversité, d’énergie, de confort..  
Son objectif est également d’intégrer ces opérations dans une vision systémique du territoire et de 
définir les modalités de dialogue entre les porteurs de projet et les acteurs publics, politiques ou 
techniques. 

La démarche propose également de s’appuyer sur d’autres actions mises en place et tout 
particulièrement la démarche BDNA (Bâtiments Durables en Nouvelle-Aquitaine). 

> Systématiser la réalisation d’une étude de desserte en énergie portée par la CdA pour chacune 
de ses opérations d’aménagement d’envergure 

> Mettre en place des outils d'analyse pour évaluer l'intérêt GES de l'option "préserver/rénover" 
par rapport à l'option "démolir/reconstruire" sur les opérations immobilières d'envergure 

> Définir les modalités de dialogue et les ambitions à viser le plus en amont possible sur l’ensemble 
des projets à travers la définition d’un document fondateur, puis animer, diffuser et évaluer la 
démarche mise en place 
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> Systématiser la mise en œuvre de la démarche sur les opérations d’aménagement portées par la 
CdA 

> Promouvoir les démarches complémentaires, dont BDNA à l’échelle de la construction 

Mettre en place l'organisation et les moyens nécessaires pour une instruction climat-
énergie des projets 
Avec l’entrée en vigueur du PLUi sont apparues simultanément la notion d’urbanisme négocié et 
un très net renforcement des exigences environnementales. Il est donc indispensable pour 
accompagner au mieux ces évolutions de faire évoluer les moyens mis en œuvre pour instruire les 
demandes d’urbanisme.  

> Former aux enjeux climat-énergie-environnement l’ensemble des agents CDA et communes 
intervenants dans les demandes d’urbanisme, et en premier lieu les instructeurs ;  

> Définir un protocole d’instruction des demandes d’urbanisme garantissant qu’elles puissent 
bénéficier de l’expertise de chaque service concerné. 

> Définir une grille d’analyse pour évaluer l’intérêt GES de l’option « préserver/rénover » vis-à-vis 
de l’option « détruire/reconstruire » 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Transition Energétique et Résilience Ecologique, Ressources Humaines 

 Syndicat mixte du SCoT La Rochelle Aunis  

 Communautés de communes Aunis Sud et Aunis Atlantique 

 Professionnels de l’aménagement et de la construction 

 Région Nouvelle Aquitaine 

 ODEYS, Tipee 

Indicateur(s) :  

 Nombre d’études de desserte en énergie 

 Nombre d’agents formés aux enjeux climat-énergie 

Budget :  

 Mise à jour du Schéma directeur de l’énergie : 80 000€ (2022/2024 ) 

A prévoir :  

 AMO « Climat-Energie » à chaque procédure d’évolution du PLUi 

 Etude de desserte en énergie pour chaque opération d’aménagement CdA 

 Formation climat-énergie des agents impliqués dans les projets d’urbanisme 

 Réalisation de la charte qualité Aménagement et Construction 

Planning : 

 Modification du PLUi : 2023 

 Déploiement de la Charte Opérateurs qualité Aménagement et Construction : 2022 

 Formation des agents à la thématique climat-air-énergie : A partir de 2023 

 Élaboration d'un SCoT La Rochelle Aunis : en cours 
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10. 
10. Contribuer à l’amélioration des performances énergétiques du 
parc bâti privé 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

La mise en œuvre d’une stratégie ambitieuse de rénovation du bâti 
privé nécessite une approche globale pour accompagner 
individuellement les porteurs de projets et fédérer le réseau d’acteurs 
locaux (professionnels, financeurs, opérateurs ANAH…). 

En créant la Plateforme Rochelaise de la Rénovation Energétique 
(PRRE), la CdA s’est donnée les moyens de répondre massivement à la 
demande d'accompagnement des citoyens sur des aspects techniques 
et financiers. La co-construction du dispositif a permis de lancer une dynamique locale autour de la 
rénovation énergétique qu’il s’agira désormais d’amplifier en allant chercher de nouvelles cibles : 
entreprises, financeurs, urbanistes… 

Pour que la rénovation du parc bâti soit également une source de création d’emplois pour le 
territoire, l’objectif sera de favoriser l'utilisation des ressources locales, à la fois humaines et 
matérielles, pour les constructions et rénovations. La CdA et ses partenaires accompagneront donc 
la filière en renforçant la culture de l’efficacité énergétique et de la qualité environnementale du 
bâti pour tous les professionnels. 

Objectif(s) : 

 Faciliter le parcours de rénovation pour les maîtres d’ouvrage 

 Promouvoir la rénovation énergétique globale et performante 

 Planifier et réaliser des actions qui permettront de massifier la rénovation énergétique 
(fédérer et accompagner la montée en compétence des professionnels du bâtiment sur le 
territoire, mobiliser les acteurs de la phase achat (banques, agences immobilières, 
notaires,…), développer l’auto rénovation accompagnée..) 

Détail de l’action : 

Animer et suivre un dispositif de rénovation énergétique de l'habitat privé 
Depuis le printemps 2021, le Centre Régional des Energies Renouvelables (CRER) assure l’animation 
de la Plateforme Rochelaise de la Rénovation Energétique (PRRE). A ce titre, la structure 
accompagne individuellement les porteurs de projets en leur proposant : 

- Une évaluation thermique gratuite : un conseiller se déplace au domicile de l’usager pour 
identifier les travaux à réaliser. Il réalise ensuite un montage financier et définit un budget 
prévisionnel de travaux, 

- Une optimisation financière de leur projet de rénovation : accompagnement au choix des 
travaux en fonction des aides disponibles, aide au montage des dossiers de demande d’aide…, 

- Un accompagnement technique : décryptage des solutions techniques envisagées et 
accompagnement à la prise de décision, 

- Une mise en relation avec des professionnels engagés dans la démarche locale « professionnels 
de confiance » ainsi qu’une analyse des devis et offres reçues, 

- Un accompagnement à distance durant la phase travaux. 
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A compter de 2022, différentes solutions seront mises en œuvre dans l’objectif de massifier la 
rénovation performante et atteindre les objectifs de baisse des consommations d’énergie :  

- L’extension du périmètre d’intervention de la PRRE pour intégrer le petit tertiaire et les 
copropriétés. Un volet spécifique sera ajouté à la charte d’engagement des 
professionnels concernant ces dernières ; 

- Le déploiement de l’offre DORéMi sur le territoire, en partenariat avec les Communautés de 
communes Aunis Sud, Aunis Atlantique et Val de Saintonge. DORéMi est une entreprise experte 
en formation et accompagnement des artisans à la rénovation énergétique complète et 
performante. Elle s’appuie sur des solutions standardisées de rénovation permettant aux 
artisans de choisir, de façon autonome, l’option qui convient aux spécificités  du bâti, en accord 
avec les besoins du maitre d’ouvrage. Le programme Facilaréno 2 a pour objectif 
d’accompagner le déploiement de DORéMI sur les territoires afin de faire émerger des 
groupements d’entreprises aptes à réaliser des rénovations complètes et performantes ; 

- La structuration de l’auto-rénovation accompagnée : plus d’un tiers des rénovation de 
logements sont aujourd’hui réalisées sans l’aide de professionnels du bâtiment. L’enjeu sera 
donc de sécuriser la qualité des chantiers en proposant un accompagnement par une structure 
dédiée (association Castors par exemple) ; 

- Le lancement en 2022 d’une étude pré-opérationnelle visant au déploiement d’un dispositif de 
« rénovation par quartier ». 

> Etendre le périmètre d’action de la PRRE pour massifier les rénovations performantes (tertiaire, 
copropriétés…) 

> Proposer des solutions d’accompagnement qui répondent à un maximum de configurations : 
auto-rénovation accompagnée, rénovation par quartier, DORéMI… 

Financer la rénovation « Bas Carbone » 
L’aide financière « bas carbone » proposée par la PRRE aux usagers du territoire vise à massifier la 
rénovation énergétique performante en privilégiant l’aspect « bas carbone ». Le dispositif, 
cumulable avec les aides de l’Etat, voit son montant de base varier de 300€ à 7 000€ selon le niveau 
de performance atteint par le logement après travaux. Un système de bonification permet 
d’orienter les solutions techniques retenues vers les matériaux biosourcés, les énergies 
renouvelables et les dispositifs de ventilation qui garantissent une bonne qualité de l’air intérieur. 

> Financer les rénovations énergétiques et les faire tendre vers les objectifs locaux « bas carbone » 

Constituer un réseau de professionnels capables de réaliser des rénovations globales et 
performantes 
Pour réussir à atteindre les 2 000 rénovations performantes par an à l’horizon 2027, la CdA travaille 
avec les professionnels et leurs fédérations (CAPEB 17 et FFB 17) pour créer un réseau local dit de 
« professionnels de confiance ». Une charte qualité cadre les engagements des parties : CdA, 
professionnels et leurs réseaux. Ce réseau de professionnels est accompagné dans sa montée en 
compétence afin d’être en capacité de proposer des solutions de rénovations BBC « clé en main ».  

> Mobiliser les professionnels du territoire sur le sujet de la rénovation énergétique et créer une 
culture commune autour de la rénovation globale 

Développer la filière locale de matériaux biosourcés 
Pour répondre aux demandes et aux ambitions du territoire en matière de rénovation « bas 
carbone », il sera nécessaire de faciliter l’accès au matériaux biosourcés. Un travail est donc 
nécessaire pour que les professionnels locaux puissent s’approvisionner facilement et également 
se former à la pose de ces produits. 

> Caractériser la filière locale (points de vente, diversité de l’offre, tarifs,…) 

> Faciliter et inciter les professionnels à proposer ce type de solutions (formations, valorisation des 
projets biosourcés,…) 
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Impliquer les acteurs de la « phase achat » dans la rénovation énergétique du parc bâti 
privé 
Identifiée comme étant une période propice à la réalisation de travaux, la « phase achat » est une 
étape clé durant laquelle il est important que les usagers aient connaissance de la PRRE. Les acteurs 
qui interviennent lors de la vente d’un bien immobilier ou d’un héritage sont assez éloignés du sujet 
de la rénovation énergétique, et un travail doit être engagé pour les mobiliser et ainsi réussir à 
capter des propriétaires en cours d’acquisition. Travailler avec les établissements bancaires pourra 
aussi peut-être permettre de trouver de nouvelles solutions de financement du reste à charge. 

> Mobiliser des acteurs éloignés de la problématique énergétique et trouver des synergies pour 
créer du partenariat 

> Proposer de nouvelles solutions de financement (tiers-financement…) aux utilisateurs de la PRRE 

Partenaire(s) : 

 Centre Régional des Energies Renouvelables (CRER) 

 Fédérations de professionnels (CAPEB 17 et FFB 17) 

 Professionnels du bâtiment du territoire 

 Opérateurs ANAH 

 ADIL 

 Région Nouvelle-Aquitaine 

 ADEME 

 Partenaires de l’axe « Bâti » de LRTZC 

Indicateur(s) :  

 Nombre de contacts traités par la PRRE 

 Nombre de logements privés rénovés annuellement par niveau de performance 

 Nombre de personnes sensibilisées annuellement via la PRRE 

 Nombre d'artisans ayant signé la charte d’engagement 

 Montant des subventions accordées via la PRRE 

 Nombre de ménages ayant bénéficié des subventions CdA 

 Euros/GWh économisés grâce aux rénovations accompagnées 

Budget :  

 Budget ciblé pour la PRRE en 2022 : 578 000€ (y compris 5 000 €/an pour le soutien à l’auto-
rénovation accompagnée, 21 000€ sur 3 ans pour le déploiement de DORéMI et 20 000€ pour 
l’étude pré-opérationnelle sur la rénovation par quartier) 

A prévoir :  

 Mise en place et animation de la charte des artisans 

 Outils nécessaires à la mobilisation du secteur privé 

Planning : 

 Réalisation d’une thermographie aérienne : 2022 

 Travail avec les acteurs de l’immobilier : 2022-2023 

 Développement d’actions à destination des copropriétés : 2022 

 Développement d’actions à destination du petit tertiaire : 2022 
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11. 
11. Optimiser les performances énergétiques du patrimoine de la 
CdA et des acteurs privés auxquels elle est liée 

Service pilote : Patrimoine 

Contexte 

Avec près de 100 000 m² de bâtiments, plusieurs dizaines d’hectares 
de zones d’activités et des équipements à caractère industriel pour la 
gestion des eaux et des déchets du territoire, la CdA dispose 
aujourd’hui d’un patrimoine conséquent dont l’impact sur la 
consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre de 
l’agglomération ne sont pas négligeables. 

Par devoir d’exemplarité vis-à-vis des autres acteurs du territoire mais 
également pour maîtriser les dépenses publiques dans un contexte de hausse tendancielle du coût 
des énergies, la CdA va poursuivre et intensifier les efforts qu’elle a engagés pour :  

- réduire les consommations d’énergie de son patrimoine, 

- optimiser la performance environnementale de ses nouvelles constructions. 

Cette démarche concernera aussi bien le patrimoine directement exploité par les services de la 
collectivité que celui mis à disposition de tiers : délégataires, entreprises hébergées, associations… 

Objectif(s) : 

 Réduire la consommation d’énergie et l’impact carbone du patrimoine et des services de la 
CdA 

 Entraîner les entreprises liées à la CdA dans la démarche d’amélioration 

Détail de l’action : 

Optimiser les performances énergétiques du patrimoine bâti de la CdA 
L’élaboration d’une Stratégie patrimoniale permettra d’obtenir une vision prospective des 
opérations immobilières à entreprendre (cessions, réhabilitations, constructions…). Il s’agira :  

- de réaliser un inventaire complet des bâtiments dont la CdA est propriétaire, 

- d’établir pour chacun d’entre eux un état des lieux fonctionnel et environnemental, 

- d’évaluer l’adéquation entre l’évolution projetée des surfaces disponibles et des besoins en 
locaux.  

Sur la base de ces éléments et en cohérence avec les exigences du « décret tertiaire », il sera alors 
possible d’adopter des objectifs de baisse des consommations du patrimoine bâti puis d’établir en 
conséquence une programmation pluriannuelle des travaux de rénovation énergétique à engager. 

Le suivi des consommations des différents sites devra être poursuivi en parallèle pour alimenter 
l’audit. Des bilans pourront être présentés chaque année aux occupants dans une démarche de 
sensibilisation. 

> Engager la réalisation d’une Stratégie patrimoniale sur l’ensemble des biens immobiliers de la 
CdA en y adossant des objectifs de baisse des consommations d’énergie 

> Etablir réaliser en conséquence une programmation pluriannuelle des travaux de rénovation 

> Poursuivre le suivi des consommations d’énergie du patrimoine bâti et informer les occupants 
des locaux des résultats 

> Mette en place un Contrat de Performance Energétique sur les piscines de la CdA  
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Concevoir des bâtiments communautaires performants 
La charte « Aménagement et Construction Durables » établie par la CdA en 2011 définissait un 
cadre ambitieux qui devait s’imposer à tout nouveau projet de construction dont elle était 
l’initiatrice. Les évolutions réglementaires intervenues depuis ont rendu le document obsolète sur 
plusieurs aspects. Celui-ci nécessite donc une profonde actualisation – en coordination avec la 
démarche BDNA – qui permettra dans le même temps d’y intégrer les enjeux émergents liés aux 
conséquences locales du changement climatique. 

Sa refonte sera l’occasion de l’intégrer à la « démarche qualité dans l’aménagement et la 
construction » en cours de co-construction avec les acteurs concernés par sa mise en application : 
concepteurs, constructeurs, services de la CdA... 

> Reprendre et mettre à jour le contenu de la charte ACD pour l’intégrer dans la démarche qualité 
dans l’aménagement et la construction 

> Réaffirmer le caractère incontournable du document pour toute construction initiée par la CdA 

Optimiser énergétiquement les process industriels de la CdA 
Les activités à caractère industriel relevant de l’exercice des compétences de la CdA (gestion des 
eaux usées et pluviales, production d’eau potable, gestion des déchets) sont à l’origine de la grande 
majorité de ses dépenses énergétiques. Des moyens humains seront donc dédiés à l’optimisation 
énergétique des process avec un champ d’intervention qui pourra notamment porter sur :  

- la poursuite de l’optimisation énergétique de l’usine d’incinération de Port-Neuf, 

- le lancement d’un audit énergétique du process de la station d’épuration de Port-Neuf,  

- l’engagement des études préalables à la rénovation de l’usine de production d’eau potable de 
Coulonge, 

- le suivi de la mise en œuvre des prescriptions livrées par l’audit réalisé sur les captages d’eau 
potable, 

- et plus globalement dans l’accompagnement vers la certification ISO 50001 du service de 
Gestion des eaux de la CdA. 

Le renouvellement régulier des réseaux d’eaux usées sera poursuivi en parallèle pour réduire les 
volumes d’eau parasites et donc les consommations nécessaires à leur pompage et leur traitement.  

> Consacrer des moyens humains à l’optimisation énergétique des process industriels de la CdA 

> Poursuivre le renouvellement des réseaux d’eaux usées 

Faire des zones d’activités une vitrine des ambitions de la CdA en matière de carbone 
Les zones d’activités communautaires représentent des postes conséquents de consommation 
d’espace et d’énergie, mais elles sont en même temps des vitrines des politiques de la CdA en 
matière de développement économique et d’environnement. Elles nécessitent à ce titre une 
attention particulière pour véhiculer une image cohérente avec les ambitions de neutralité carbone 
de l’agglomération.  

A ce jour, deux stratégies complémentaires ont été engagées :  

- une stratégie de densification des parcelles qui pourra faire le lien avec les réflexions qui seront 
engagées autour de la mise en place d’une stratégie zéro artificialisation nette sur le territoire, 

- une stratégie d’optimisation de l’éclairage public des zones d’activités reposant à la fois sur la 
mise en œuvre d’équipements plus performants et sur des extinctions nocturnes. 

Il s’agira désormais de poursuivre le déploiement de ces stratégies en associant à chacune des 
objectifs quantifiés permettant un suivi effectif de leur mise en œuvre.  

> Poursuivre la mise en œuvre des stratégies de densification des zones d’activités et d’optimisation 
de l’éclairage public en y associant des objectifs quantitatifs 
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Inciter les prestataires et les entreprises soutenues à adopter des pratiques vertueuses 
En tant que donneuse d’ordres auprès de ses prestataires ou par l’intermédiaire de ses 
compétences en matière de développement économique, la CdA entretient des relations avec 
certaines entreprises qui peuvent lui permettre d’imposer des exigences. Des réflexions seront 
donc engagées pour évaluer l’intérêt et la faisabilité : 

- d’imposer la certification ISO 50001 à tout acteur économique exerçant une compétence pour 
le compte de la CdA, 

- de mettre en place une tarification incitative des fluides dans les hôtels d’entreprises de façon 
à sensibiliser et responsabiliser les entreprises hébergées sur leurs consommations d’eau et 
d’énergie. 

> Engager des réflexions sur la certification ISO 50001 systématique des prestataires de la CdA et 
sur une tarification incitative des fluides dans les hôtels d’entreprises 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Eaux, Assainissement, Prévention et gestion des déchets, 
Développement économique  

 Clubs d’entreprises 

 Délégataires et entreprises accompagnées par la CdA 

Indicateur(s) :  

 Consommation énergétique totale du patrimoine CdA 

 Consommation énergétique des process industriels de la CdA 

 Consommation d’énergie des zones d’activités 

 Proportion des prestataires certifiés ISO 50001 

 Nombre d’entreprises sensibilisées 

 Densité des zones d’activités en entreprises/ha 

Budget :  

 Rénovation Energétique des bâtiments administratifs de la CDA : 3 à 5 M€ sur 2022/2028 

 Rénovation de la Médiathèque Michel Crépeau (2022) : 5,9 M€ 

A prévoir :  

 Etudes de définition d’une Stratégie patrimoniale 

 Moyens humains affectés à l’optimisation des process 

 Renouvellement des réseaux EU 

 Réfection de l’éclairage des zones d’activités 

 Rénovation énergétique des 3 piscines (consultations en cours pour le CPE) 

Planning : 

 Recrutement d’un ingénieur process : 2022 

 Lancement de la stratégie patrimoniale : 2022 

 Lancement de la certification ISO 50001 des services des eaux : 2022 

 Mise en place de la nouvelle Charte Opérateurs qualité Aménagement et Construction : 2022 

 Adoption d’objectifs quantitatifs pour les zones d’activités : 2022 
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Mobilité 
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12. 
12. Favoriser l’adoption de pratiques de mobilité durable par les 
agents de la CdA et chez ses prestataires 

Service pilote : Direction des moyens généraux 

Contexte 

Au-delà d’alléger l’impact environnemental d’un poste qui représente 
15 à 20% des émissions de GES de la collectivité, faire évoluer la 
mobilité des agents vers des solutions moins carbonées trouvera des 
répercussions positives dans de nombreux domaines :  

- baisse des budgets de carburant, d’entretien et d’amortissement 
des véhicules (pour les agents aussi bien que pour la collectivité), 

- modernisation des moyens de communication et de l’organisation de la collectivité,  

- impacts favorables en termes de santé et de sécurité… 

Cette démarche contribuera également à enclencher le changement plus global de comportement 
dont le territoire aura inévitablement besoin pour réussir sa transition environnementale. 

Plusieurs mesures articulées autour de la séquence Réduction des besoins en déplacements / 
Substitution des modes carbonés / Accompagnement au changement seront déployées au sein 
d’un Plan de Déplacement Administration (PDA) dont l’animation permettra de s’attaquer aux 
déplacements domicile-travail aussi bien que professionnels. 

En tant que donneuse d’ordres, la CdA prêtera également une attention particulière au 
déploiement de mesures similaires chez ses prestataires et aux déplacements des usagers des 
services et équipements qui relèvent de ses compétences. 

Objectif(s) : 

 Réduire les émissions GES associées aux déplacements professionnels de la CdA 

 Enclencher un changement de comportement plus global chez les agents 

Détail de l’action : 

Animer un PDA pour favoriser la mobilité durable des agents 
Pour faciliter et favoriser la mise en œuvre des mesures dédiées à la décarbonation des 
déplacements domicile-travail et professionnels des agents de la collectivité, des moyens humains 
seront spécifiquement dédiés à l’animation du Plan de Déplacement Administration de la CdA. 

> Assurer une animation ambitieuse du PDA de la CdA 

Réduire les besoins en déplacements des agents 
En matière de mobilité comme ailleurs, la priorité dans une démarche d’optimisation consiste à 
réduire les besoins – ici en déplacements. La crise sanitaire liée au Covid-19 a initié des évolutions 
brutales dans ce domaine qui font pourtant désormais partie de la vie professionnelle courante.  

Les répercussions concernant aussi bien les déplacements professionnels que domicile-travail, la 
CdA poursuivra ainsi les efforts déjà engagés pour faciliter l’accès des agents au télétravail : 

- Dotation en matériels informatiques et outils numériques appropriés, 

- Mise en place de régimes de temps de travail adaptés. 

  



148 
 

 

Déplacements professionnels : 

Pour limiter le nombre et la distance des trajets intervenant dans le temps de travail (réunions, 
formations…), différentes pistes seront explorées : 

- Le déploiement, via l’intranet par exemple, d’outils incitant au covoiturage entre agents, 

- La généralisation de systèmes de visioconférences dans les salles de réunion et la mise en place 
d’une gestion optimisée de leur réservation, en particulier pour celles du centre-ville, de façon 
à accroître leur disponibilité et réduire les déplacements vers les sites périphériques. 

Déplacements domicile-travail : 

En dehors d’un accès simplifié au télétravail, la principale mesure à même de réduire les 
déplacements domicile-travail consiste à développer le covoiturage, entre agents CdA mais 
également avec les personnes extérieures.  

La CdA travaille déjà sur cette thématique  avec notamment des animations en interne pour que 
les agents regardent leurs trajets domicile-travail vis-à-vis de leurs collègues ou une 
expérimentation de l’application de covoiturage avec incitation tarifaire KLAXIT. 

L’objectif est désormais de capitaliser sur ces expériences en prolongeant cette dynamique : une 
deuxième expérimentation « Tous covoitureurs » portée par le service Mobilités et Transport en 
direction des entreprises sera également proposée en interne. 

> Poursuivre le travail engagé pour faciliter le travail à distance 

> Développer le covoiturage pour les déplacements domicile-travail et professionnels 

> Equiper les salles de réunion pour le travail à distance et optimiser la gestion de leur réservation 

Inciter à l’utilisation de modes de déplacements moins carbonés 

Déplacements professionnels :  

Le travail mené pour faire évoluer les flottes exploitées par la CdA, à la fois en taille et en 
composition, aura pour finalité de mettre à disposition des agents des véhicules parfaitement 
adaptés à leurs besoins et prioritairement « propres » (vélos classiques ou électriques, voitures 
électriques…) (voir action 13). 

Pour un maximum d’efficacité, cette action devra être accompagnée d’une adaptation des règles 
de déplacements professionnels en vue d’encourager l'éco-mobilité. Il s’agira par exemple de 
limiter les trajets aériens, de faciliter l’utilisation du train via des leviers RH… 

Déplacements domicile-travail : 

Introduite par la loi de Transition Energétique en 2015 et mise en place sur la CdA en 2017, l’IKV 
(Indemnité Kilométrique Vélo) avait pour objectif d’inciter les agents à utiliser le vélo pour venir au 
travail. 

Pour accompagner le nombre croissant de solutions de mobilité alternatives intervenue ces 
dernières années et rendre le dispositif encore plus incitatif, le Forfait Mobilités Durables est venu 
étendre le périmètre de l’IKV en intégrant le covoiturage en passager et conducteur, les services de 
mobilités durables partagés (partage de véhicules électriques ou hybrides, location et mise à 
disposition en libre-service de trottinettes ou de vélos) ou encore les transports publics (hors 
abonnements). Sa mise en place se fera à l’issue de l’expérimentation « tous covoitureurs » 
évoquée plus haut. 

> Faire évoluer les règles de déplacement professionnels pour encourager l’éco-mobilité 

> Mettre en place le « Forfait mobilités durables » pour les agents de la CdA et évaluer la pertinence 
de dispositions encore plus incitatives 

Accompagner au changement dans la durée 
Afin de réduire les consommations de carburant des véhicules sur les trajets résiduels mais 
également pour améliorer la sécurité des conducteurs, des formations à l’éco-conduite seront 
proposées aux agents en ciblant en priorité ceux parcourant le plus de kilomètres : chauffeurs 
poids-lourds, intervenants de terrain… 
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Pour garantir le maintien dans le temps des bénéfices obtenus, ces formations seront relancées à 
intervalles réguliers. 

> Identifier les « grands conducteurs » et leur proposer régulièrement des formations à l’éco-
conduite 

Accompagner le développement de l’écomobilité chez les prestataires et délégataires de 
la CdA (RTCR, URBASER…) et les usagers de ces équipements 

Prestataires :  

Les entreprises auxquelles la CdA a confié l’exercice d’une de ses compétences emploient chacune 
plusieurs dizaines ou même centaines de personnes. Par devoir d’exemplarité mais également pour 
les amener vers davantage de résilience, la CdA accompagnera ses délégataires et prestataires dans 
la mise en place d’un PDE ou d’un PDIE.  

Usagers et visiteurs : 

La CdA exploite ou fait exploiter plusieurs équipements sportifs, culturels ou de loisirs : salles de 
spectacle de la Coursive et la Sirène, médiathèques, conservatoire, piscines, Espace Encan… Les 
trajets effectués par les visiteurs et usagers qui fréquentent ces sites sont à l’origine d’émissions de 
GES représentant plusieurs centaines de tonnes.eq.CO2.   

Deux voies seront investiguées pour réduire ces impacts :  

- Le développement du covoiturage entre usagers/visiteurs, après identification des sites qui s’y 
prêtent et définition avec l’aide du personnel concerné des dispositions à mettre en œuvre, 

- L’aménagement des sites et de leurs abords pour faciliter et encourager l’utilisation de modes 
doux (arceaux vélos, proximité des transports en commun,…). 

> Accompagner la mise en place de PDE ou PDIE dans toutes les entreprises  

> Développer le covoiturage entre usagers/visiteurs des sites de la CdA 

> Aménager les sites pour encourager l’écomobilité des visiteurs et usagers 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Mobilités et transport, Ressources humaines, Communication, DSIC 

 Prestataires de la CdA : RTCR… 

Indicateur(s) :  

 Nombre d'agents formés à l'écomobilité 

 Nombre d’agents bénéficiant de l’IKV ou d’un forfait mobilités durables 

 Nombre d'entreprises accompagnées à la mise en place d'un PDE 

A prévoir :  

 Moyens humains pour l’animation du PDA 

 Equipement des agents et des salles de réunion pour le travail à distance 

 Formations à l’écomobilité 

 Coût du Forfait Mobilités Durables 

Planning : 

 Affectation de moyens humains à l’animation du PDA : 2022 

 Mise en place du Forfait Mobilités Durables : fin 2022 

 Formations à l’éco-conduite prévues dans le plan de formation 2022-2024   
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13. 
13. Optimiser les flottes de véhicules exploitées par la CdA ou ses 
prestataires 
Service pilote : Direction des moyens généraux & Mobilités et transport & 

Gestion des déchets & Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

La CdA a décidé dès 2015 d’éliminer progressivement les motorisations 
diesel des flottes de bus de la RTCR et de l’opérateur chargé d’exploiter 
les lignes de la 2e couronne. Ce choix répondait à plusieurs objectifs :  

- Contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosphériques du territoire,  

- Anticiper une hausse du coût des carburants fossiles, 

- Véhiculer une image plus en phase avec les ambitions climatiques de la collectivité. 

La nécessité est ensuite apparue en 2019 d’étendre le périmètre de réflexion pour y intégrer les 
véhicules détenus en propre par la CdA et par la ville de La Rochelle (voitures, utilitaires, poids-
lourds, engins) ainsi que les camions-bennes (BOM) exploités par le prestataire en charge de la 
collecte des ordures ménagères. C’est ainsi une stratégie globale qui a été définie, avec des 
évolutions prévues aussi bien sur la composition des flottes que sur leurs modalités d’utilisation. 
Non figée, elle continuera d’être réinterrogée au fil des évolutions technologiques, réglementaires 
ou liées au contexte local (disponibilités des infrastructures de recharge…). Ses effets ne se feront 
réellement sentir qu’à moyen terme, au rythme du renouvellement des véhicules. 

Objectif(s) : 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants des flottes de véhicules sur 
lesquelles la CdA est en capacité d’influer 

 Moderniser et rationnaliser les flottes de véhicules de la CdA 

Détail de l’action : 

Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie d'évolution des flottes de la CdA et de ses 
prestataires 
Les études préalables à la définition de la stratégie ont montré que seule la combinaison d’une 
évolution des motorisations et d’une réduction de la taille des flottes permettait d’aboutir à un gain 
à la fois économique et environnemental. C’est la condition pour que la hausse des investissements 
engendrés par le recours à des motorisations plus coûteuses soit compensée par des dépenses de 
fonctionnement réduites. 

Pour les véhicules légers :  
La stratégie prévoit une réduction de 35% du nombre de véhicules légers de la flotte CdA, ce qui 
aura des répercussions positives directes sur les émissions de gaz à effet de serre (non-fabrication 
des véhicules) et sur les coûts d’amortissement et d’exploitation du matériel. Il s’agira :  

- De généraliser la mise en pool des véhicules, hors cas particuliers (astreintes…) ; 

- De proposer des alternatives crédibles à la voiture pour les courts déplacements (Vélos à 
assistance électrique, vélo-cargo…) puis d’affecter les véhicules ainsi libérés aux trajets pour 
lesquels ils sont indispensables ; 

- D’écrêter les pics de sollicitation des pools en faisant appel à des flottes externes (location, 
autopartage…). 
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Par ailleurs, concentrer les kilomètres parcourus sur un nombre restreint de véhicules permettra 
d’atteindre plus facilement le seuil critique au-delà duquel le recours à une motorisation électrique 
devient justifié sur un plan environnemental (comparativement à d’autres motorisations sur la base 
d’une analyse du cycle de vie).  

Pour les bus :  
Les 162 bus de la flotte yélo (RTCR et opérateur périurbain) vont progressivement adopter des 
motorisations à faibles émissions, l’objectif étant de disposer d’une flotte 100% propre en 2030 : 

- bus électriques pour 1 à 2 lignes,  

- Hybride diesel pour les bus articulés achetés avant l’arrivée de la station de GNV 

- Un bus à l’éthanol en expérimentation 

- bus au bio Gaz Naturel Véhicules (GNV) pour tous les bus depuis 2020 (date de mise en service 
de la première station de GNV du territoire)  

Une stratégie à si long terme se devant de conserver une certaine souplesse pour rester pertinente, 
des expérimentations continueront d’être menées en parallèle sur l’utilisation de carburants et 
vecteurs énergétiques émergents : biocarburant, hydrogène, … dans l’objectif, soit d’accompagner 
la stratégie énergétique du territoire, soit de réduire encore plus les émissions de gaz à effet de 
serre avant le renouvellement complet de la flotte. 

Pour les BOM :  
Les choix de motorisation pour les BOM seront effectués en cohérence avec ceux engagés pour les 
bus. La flotte, qui compte une vingtaine de véhicules, présente la particularité d’être entièrement 
renouvelée tous les 6 ans alors que quelques bus seulement sont remplacés chaque année. Ce 
déploiement massif crée une demande immédiate en énergie et peut contribuer à rendre 
pertinents certains investissements, stations de distribution GNV ou H2 par exemple, qui seraient 
autrement pénalisés par l’inertie de l’évolution de la flotte de bus. 

Par ailleurs, bien que les BOM soient soumises à des contraintes d’exploitation particulières (faible 
temps disponible pour la recharge, conditions d’utilisation sévères, besoin en énergie pour la partie 
benne…), elles peuvent également servir de terrain d’expérimentation pour certaines solutions 
susceptibles d’être adoptées par la suite pour les bus. C’est le cas actuellement avec 4 BOM du parc 
qui fonctionnent au GNV. 

> Engager la mise en place des mesures préalables à la réduction de 35% la flotte de véhicules 
légers de la CdA 

> Actualiser la stratégie de renouvellement des bus et poursuivre son déploiement 

> Définir la future flotte de BOM en cohérence avec la stratégie globale de motorisation de la CdA 

Partenaire(s) : 

 Direction des Moyens Généraux 

 Mobilités et transport 

 Gestion des déchets 

 Service TERE 

Indicateur(s) :  

 Proportion de véhicules en pool 

 Proportion de véhicules avec une motorisation « propre » 

 Consommation d’énergie totale des flottes CdA et déléguées 

 Nombre de km parcourus avec des véhicules propres 

 Emissions évitées grâce aux motorisations propres (GES et particules fines) 
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Budget :  

 Renouvellement de la flotte RTCR : 2 à 3 M€/an 

A prévoir :  

 Surcoûts d’investissement liés aux choix de motorisation pour les bus, BOM et autres 
véhicules exploités par la CdA 

 Budget investissement de VAE, vélos cargos et maintenance annuelle 

 Outil de réservation des véhicules permettant d’optimiser le choix du type de véhicule utilisé 
vis-à-vis du déplacement 

Planning : 

 Engagement des mesures préalables à la réduction de la flotte de véhicules légers : 2022 

 Mise en place du nouvel outil de réservation de véhicules : 2022 

 Conversion de la flotte de bus au fil de l’eau 

 Renouvellement de la flotte de BOM : acquisition en 2023 pour utilisation dès 2024 
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14. 
14. Créer un territoire qui favorise la mobilité décarbonée 

Service pilote : Mobilités et transport 

Contexte 

Reposant à l’heure actuelle presque exclusivement sur la 
consommation d’énergie fossile, le secteur de la mobilité est le 
premier poste d’émissions de gaz à effet de serre du territoire et un 
des principaux facteurs de dégradation de la qualité de l’air. Contribuer 
efficacement à la lutte contre le changement climatique et à la 
préservation de l’attractivité du territoire passe donc obligatoirement 
par une décarbonation des modes de déplacement. 

En tant qu’AOM (autorité organisatrice des mobilités), la planification de la mobilité du territoire 
incombe de fait à la CdA : c’est la vocation première du PDU (plan de déplacements urbains) 
désormais intégré au PLUi-D par souci de cohérence entre les politiques publiques. Ses objectifs 
sont essentiellement portés sur la sobriété et sur le report modal de la voiture vers les modes doux 
et les transports publics. 

En agissant sur l’organisation des infrastructures routières du territoire et leur conception, en usant 
de leviers économiques ou réglementaires et en influençant la manière dont les villes se 
construisent, la CdA va pouvoir modeler son territoire pour y favoriser l’émergence d’une mobilité 
décarbonée. 

Objectif(s) : 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques du secteur des 
transports 

 Développer les modes doux et les transports publics au détriment de la voiture individuelle 

Détail de l’action : 

Apaiser les déplacements sur le territoire 
En s’appuyant sur ses compétences en matière d’urbanisme et sur son rôle d’autorité organisatrice 
des mobilités, la CdA a la capacité d’aménager les réseaux viaires de son territoire de façon à y 
apaiser les déplacements. L’objectif est de faire évoluer la rue vers un espace partagé dans lequel 
toutes les mobilités trouvent leur place. 

En réduisant la vitesse des véhicules motorisés, en fluidifiant les trajets et en favorisant les modes 
actifs, les gains concerneront l’environnement (émissions de gaz à effet de serre, pollution 
sonore…) et la santé publique (qualité de l’air, sécurité routière…). 

Plusieurs actions complémentaires sont programmées dans cette perspective : 

- Le « Schéma Directeur Multimodal de Voiries »  définira une vision à long terme sur la typologie 
des voiries et leur hiérarchisation, 

- La « Charte d’aménagement voirie » associera à des profils-types de voiries des caractéristiques 
prédéfinies (matériaux des chaussées, mobilier urbain, éclairage public, code de la route…) avec 
pour objectif une limitation globale de la vitesse, un développement des modes alternatifs et 
une meilleure lisibilité pour les usagers, 

- Le Schéma directeurs vélo et les actions en direction des piétons devront résorber les « points 
noirs » freinant l’utilisation des modes doux (zones dangereuses, discontinuités…) et permettre 
de dégager les priorités d’aménagements futures en vue de proposer un maillage de voies 
complet et cohérent. 
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> Mettre en œuvre le Schéma Directeur Multimodal de Voirie 

> Définir et mettre en œuvre une stratégie territoriale « Ville apaisée » 

> Rédiger et porter une charte d’aménagement voirie 

Limiter l’usage de la voiture individuelle 
La voiture individuelle reste la première contributrice aux émissions de polluants et d’émissions de 
gaz à effet de serre dans le secteur des transports. Un travail va donc être engagé pour freiner son 
usage en jouant sur différents tableaux : 

En premier lieu, une stratégie sera construite autour de la thématique du stationnement dans 
l’objectif d’en faire un levier pour la mobilité durable. Il s’agira notamment de poursuivre le 
développement des parkings-relais ou de mettre en cohérence les règles tarifaires entre offres de 
stationnement et d'écomobilité. 

Cette action sera utilement prolongée par un soutien actif aux pratiques d'autopartage et de 
covoiturage.  

Enfin, l’amélioration de l'accessibilité ferroviaire de l'agglomération constituera un axe de travail à 
plus long terme qui impliquera d’engager des réflexions :  

- Sur l’optimisation des haltes ferroviaires existantes, 

- Sur la desserte passagère du quartier de La Pallice moyennant le prolongement de la ligne 
actuelle au-delà de l’arrêt Porte-Dauphine, 

- Et à une échelle géographique plus large, sur le soutien au développement d'une desserte 
ferroviaire efficace sur l'axe atlantique. 

> Faire du stationnement un levier pour l’écomobilité 

> Soutenir les pratiques d’autopartage et de covoiturage 

> Optimiser l’accessibilité ferroviaire du territoire de la CdA 

Décarboner le fret sur le territoire 
Qu’il s’agisse de la desserte des entreprises du Grand Port Atlantique ou des commerces de centre-
ville, le transport de marchandises reste associé quelle que soit l’échelle à des problématiques de 
nuisances, de risques et d’émissions de gaz à effet de serre. 

Un axe de travail à moyen/long terme sera de contribuer à reporter de la route vers le rail une plus 
grande proportion des volumes de marchandises qui transitent par le port de commerce. Dans un 
contexte de croissance continue de son activité et en raison des faibles capacités d’évolution de la 
desserte ferroviaire actuelle, le territoire devra anticiper les enjeux liés à la création d’un nouvelle 
voie ferrée de contournement de la zone urbaine. 

En parallèle, un travail a été engagé avec les acteurs du fret pour définir une « Stratégie de 
Logistique Urbaine » qui vise plus spécifiquement à décarboner les livraisons sur les derniers 
kilomètres en centre urbain. Sa mise en œuvre amènera notamment à favoriser : 

- La création d’une ZFE-m (Zone à Faibles Emissions mobilité), 

- La mise en place d’une réglementation des livraisons qui favorise les véhicules peu émissifs, 

- La création d'une plateforme de mutualisation des flux logistiques. 

> Planifier la création d'une nouvelle voie ferroviaire de desserte du port de commerce 

> Mettre en œuvre la stratégie de logistique urbaine 

Mettre en place une Zone à Faibles Emissions mobilité 
En 2019, la CdA a été lauréate d’un appel à projet de l’ADEME permettant la réalisation d’une étude 
de préfiguration d’une Zone à Faibles Emissions sur le territoire (ZFE). Lancée en 2022, cette étude 
se penchera sur l’établissement d’un périmètre (conforme à la loi Climat et Résilience), d’un niveau 
de restriction (basée sur les vignettes Crit’Air), une temporalité (progressivité des restrictions). 
L’étude ZFE sera accompagnée d’une concertation auprès des différentes parties prenantes. 
L’objectif premier de la ZFE est de concourir à l’amélioration de la qualité de l’air et ensuite de 



155 
 

 

réduire les émissions de gaz à effet de serre conformément aux objectifs du projet La Rochelle 
Territoire Zéro Carbone. 

> Engager l’étude de préfiguration de la ZFE-m et mettre en œuvre ses préconisations 

Partenaire(s) : 

 Services urbanismes de la CdA 

 Communes de la CdA 

 Intercommunalités voisines 

 SNCF, RFF 

 Acteurs du transport de marchandises 

 ADEME 

 CEREMA 

Indicateur(s) :  

 Emissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre du secteur la mobilité 

 Volume de fret transitant par la plateforme de mutualisation des flux logistiques 

 Fréquentation des gares et haltes ferroviaires du territoire 

 Nombre d’abonnés aux P+R 

 Nombre d’utilisateurs de l’offre d’autopartage  

Budget :  

 Etude de préfiguration de la ZFE-m : 43 000€ en 2022 

 Pistes Cyclables (études, travaux, fonds de concours..) : 17,7 M€ sur 2022-2028 

A prévoir :  

 Construction de la charte d’aménagement voirie 

 Développement des schémas (voirie, vélo, piéton) 

Planning : 

 Lancement de l’étude ZFE : 2022 

 Schéma directeur cyclable : Programme allant de 2017 à 2030 

 Préconisations du Schéma Directeur Multimodal de Voiries déjà intégrées à l’OAP Mobilité 
du PLUi-D 
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15. 

15. Encourager le recours aux transports publics et aux modes doux 
Service pilote : Mobilités et transport 

Contexte 

L’autre pan du travail de fond engagé sur le territoire pour atténuer 
l’évidence de la voiture individuelle (voir fiche 14) consiste à 
positionner les transports publics et les modes doux ou actifs comme 
des alternatives crédibles.  

La CdA doit aborder cet enjeu de manière systémique avec une ligne 
directrice bien définie : rendre les services d’éco-mobilité plus simples, 
plus rapides, plus flexibles et plus confortables que la voiture, et le faire 
savoir. 

Il sera nécessaire pour ça d’optimiser la qualité des réseaux de transports publics, de prendre en 
considération les attentes des cyclistes et des marcheurs, de fluidifier l’intermodalité et finalement 
d’articuler efficacement l’ensemble des offres pour proposer à l’usager la solution qui répond à ses 
besoins. 

Il s’agira également de proposer une articulation cohérente des aspects mobilité et urbanisation 
en développant le territoire en priorité à proximité des axes de transports collectifs structurants 
(réseau TC, ferroviaire, cyclable) et en intégrant les enjeux de mobilité dès la conception des 
opérations d’aménagement. 

Objectif(s) : 

 Développer les modes de transport doux et actifs 

 Augmenter la fréquentation des transports publics 

Détail de l’action : 

Promouvoir le développement des modes actifs  
A pied ou à vélo, l’énergie consommée est celle de l’usager : pas de consommation d’énergie fossile, 
pas d’émissions de gaz à effet de serre ni de polluants et des bienfaits reconnus sur la santé. 

Faciliter les déplacements en vélo sur le territoire : 

Au-delà de ses impacts positifs en termes d’environnement et de santé, les statistiques montrent 
que le vélo est plus rapide que la voiture pour les trajets urbains inférieurs à 5 km. Sur un territoire 
dépourvu de relief et disposant déjà d’un large réseau de pistes cyclables comme celui de la CdA, il 
apparaît donc pertinent de prolonger les actions engagées depuis plusieurs décennies pour 
promouvoir son utilisation :  

- Extension du réseau de stations de Libre-Service Vélos et du service de Location Longue Durée, 

- Poursuite de la mise en œuvre du Schéma directeur Vélo 

- Définition et mise en œuvre d’une « Charte des aménagements cyclables » constituant un 
référentiel pour l'intégration des vélos dans l'espace public 

- Construction ou rénovation des aménagements cyclables sur voie ou en site propre 

- Construction et services de la Maison du Vélo 
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Développer la « Marchabilité » : 

Développer la marchabilité – ou potentiel piétonnier, d’un territoire consiste à le rendre propice 
aux déplacements à pied. Un des principaux leviers d’action réside dans l’aménagement des 
espaces publics en sachant que la proximité de destinations variées répondant aux besoins 
quotidiens des individus est en fait la base de tout déplacement actif. La clé sera ensuite d’assurer 
la sécurité des piétons, leur confort et de rendre lisibles les parcours. 

Dans cet objectif, la CdA va s’attacher à : 

- Définir et mettre en œuvre un Schéma directeur Piéton qui va permettre de mailler le territoire 
en cheminements facilitant la marche à pied. Les aménagements à réaliser seront identifiés sur 
la base d’un diagnostic initial : création de trottoirs, modification des sens de circulation, 
balisage… 

- Développer des plans piétons et des actions innovantes 

Accompagner aux changements de comportements : 

La CdA est l’une des 8 structures portant le programme CEE (certificats d’économie d’énergie) 
AGREMOB. Son ambition est d’accompagner les citoyens à se questionner sur leurs habitudes de 
mobilité, mais aussi permettre l’émergence de nouveaux projets ou offres d’écomobilité grâce au 
dispositif inédit de la Coopérative Carbone. 

Les actions d’AGREMOB se divisent en 4 catégories : 

- L’accompagnement au changement en faveur de mobilité durable,  

- La valorisation des économies de GES/d’énergie, 

- La mise en place de mobilité alternative, 

- Un volet « réplicabilité » pour l’essaimage vers d’autres territoires. 

Concrètement, AGREMOB propose sur son site un calculateur de l’impact carbone des transports 
de l’internaute ou permet via un questionnaire de s’interroger sur ses pratiques. Il renseigne 
également sur les possibilité de changements adaptés à sa situation. De plus, AGREMOB est à 
l’origine d’animations, événements, ateliers, quizz.. visant à mobiliser sur la mobilité durable. 

Le dispositif devant s’achever en 2022, l’objectif pour la CdA sera de pérenniser la dynamique et les 
actions qu’il aura permis d’initier. 

Affirmer un réseau performant et solidaire de transports collectifs 
Pour attirer et fidéliser de nouveaux usagers, le réseau de transports collectifs de la CdA, 
profondément repensé en 2017, poursuivra sa mutation dans l’objectif d’améliorer ses prestations : 
vitesse commerciale, régularité des bus et qualité de l’accueil des usagers aux points d’arrêts 
notamment, tarification sociale,... Un programme sera établi pour identifier les solutions à mettre 
en œuvre : voies réservées, gestion des cycles de feux et des priorités… 

Toujours dans l’optique de faciliter l’intermodalité et plus globalement la décarbonation des 
déplacements, le travail partenarial engagé avec la Région et le Département pour articuler plus 
efficacement leurs offres de mobilité (TER, lignes de bus interurbaines, transport scolaire) avec 
celles de la CdA sera prolongé. 

En complément, une réflexion sera engagée avec les collectivités gestionnaires de voiries, les 
opérateurs de transports et les établissements scolaires pour optimiser le temps de trajet global 
pour les élèves.  

Enfin, sur un plan technique, l’évolution de la flotte de bus vers des motorisations « propres » (GNV, 
électrique, hybride-diesel et éventuellement hydrogène) sera accompagnée par la création de 
dépôts multi-énergies. 

Outiller le territoire pour favoriser l’éco-mobilité 
En dehors des actions ciblées visant à promouvoir des modes de déplacement spécifiques (vélo, 
marche, transports en commun…), la CdA se doit également de coordonner harmonieusement les 
dispositifs existants de façon à faciliter l’intermodalité et finalement réduire le recours aux 
véhicules à motorisation thermique, tout en travaillant sur les changements de comportement. 

http://collectivitesviables.org/articles/potentiel-pietonnier.aspx
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Orchestrer la mobilité sur le territoire pour favoriser l'utilisation des modes doux : 

Le projet « Maas » (Mobility As A Service) mené par la CdA ambitionne de mettre un terme au 
principe de juxtaposition des solutions de transports pour proposer, grâce à un outil 
d’orchestration, des combinaisons définies en temps réel en fonction du besoin de l’usager. Le 
dispositif reposera sur une plateforme numérique regroupant l’ensemble des services de mobilité 
privés ou publics à l’échelle du bassin de vie. L’objectif sera d’amener de nombreux utilisateurs à 
se détourner de la voiture individuelle en leur offrant l’accès à des alternatives crédibles et 
facilement identifiables. 

En complément, la CdA favorisera le développement de nouveaux outils avec la création d’un open 
data.  

Favoriser la mobilité durable des touristes : 

Inciter les 4 millions de touristes qui affluent chaque année sur le territoire de la CdA à adopter des 
pratiques d’éco-mobilité au cours de leur séjour revêt un triple enjeu : réduire les émissions de GES 
directement associées à leurs déplacements, les inciter à changer durablement de comportement 
et finalement en faire des ambassadeurs de l’excellence du territoire sur ces questions. 

En pratique, l'offre d'éco-mobilité spécifiquement dédiée aux touristes sera complétée et renforcée 
pour répondre à l’évolution de leurs attentes. Le territoire profitera également de sa situation sur 
la Vélodyssée et de son maillage existant en pistes cyclables pour développer son offre de 
cyclotourisme. 

Enfin, une attention particulière sera portée à l’organisation de la mobilité lors des grands 
évènements se tenant sur le territoire et des périodes de forte affluence : diffusion des 
informations, infrastructures temporaires, formules tarifaires spécifiques… 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Communication, TERE et Tourisme 

 Région, Département, communes de la CdA 

 Exploitants des réseaux de transports publics 

 Coopérative Carbone 

Indicateur(s) :  

 Nombre de personnes accompagnées par AGREMOB ou son successeur 

 Part modales de tous les transports sur la CdA 

 Nombre de km de pistes cyclables sur le territoire 

 Nombre de stations Vélos Libres Service et nombre d’abonnements au service 

Budget :  

 Mise en place d’une plateforme numérique MaaS : 932 500€ sur 2022/2024 

 Budget Pistes Cyclables (Etudes, travaux, fonds de concours..) : 17 744 881€ sur 2022/2028 

A prévoir :  

 Extension continue du réseau de vélos libre-service 

Planning : 

 Programme MaaS : 2021/2024 

 Schéma directeur cyclable : Programme allant de 2017 à 2030 
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16. 
16. Encourager et accompagner les changements de comportement 
des usagers du service public de prévention et gestion des déchets 

Service pilote : Prévention et gestion des déchets 

Contexte 

Les habitudes de consommation pèsent lourd dans le Bilan Carbone de 
l’agglomération puisque 40% des émissions de gaz à effet de serre du 
territoire sont liées à la production des biens et de l’alimentation qui y 
sont consommés. Et elles ont également des répercussions à l’autre 
bout de la chaîne sur la production de déchets.  

Dans l’optique d’une réduction de son impact environnemental, la 
CdA, au titre de sa compétence en matière de « Prévention, collecte et 
traitement des déchets », se doit d’impulser et d’accompagner une dynamique individuelle et 
collective qui amènera à réduire les quantités de déchets produites sur son territoire et à améliorer 
leur tri et donc leur valorisation. L’objectif est de réduire de 15% d’ici 2030 le poids des déchets 
ménagers et assimilés produits par habitant sur la CdA (par rapport à 2010). 

Un des enjeux sera d’amener l’usager à devenir « acteur » de sa production de déchets qu’il sera 
encouragé à limiter, trier et valoriser au maximum. L’accompagnement et la conduite du 
changement passera par : 

- des actions de conscientisation et d’information sur les enjeux liés à la gestion des déchets et 
sur l’ambition du territoire,  

- des actions de sensibilisation et d’accompagnement pour faciliter l’adoption et la pérennité de 
comportements plus vertueux, 

- la mise en place d’une tarification encourageant et responsabilisant chaque usager du service 
vis-à-vis de sa production de déchets.   

L’évolution du cadre réglementaire de la gestion des déchets impliquera quant à elle un ajustement 
du service rendu (mise en place du tri à la source des biodéchets, optimisation des fréquences de 
collecte, développement des points d’apport volontaires…) et une plus grande rigueur quant à la 
qualité du tri et au respect des dispositions mises en place (refus de collecte, contrôles renforcés 
en déchèteries…). 

Objectif(s) : 

 Réduire le poids des déchets produits sur le territoire et pris en charge par le service public 
de prévention et de gestion des déchets 

 Améliorer la qualité du tri et le poids des déchets valorisés 

 Réduire l’empreinte carbone de la gestion des déchets du territoire 

Détail de l’action : 

Sensibiliser et conscientiser les usagers vis-à-vis de leur production de déchets 
La problématique des déchets est étroitement liée à nos habitudes de production et de 
consommation. Il est donc indispensable de responsabiliser les citoyens aussi bien que les 
entreprises ou les administrations dans l’objectif d’amener des changements de comportement. 
Chacun doit prendre conscience du poids de ses déchets et des conséquences économiques et 
environnementales qu’implique leur prise en charge.  
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Une stratégie de communication globale sera ainsi définie et mise en œuvre pour expliquer les 
enjeux, l’ambition et la trajectoire de la CdA, informer sur les solutions pour y parvenir et faire des 
retours réguliers sur l’atteinte des objectifs. Elle contribuera à diffuser largement et régulièrement 
les consignes de tri, les conseils pour réduire ses déchets et mieux les valoriser et veillera à lever 
les idées reçues freinant l’adoption de certaines pratiques. Elle valorisera également les initiatives 
locales (apporteurs de solutions, citoyens/structures « pionniers »). 

La CdA définira et mettra en œuvre une programmation pluriannuelle d’actions de sensibilisation 
auprès de différents publics cibles (sur les thèmes du compostage, déchets verts, consommation 
responsable, réemploi/réparation, gaspillage alimentaire, tri..) et de visites de site (Centre de tri 
Altriane). La modernisation de l’Unité de Compostage à Périgny en 2024 sera l’occasion d’y adosser 
un circuit de visite. Ces actions de sensibilisation seront renforcées par l’implication des acteurs 
relais auprès de leurs publics. 

> Définir et mettre un œuvre un plan de communication pluriannuelle sur la prévention et le tri des 
déchets 

> Définir et mettre en œuvre un plan de sensibilisation pluriannuelle auprès des différents publics  

> Créer un circuit de visite dans le cadre de la modernisation de l’Unité de Compostage de Périgny 

Accompagner et soutenir les usagers dans leur démarche de transition vers des modes 
de consommation et une gestion plus durable de leurs déchets  
Dans le prolongement du travail préalable de conscientisation et de sensibilisation, des actions 
concrètes seront engagées à destination des différents publics pour les accompagner dans leur 
changement de comportement et les aider à pérenniser leurs nouvelles habitudes. Il s’agira de :  

- Equiper les usagers en matériel adapté à leur production de déchets : composteurs, bacs 
roulants et proposer des services de proximité (livraison de matériel), 

- Développer et mettre à disposition des outils numériques (vidéos, tutoriels), des outils 
interactifs (chat bot Trizzy) pour faciliter l’accès à une information directe et la transmission de 
savoir-faire, 

- Identifier les acteurs pionniers du territoire et les mettre en réseau pour faciliter les échanges 
de bonnes pratiques, les partenariats et entretenir la mobilisation dans la durée, 

- Soutenir et outiller les acteurs relais (communes, associations, établissements scolaires...) pour 
faciliter la mise en œuvre de leurs projets et actions de sensibilisation auprès de leurs publics 
cibles : soutien financier, prêt d’outils pédagogiques…, 

- Identifier les lieux ressources sur le territoire en vue de proposer une programmation d’ateliers 
d’initiation et de perfectionnement de savoir-faire (compostage, jardinage au naturel, lutte 
contre le gaspillage alimentaire, réparation et réemploi/upcycling), en lien avec les acteurs 
locaux, 

- Former et animer un réseau de référents composteurs à la gestion de proximité des biodéchets, 

- Développer de nouveaux services, dispositifs d’accompagnement, solutions locales en matière 
de prévention et de tri des déchets auprès des citoyens, des acteurs locaux. 

Par ailleurs, eu égard au devoir d’exemplarité des collectivités, la CdA soutiendra les communes 
dans l’identification de leurs flux de déchets et de solutions pour les réduire et mieux les valoriser : 
audits « déchets »… La CdA mènera ce même travail en interne. 

> Mettre en place des actions visant à accompagner et pérenniser les changements de 
comportements des usagers 

> Définir une offre d’accompagnement des communes dans la prévention et le tri de leurs déchets 

> Etre exemplaire dans ses pratiques internes 

> Elaborer et mettre en place un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (2022-2028) 
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Faire évoluer le service public de prévention et de gestion des déchets pour passer d’une 
égalité de service rendu à l’usager à une équité de service et de traitement 
Les contraintes environnementales et économiques qui pèsent sur la politique de la gestion des 
déchets de la CdA nécessitent aujourd’hui de redéfinir précisément les contours du service public 
rendu aux usagers et d’entrer dans une logique d’optimisation des prestations proposées. 

Le point de départ de ces évolutions sera l’obligation réglementaire pour la CdA de proposer à partir 
de 2024 un dispositif de tri à la source des biodéchets à l’ensemble des usagers.  

La priorité sera donnée au compostage de proximité (individuel et collectif). Il s’agira 
d’accompagner les usagers (habitants, syndics, bailleurs, entreprises, associations..) en vue de les 
rendre autonomes - durablement - dans la gestion de leurs sites de compostage :  

- mise à disposition de matériel adapté (composteurs),  

- accompagnement à la mise en place et suivi de sites de compostage collectif, 

- montée en compétences des acteurs professionnels (formation) et animation d’un réseau de 
référents composteurs.  

C’est toute une filière locale de gestion de proximité des biodéchets qui devra se mettre en œuvre 
et qui pourra donner lieu au développement de nouvelles activités économiques, créatrices 
d’emplois locaux. Toutefois, la collecte des biodéchets (les modalités restent à définir, en porte à 
porte ou en apport volontaire) sera limitée aux configurations qui ne permettent pas d’envisager 
le compostage de proximité. 

Le schéma de collecte proposé prévoit d’ajuster les fréquences de collecte au moment où le 
compostage sera largement déployé : l’espacement des collectes d’OMR incitera nécessairement 
au tri des biodéchets. 

Une densification du maillage des points d’apport volontaire (verre, textiles) contribuera également 
à améliorer l’accès au service et donc à faciliter le geste de tri. 

En parallèle, un renforcement des exigences vis-à-vis des usagers sera envisagé, avec à l’étude une 
politique de refus de collecte pour les bacs non conformes (non-respect des consignes de tri ou du 
règlement de collecte) ou des contrôles plus poussés des accès en déchèteries. Cette politique sera 
accompagnée d’actions d’information et de sensibilisation auprès des publics concernés. 

> Déployer un dispositif de tri à la source des biodéchets 

> Ajuster les fréquences de collecte et renforcer le maillage des points d’apport volontaires 

> Envisager un renforcement des exigences vis-à-vis des usagers : refus de collecte, accès aux 
déchèteries 

Utiliser la fiscalité incitative comme levier du changement  
La tarification incitative pour le financement du service public de prévention et de gestion des 
déchets relève du principe de pollueur-payeur. En intégrant dans la fiscalité déchets, qu’elle soit 
sur le principe de la Taxe/TEOM ou de la Redevance/REOM d’enlèvement des ordures ménagères, 
une part variable calculée en fonction de la quantité de déchets produits, les usagers sont incités 
financièrement à adopter des comportements plus vertueux : consommation plus responsable, 
optimisation du tri… 

La mise en place d’une fiscalité incitative sur la CdA apportera également une meilleure équité de 
traitement entre les usagers.  

> Mettre en place une tarification incitative pour le financement du service public de prévention et 
de gestion des déchets 

> Généraliser la redevance spéciale à l’ensemble des professionnels, y compris des 
administrations/communes 
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Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Communication, TERE, Développement économique, Finances, Affaires 
juridiques, Urbanisme 

 Services de la Ville de La Rochelle : Propreté urbaine, Voirie, Aménagement, Urbanisme, 
Nature et Paysage, Santé publique 

 Services des communes : Communication, Restauration collective, Espaces verts… 

 Comités de quartiers de La Rochelle 

 Bailleurs, syndics de copropriété, 

 Acteurs de démarches EIT (BIOTOP, MER) 

 Clubs d’entreprises, associations professionnelles, acteurs du tourisme 

Indicateur(s) :  

 DMA en kg/hab 

 Taux de valorisation des déchets 

 Proportion des usagers couverts par une solution de tri à la source des biodéchets 

 Taux de refus au centre de tri 

Budget :  

 3 à 7 ETP pour les ambassadeurs/drices du tri 

 Mise en œuvre d’un nouveau service de collecte : 7 à 9 M€ sur 2022/2026 

 Schéma directeur des déchetteries (Saint-Xandre, Saint-Vivien, Saint-Médard d'Aunis) : 10 à 
12 M€ sur 2022/2026 

Planning : 

 Mise en place de la tarification incitative : 2025 

 Adoption du PLPDMA : 2022 

 Déploiement à large échelle du compostage et évolution des fréquences de collecte des 
OMR : 2024 
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17. 
17. Disposer d’équipements performants qui favorisent une 
meilleure gestion et valorisation  des déchets du territoire 

Service pilote : Gestion et prévention des déchets 

Contexte 

En complément de la politique de sensibilisation et 
d’accompagnement au changement qu’elle décline à l’attention des 
habitants et des professionnels du territoire sur la prévention et le tri 
des déchets, l’agglomération s’engage dans une démarche globale de 
modernisation de ses installations et équipements : véhicules de 
collecte avec motorisations faiblement émissives, 
extension/optimisation des sites dédiés au tri et à la valorisation des 
déchets…  

L’objectif est triple : il s’agit de se conformer aux évolutions réglementaires, voire de les anticiper, 
de réduire les impacts environnementaux liés aux activités de gestion des déchets et de proposer 
des équipements performants et adaptés qui amènent une meilleure implication des utilisateurs, 
que ce soient les usagers ou le personnel d’exploitation. 

Objectif(s) : 

 Réduire l’impact environnemental de la gestion des déchets 

Détail de l’action : 

Une flotte de véhicules (bennes) moins polluantes pour la collecte des déchets ? 
La collecte des ordures ménagères en porte-à-porte sur le territoire de l’agglomération est confiée 
à un prestataire privé qui utilise à cet effet 23 camions-bennes (BOM). Compte tenu des conditions 
d’exploitation particulièrement exigeantes auxquelles elle est soumise, la flotte est intégralement 
remplacée tous les 6 ans, à chaque renouvellement de marché. Les choix en matière de 
motorisation doivent alors s’insérer dans une stratégie plus large qui englobe notamment les bus. 
Si la flotte de BOM n’est pas assez conséquente pour en être l’élément déterminant, elle est 
toutefois particulièrement intéressante à double titre :  

- Son renouvellement fréquent se prête à l’expérimentation de solutions techniques innovantes, 
à l’image des 3 BOM au GNV (Gaz Naturel pour Véhicule) qui composent la flotte actuelle, 

- Son déploiement en une seule fois génère immédiatement des besoins en carburant qui 
peuvent aider à justifier économiquement la mise en service d’infrastructures de recharge en 
palliant la progressivité de l’arrivée des bus. 

Dans ce contexte, et en lien avec l’engagement de neutralité carbone du territoire, une étude a été 
engagée par la CdA pour apporter des réponses aux interrogations sur la pertinence des différents 
véhicules BOM en fonction de leur motorisation (GNV, hydrogène…) et de leurs caractéristiques 
technico-économiques. Le remplacement de la flotte qui interviendra en 2024 sera fait à la lumière 
des conclusions apportées par ce travail. 

Agrandissement et modernisation du centre de tri Altriane : 
Une étude de faisabilité a été engagée par la CdA en 2021 pour évaluer l’opportunité technique et 
financière de réaménager le centre de tri Altriane dans la perspective d’augmenter sa capacité de 
traitement et ainsi assurer la continuité de service sur les 10 à 15 prochaines années. L’analyse doit 
apporter des éclairages sur l’intérêt : 
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- D’étendre le bâtiment afin d’augmenter sa capacité de stockage ; 

- D’augmenter la capacité de tri du process ;  

- De renforcer la sécurité anti-incendie ; 

- D’évaluer les impacts techniques, réglementaires et financiers du réaménagement du centre 
de tri (sur le bâtiment, le process, l’exploitation et la maintenance) pour faire face aux 
augmentations prévisionnelles des tonnages. 

Deux scénarios sont à l’étude :  

- L’anticipation de l’évolution des tonnages de déchets à traiter à périmètre géographique 
constant (CdA et collectivités membres de Cyclad), ce qui impliquerait de faire passer la 
capacité du process de 22 500 tonnes par an actuellement à environ 35 000 t./an. 

- L’intégration des déchets issus des 4 collectivités adhérentes au Syndicat Intercommunautaire 
du Littoral (communautés de communes de l’Ile d’Oléron et du Bassin de Marennes et 
communautés d’agglomération de Rochefort et de Royan). Le site d’Altriane accueillerait alors 
les déchets de la totalité du département, à l’exception de la Communauté de Communes de 
la Haute Saintonge, ce qui représenterait plus de 50 000 tonnes par an. 

En fonction du choix qui sera effectué, le site dans sa nouvelle configuration sera fonctionnel entre 
2024 (périmètre constant) et 2026 (extension du périmètre). 

Un nouveau réseau de déchèteries permettant un meilleur tri et donc une meilleure 
valorisation des déchets 
Pour répondre à la nécessité de mettre en place de nouvelles filières de valorisation des déchets et 
pour être en capacité de gérer l’augmentation des volumes de matériaux triés et recyclés qui en 
découlera, la CdA a planifié dans son Schéma Directeur des Déchèteries le remplacement des 13 
déchèteries vieillissantes de l’agglomération par 5 nouveaux Centre de Valorisation (CVD) situés à 
Périgny, La Rochelle, Saint-Xandre, Saint- Vivien et Saint-Médard.  

Le montant prévisionnel de l’investissement s’élève à 21,3 millions d’€ HT. 

Cette démarche relève également de la volonté de proposer aux usagers des outils plus 
fonctionnels susceptibles de les inciter à trier davantage et mieux : espaces de stockage distincts 
pour chaque déchet, zone de réemploi (recyclerie), amélioration des conditions de vidage pour les 
gravats et les déchets verts notamment, signalétique plus efficace … 

Modernisation de l’Unité de compostage avec accueil des déchets alimentaires 
L’Unité de Compostage (UDC) de la CdA, mise en service en 2000, reçoit les déchets verts en 
provenance des déchèteries de l’agglomération, des services Espaces Verts de certaines communes 
et de professionnels du territoire (paysagistes…). A partir des 19 000 tonnes collectées chaque 
année, l’Unité produit 2 000 à 3 500 tonnes de compost écolabellisé qui est ensuite revendu aux 
particuliers, aux professionnels, aux collectivités ou à des agriculteurs. 

Un audit complet du site réalisé en 2016/2017 a permis d’identifier les points auxquels il devenait 
urgent de remédier : problématiques de sécurité, de traitement des eaux, de capacité de prise en 
charge des déchets verts, de débouchés du compost, de conformité à la réglementation ICPE… 

Pour maintenir cet outil de traitement aux normes et aussi répondre aux inquiétudes des 
populations voisines, notamment sur la question des odeurs, il est nécessaire de revoir 
complétement le process. L’objectif est également d’améliorer les conditions de travail des agents, 
d’accueillir les usagers en toute sécurité, de réceptionner l’ensemble des déchets verts produits sur 
le territoire et de proposer un compost de qualité lui assurant ainsi des futurs débouchés. 

Le site sera également configuré pour valoriser les biodéchets alimentaires, en vue de l’obligation 
de tri à la source des biodéchets qui interviendra à compter du 1er janvier 2024. 

La surface de l’UDC sera portée à 37 000 m², soit 12 000 m² de plus qu’actuellement, avec des 
investissements nécessaires de l’ordre de 8 à 11 Millions d’€ HT en fonction des choix techniques 
retenus. 
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Une UVE plus performante sur le plan environnemental et énergétique 
L’Unité de valorisation énergétique de Port-Neuf sera modernisée dans le but d’optimiser les 
performances environnementales et énergétiques du site. 

Un turbo-alternateur sera installé pour convertir en électricité la chaleur de combustion non 
valorisée. La production, de l’ordre de 8 350 MWh/an, sera autoconsommée à 60% pour couvrir 
une partie des besoins de l’usine. Les 40% restants seront réinjectés sur le réseau et revendus. En 
complément, un dispositif réchauffera l’air de combustion injecté sous les fours avec de la chaleur 
récupérée sur les fumées.  

En matière d’émissions de polluants atmosphériques, des travaux d’envergure vont être menés 
pour optimiser le traitement des fumées et réduire les rejets d’oxydes d’azote (NOx) et de dioxines. 
Les travaux permettront de répondre par anticipation aux nouvelles exigences européenne 
relatives aux émissions industrielles qui s’appliqueront dès 2023. 

Partenaire(s) : 

 Gestionnaires du centre de tri et de l’Unité de valorisation énergétique 

 Service Mobilité 

 Cyclad et SIL 

Indicateur(s) :  

 Emissions de GES de la flotte de BOM 

 Taux de valorisation énergétique de la chaleur produite par l’UVE 

 Tonnage de compost produit par l’UDC 

Budget :  

 Acquisition d’une flotte de BOM « propre » : 5 à 20 M€ selon le choix de motorisation  

 Travaux d’extension d’Altriane : scénario  1 / 18.5 à 20.3 M€, scénario 2 / 26.2 à 28.8 M€ 

 Mise en place d’un nouveau réseau de déchèteries : 21,3 M€ 

 Modernisation de l’Unité de compostage : 8 à 11 M€ 

 Rénovation et optimisation de l’UVE : 13,8 M€ 

Planning : 

 Renouvellement de la flotte de BOM : 2024 

 Travaux sur Altriane : 2024 si CdA/ CYCLAD, 2026 si intégration des collectivités du SIL 

 Ouverture des nouvelles déchèteries : 2022 (Laleu) à 2026 (Saint-Médard) 

 Nouvelle UDC : Travaux planifiés sur l’année 2024 pour réceptionner le projet début 2025 

 Rénovation et optimisation de l’UVE : 2022 
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18. 
18. Définir et animer une politique opérationnelle de développement 
des énergies renouvelables 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

Pour s’inscrire dans la trajectoire climat énergie fixée à l’échelle 
nationale et respecter les engagements volontaristes qu’elle a adoptés 
pour son territoire aux horizons 2040 (neutralité carbone, projet 
LRTZC) et 2050 (territoire à énergie positive), la CdA devra prolonger 
au-delà de 2030 son Schéma Directeur de l’Energie établi en 2016. Il 
s’agira de déterminer pour les 2 décennies suivantes une feuille de 
route pour le territoire en matière de :  

- baisse des consommations d’énergie 

- développement de la production et de la consommation d’énergie renouvelable 

- adaptation des infrastructures de distribution d’énergie 

- réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

Il s’agira ensuite d’élaborer sur cette base une programmation énergétique opérationnelle, 
notamment sur le volet ENR, et de dédier les moyens nécessaires à son suivi et son animation. 

Objectif(s) : 

 Définir la feuille de route climat-énergie du territoire jusqu’en 2050 

 Mettre en œuvre les moyens d’atteindre les objectifs fixés 

Détail de l’action : 

Définir et traduire opérationnellement les objectifs climat-énergie du territoire aux 
horizons 2040 et 2050 
Le Schéma Directeur de l’Energie de la CdA a introduit les objectifs climat-énergie du territoire pour 
2030 ainsi que leurs déclinaisons sectorielles : réduction des consommations d’énergie et des 
émissions GES par secteurs d’activités, et développement de la production d’ENR par type 
d’énergie.  

Ce travail doit désormais être prolongé à 2040 et 2050 en prenant en considération la trajectoire 
actuelle du territoire, le cadre réglementaire national et les engagements locaux (LRTZC, TEPOS…).  

Pour faciliter leur suivi, les objectifs ENR feront l’objet d’une traduction opérationnelle donnant 
une vision des projets à engager et leur rythme de mise en œuvre. 

> Actualiser et prolonger le Schéma Directeur de l’Energie de la CdA aux horizons 2040 et 2050 

> Traduire opérationnellement la programmation énergétique du territoire 

Suivre et animer la programmation énergétique ENR du territoire 
Une réflexion sera lancée pour évaluer l’intérêt de mettre en place un Contrats de Développement 
des EnR Thermique (biomasse, solaire, géothermie, récupération) sur la CdA. 

Le déploiement de ce dispositif permet d’associer maîtres d’ouvrage et partenaires techniques dans 
une dynamique territoriale favorable au développement massif de la production et de la 
consommation de chaleur renouvelable. Il s’accompagne d’un conventionnement avec l’ADEME qui 
apporte également de la visibilité quant aux enveloppes financières mobilisables pour les projets, 
en particulier au titre du Fonds chaleur.  
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D’une façon générale, le suivi annuel des projets de production d’ENR engagés et réalisés permettra 
de s’assurer que le territoire est sur une trajectoire cohérente vis-à-vis de ses objectifs. 

> Suivre les projets ENR et évaluer leur contribution aux objectifs ENR du territoire 

> Evaluer l’intérêt d’un Contrat d’Objectifs Territorial pour le développement des ENR thermiques 
(COT thermique) et le mettre en œuvre le cas échéant 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Aménagement, Patrimoine 

 ADEME 

 Région Nouvelle-Aquitaine 

Indicateur(s) :  

 Taux de réalisation des objectifs EnR du territoire 

 Evolution de la production d’électricité renouvelable du territoire 

 Chaleur renouvelable valorisée au titre du Fonds Chaleur 

 Nombre de mesures favorables aux EnR intégrées au PCAET 

Budget :  

  Mise à jour du Schéma directeur de l’énergie : 80 000€ (2022/2024 ) 

A prévoir :  

 Etudes préalables à la mise à jour du Schéma Directeur de l’Energie 

 Poste dédié à l’animation du Contrat d’Objectif Territorial Thermique 

Planning : 

 Mise à jour du SDE : 2022/2024 

 Lancement des réflexions sur le COT thermique : 2022 
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19. 
19. Créer un contexte favorable au développement des énergies 
renouvelables 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique & 

Etudes urbaines 

Contexte 

La production d’énergie renouvelable du territoire de la CdA couvre 
seulement 11% de sa consommation. Au regard des enjeux que 
représente la lutte contre le changement climatique et des ambitions 
affichées par l’agglomération dans ce domaine (neutralité carbone en 
2040, territoire à énergie positive en 2050…), il est nécessaire d’agir à 
tous les niveaux : informer, mobiliser, accompagner, mais également 
créer un contexte local incitatif et facilitant.  

Après la définition d’une feuille de route affirmant clairement les ambitions du territoire en matière 
de développement des ENR (voir Action 3), il s’agira de s’appuyer sur les compétences exercées par 
l’agglomération pour limiter les freins d’ordre technique, financier ou réglementaire auxquels sont 
susceptibles d’être exposés les porteurs de projets. 

Objectif(s) : 

 Favoriser le développement des énergies renouvelables et l’atteinte des objectifs climat-air-
énergie de la CdA 

Détail de l’action : 

Etablir un schéma directeur des réseaux d’énergie sur le territoire 
Les choix faits en matière de développement des réseaux d’énergie (gaz, électricité et chaleur) sur 
un territoire influent directement sur les solutions de desserte énergétique qui s’ouvrent aux 
porteurs de projets. Alors que ce sont aujourd’hui les communes qui exercent l’essentiel des 
compétences associées à cette problématique, la porter à l’échelon intercommunal permettrait de 
lui conférer une vocation stratégique et d’y adosser une réelle démarche de planification 
énergétique. 

> Engager les réflexions sur la réalisation d’un schéma directeur des réseaux d’énergie et les prises 
de compétences associées, en lien avec la mise à jour du Schéma Directeur des Energies  

Mettre en place dans le PLUi les outils favorables au développement des ENR  
Véritable boîte à outils pour orienter l’aménagement du territoire et mettre en cohérence ses 
différents enjeux (habitat, mobilité, activités économiques, environnement…), le PLUi doit viser à 
assurer les conditions d’une planification durable du territoire. De par la relation de compatibilité 
qui le lie au PCAET, il apparaît donc comme un levier du développement des énergies renouvelables 
sur le territoire de la CdA.  

> Insérer dans le PLUi des mesures visant à favoriser (ou rendre obligatoire) le recours aux énergies 
renouvelables dans les projets : taux de couverture minimum dans le tertiaire, définition de 
secteurs avec des exigences énergétiques renforcées… 
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Partenaire(s) : 

 Communes de la CdA 

 Concessionnaires des réseaux d’énergie 

 SDEER17 

 Région 

 ADEME 

Indicateur(s) :  

 Production d’énergie renouvelable du territoire 

 Nombre d’installations de production ENR mises en service 

Budget :  

 Mise à jour du Schéma directeur de l’énergie : 80 000€ (2022/2024 ) 

A prévoir :  

 Réalisation d’une étude juridique préfigurant la prise de compétence « Distribution 
d’énergie » par la CdA 

Planning : 

 Réalisation du schéma directeur des réseaux d’énergie : 2024 (en lien avec le SDE v2) 

 Amélioration du PLUi lors des modifications et révisions à venir : 2022-2026 
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20. 
20. Faire des réseaux de chaleur un levier de développement des 
énergies renouvelables 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

Le territoire rochelais dispose déjà de 2 réseaux de chaleur urbains qui 
desservent l’équivalent de 10% des logements du territoire. Le 
premier à l’ouest, sous maîtrise d’ouvrage CdA, est alimenté par l’usine 
d’incinération des ordures ménagères. L’énergie qu’il délivre est 
répartie équitablement entre usages industriel et résidentiel, ce qui 
permet de lisser la demande sur l’année. Il a été profondément rénové 
et étendu en 2014. 

Le second à l’est, propriété de la Ville, repose sur une chaufferie municipale gaz/biomasse avec 
production d’électricité par cogénération. 

Ce maillage existant est une opportunité pour le territoire qui dispose ainsi d’un outil puissant pour 
accroitre la production et la distribution d’énergies renouvelables locales et pour maîtriser le coût 
de la chaleur fournie aux usagers, quelles que soient les évolutions du prix des énergies fossiles. 

Pour les deux collectivités, qui ont l’ambition de s’emparer de la question énergétique, l’intérêt est 
donc de poursuivre l’extension des réseaux. 

Objectif(s) : 

 Accroitre la quantité d’énergie livrée par les réseaux de chaleur et le nombre de bénéficiaires 

Détail de l’action : 

Poursuivre le déploiement des réseaux de chaleur sur la CdA 
Le développement des réseaux de chaleur sur la CdA pourra s’effectuer selon les préconisations 
identifiées par le « Schéma directeur des réseaux de chaleur » réalisé conjointement avec la ville 
de La Rochelle en 2019 :  

- Extension/densification des réseaux existants à court terme, 

- Création d’un 3e réseau sur le quartier des Minimes à moyen terme, 

- Interconnexion éventuelle entre les réseaux à long terme. 

En parallèle, l’opportunité de déployer un micro-réseau de chaleur sera étudiée à l’occasion de 
chaque reconfiguration de quartier ou autre opération d’aménagement d’envergure (quartier 
Bongraine..). 

> Mettre en œuvre les préconisations du Schéma directeur des réseaux de chaleur 

Mettre en place des mesures incitatives ou coercitives pour favoriser le raccordement 
des bâtiments 
Les réseaux de chaleur permettent aux collectivités de distribuer une énergie dont elles maitrisent 
le tarif et peuvent à ce titre constituer un moyen de lutte contre la précarité énergétique. Cet atout 
s’inscrit par ailleurs sur le long terme dans la mesure où le recours majoritaire à des énergies 
renouvelables ou de récupération permet de s’affranchir des évolutions subies par le coût des 
sources traditionnelles (fossiles et nucléaire). 
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Ce sont également des vecteurs de diffusion des énergies renouvelables et de récupération à 
grande échelle, le « verdissement » d’un réseau impactant immédiatement des milliers de 
consommateurs. 

La loi du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat prévoit un classement automatique des 
réseaux de chaleur et de froid publics à compter du 1e janvier 2022. Le raccordement des nouvelles 
constructions situées à proximité deviendra alors obligatoire, sauf impossibilité justifiée.  

La collectivité territoriale compétente peut toutefois décider de ne pas classer un réseau situé sur 
son territoire par une délibération motivée. Et même dans le cadre d’un classement automatique, 
elle doit délibérer pour définir le(s) périmètre(s) de développement prioritaire, la durée du 
classement et les conditions de dérogation.  

> Adopter un classement des réseaux de chaleur 

Garantir un taux d’énergie renouvelable ou de récupération supérieur à 70% pour les 
réseaux de chaleur du territoire 
L’unité de valorisation énergétique de la CdA, principale source de chaleur du réseau de Port-Neuf 
/ Mireuil, fait actuellement l’objet de travaux d’optimisation énergétique dont le plus notable 
consiste à mettre en place une production d’électricité renouvelable par cogénération.  

Pour continuer sur cette voie, les futurs réseaux de chaleur qui pourraient voir le jour sur la CdA 
devront nécessairement être alimentés par des sources d’origine renouvelable ou de récupération.  

La présence de zones d’activités conséquentes à proximité des réseaux de chaleur existants (ZI de 
Périgny et Port-Neuf, Port de commerce) constitue à ce titre une possibilité de valorisation dont il 
s’agira d’évaluer l’intérêt et la viabilité (voir action 22). 

Une étude sera également engagée pour évaluer l’impact sur la production de chaleur de l’UVE  des 
perspectives de réduction des déchets du territoire. 

> Etudier les possibilités de valorisation de la chaleur fatale industrielle dans les réseaux de chaleur 
du territoire 

> Faire du recours aux énergies renouvelables un prérequis dans les études relatives au 
déploiement de futurs réseaux de chaleur sur la CdA (Les Minimes, quartiers de Bongraine et du 
Prieuré/Lafont…) 

> Evaluer l’impact des objectifs de baisse de la production de déchets du territoire sur l’énergie 
délivrée par l’UVE 

 

Evaluation des besoins en froid et en frais à l’échelle du territoire permettant de définir 
les opportunité de production mutualisée et de distribution via des réseaux de froids.  
Afin de s’adapter aux premières conséquences du changement climatique, les besoins en froid et 
en frais seront de plus en plus croissants (industriels, tertiaire,…). Les réseaux de chaleur peuvent 
produire du froid par la technique d’absorption.  

Il serait donc pertinent de réaliser une étude complémentaire au schéma directeur des réseaux de 
chaleur pour évaluer les besoins en froid et en frais du territoire afin de vérifier les opportunités de 
développer des réseaux de froid.  

> Evaluer les besoins en froid et en frais du territoire afin de vérifier les opportunités de développer 
des réseaux de froid 

Partenaire(s) : 

 Service Gestion et prévention des déchets 

 Ville de La Rochelle 

 Exploitants des réseaux de chaleur du territoire 

 ADEME 
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 Région Nouvelle-Aquitaine 

 Banque des Territoires (investisseur potentiel d’un futur nouveau réseau) 

 Bailleurs et copropriétés 

Indicateur(s) :  

 Nombre de points de livraison supplémentaires 

 Evolution de la quantité d’énergie renouvelable ou de récupération délivrée par les réseaux 
de chaleur 

Budget :  

 Etudes relatives à la poursuite du déploiement des RCU : 140 000 € inscrits de 2022 à 2025 

 Travaux d’optimisation de l’UVE : 2 400 000€ 

A prévoir :  

 En lien avec le COT, réalisation d’une étude d’identification des gisements de chaleur fatale 

 Etude de faisabilité sur la réalisation de nouveaux réseaux de chaleur 

Planning : 

 Poursuite des études pré-opérationnelles d’extension des réseaux existants : 2022/2023 

 Classement des réseaux de chaleur à partir janvier 2022 
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21. 
21. Promouvoir les solutions alternatives de gouvernance et de 
financement des projets d’énergie renouvelable 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

L’essor des énergies renouvelables sur les dernières années tient à une 
baisse des coûts de production pour les solutions techniques matures 
et à un cadre réglementaire favorable qui traduit l’engagement du 
pays dans la lutte contre le changement climatique. 

Alors que leur rythme de croissance doit encore s’intensifier pour 
rester en phase avec les Accords de Paris sur le climat, la défiance vis-
à-vis de certaines filières comme l’éolien ou la méthanisation grandit 
depuis quelques années. Le fait que les projets ne bénéficient pas directement au territoire qui les 
accueille est un argument régulièrement repris par les opposants, aussi est-il nécessaire 
d’expérimenter les possibilités offertes par les nouveaux modèles économiques et de gouvernance. 

Pour la CdA, être partie prenante des opérations qu’elle initie ou qui correspondent à sa vision doit 
permettre de favoriser leur émergence. C’est également un début de réponse à la question de 
l’autonomie énergétique du territoire et de son indépendance aux énergies fossiles. 

Pour les consommateurs, c’est une façon de se réapproprier les projets, de s’impliquer 
concrètement dans la transition énergétique et de donner un sens à leur épargne. 

La CdA pourra également chercher à contribuer à l’émergence de solutions techniques innovantes 
pour se donner la possibilité de diversifier son mix énergétique renouvelable. 

Objectif(s) : 

 Anticiper les avancées technologiques et réglementaires dans le domaine de l’énergie et 
asseoir la CdA comme un territoire d’expérimentations et d’innovations 

 Multiplier les chances pour le territoire d’atteindre ses objectifs de production ENR 

 Améliorer l’acceptabilité des projets de production d’énergie renouvelable et impliquer un 
maximum d’acteurs du territoire dans la transition énergétique 

 Privilégier les stratégies d’autoconsommation lorsque cela est approprié 

 Informer les citoyens sur les énergies renouvelables et plus largement sur l’évolution 
nécessaire du mix électrique 

Détail de l’action : 

Envisager la possibilité d’une implication citoyenne pour tout projet ENR initié par la CdA 
Pour favoriser la diffusion du financement participatif et offrir des supports aux structures 
intervenant dans ce domaine, chaque projet de production d’énergie renouvelable initié par la CdA 
fera l’objet d’une réflexion visant à évaluer l’opportunité de proposer un montage juridique 
autorisant le financement de la dette par les citoyens ou leur entrée au capital. 

> Envisager pour chaque projet ENR porté par la CdA un montage juridique favorable à 
l’implication des citoyens 
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Evaluer l’intérêt et la pertinence d’une structure dédiée pour initier, développer et porter 
les projets ENR 
Pour accélérer la transition énergétique de son territoire, la CdA évaluera l’opportunité d’associer 
entités publiques et privées au sein d’une structure spécifiquement dédiée à la mise en place de 
projets de production d’énergie renouvelable. Son périmètre d’intervention pourra concerner le 
développement, le financement et/ou l’exploitation des installations. L’intérêt est d’associer la 
vision et la légitimité des collectivités aux capacités techniques et financières du secteur privé. 

> Evaluer l’opportunité de créer une structure de type SEM et la mettre en place le cas échéant 

Soutenir les initiatives locales favorisant la participation des citoyens dans les projets ENR 
Qu’il s’agisse d’une contribution au financement de la dette, d’une entrée au capital voire d’une 
implication dans la gouvernance des projets, la participation des citoyens dans une société de 
production d’énergie renouvelable (éolien, solaire, méthanisation…) a de multiples vertus : elle 
contribue à les sensibiliser aux enjeux énergétiques, elle facilite l’acceptation locale et redirige vers 
le territoire une partie des retombées économiques dégagées.  

La CdA apportera donc un soutien technique (communication, expertises…) ou financier aux 
initiatives locales contribuant à la création d’un écosystème dédié au financement citoyen. 

> Soutenir l’écosystème local concourant au développement du financement citoyen et valoriser 
ses initiatives  

Expérimenter les nouvelles possibilités réglementaires visant à impliquer les 
consommateurs dans le marché de l’énergie 
Pour favoriser la transition énergétique, le cadre réglementaire français a récemment bénéficié de 
plusieurs évolutions visant à donner aux consommateurs davantage de possibilités pour s’impliquer 
dans la production de leur énergie.  

Afin d’explorer toutes les solutions susceptibles d’accélérer le développement des énergies 
renouvelables, la CdA contribuera au déploiement de ces dispositifs sur son territoire : soit 
directement sur les projets dont elle a la maîtrise, soit en incitant les porteurs à y recourir. 

> Favoriser la création de Communauté d’Energie Citoyenne ou de Communauté d’Energie 
Renouvelable sur la CdA  

> Poursuivre le soutien au déploiement d’opérations d’autoconsommation individuelle, collective 
et collective étendues sur la CdA (quartier Atlantech, quartier des Minimes, port de commerce...) 

Favoriser les achats d’électricité verte sur le territoire 
Les particuliers ou les entreprises qui ne peuvent disposer de leur propre dispositif de production 
d’énergie renouvelable ont la possibilité de contribuer au développement de la filière en 
souscrivant à une des offres de fourniture d’électricité verte qualifiées de « premium » par 
l’ADEME. Contrairement aux offres vertes « classiques » qui se contentent d’adosser des certificats 
de Garantie d’origine à de l’électricité qui n’est généralement pas « verte », le fournisseur s’engage 
dans ce cas à s’approvisionner en électricité renouvelable à partir de ses propres sites ou à en 
acheter directement auprès de producteurs locaux. Les meilleures conditions de rémunération 
dont ils bénéficient leur permettent alors de pérenniser leurs installations et d’en développer de 
nouvelles. 

> Communiquer régulièrement sur les achats d’électricité verte à destination des habitants et des 
entreprises 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Développement Economique, Patrimoine 

 Communes de la CdA 

 Associations Atlantech, ANE!rs17, CIRENA 

 Les Lucioles 
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 Banque des Territoires 

 Région Nouvelle-Aquitaine 

 ADEME 

Indicateur(s) :  

 Nombre de projets de "boucles" d’autoconsommation collective étudiés 

 Taux d’autoconsommation énergétique du territoire 

 Nombre annuel de projets EnR citoyens 

 Montant total mobilisé en local pour des projets EnR participatifs 

 Nombre d’opérations de partage d’énergie en fonctionnement sur le territoire 

Budget :  

 Etudes préalables à la mise en place d’une société de production d’énergie type SEM : 60k€ 

 Soutien à l’association ANE!rs17 pour le déploiement de projets citoyens : 5 000 €/an 

Planning : 

 Mise en service de l’installation solaire sur le site des "Greffières" en 2023 

 Lancement de la société énergie (SEM ou autre) : à partir de 2023 

 Premiers projets développés par la SCIC citoyennes "Les Lucioles" : 2022 
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22. 
22. Définir et mettre en œuvre des actions spécifiques à chaque 
filière énergétique renouvelable 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

La CdA a des ambitions particulièrement élevées en matière de 
développement des énergies renouvelables mais les réalisations ne 
sont à l’heure actuelle pas à la hauteur des enjeux. La production locale 
d’ENR qui couvrait seulement 11% des besoins en énergie du territoire 
en 2020 (382 GWh) devra progresser très rapidement pour atteindre 
34% en 2030 (1 000 GWh) puis 100% (environ 1 800 GWh) en 2050 
pour se conformer à l’objectif Territoire a Energie POSitive (TEPOS). 

Face au constat des difficultés rencontrées par les différentes filières, que les freins soient liés à la 
viabilité économique des opérations, à leur acceptabilité ou autre, des actions devront être mises 
en place pour recréer une dynamique locale. Il s’agira d’impulser, de soutenir ou de massifier des 
projets en tenant compte des spécificités et des besoins propres à chaque gisement d’ENR : 
méthanisation, bois-énergie, chaleur fatale industrielle, solaire en toiture, au sol ou sur ombrières, 
éolien, agrivoltaïsme …  

De plus, la CdA impulse et accompagne les expérimentations du territoire sur le secteur émergeant 
de l’hydrogène vert dont les bénéfices permettent notamment l’optimisation des usages des 
énergies renouvelables. 

Objectif(s) : 

 Favoriser le développement de toutes les filières de production d’énergie renouvelable 
accessibles sur le territoire 

 Produire 260 à 360 GWh d’énergie éolienne, soit 100 à 140 MW installés en 2030 

 Produire 190 à 290 GWh de photovoltaïque en exploitant toutes les possibilités 
d’installation : sur toiture, au sol, sur ombrières ou en agrivoltaïsme 

 Produire 51 GWh de biogaz, soit environ 660 Nm3/h, d’ici 2030  

 Produire 15 GWh d’énergie solaire thermique en 2030 

Détail de l’action : 

Energie éolienne 
L’énergie éolienne représente le principal gisement d’énergie renouvelable disponible sur le 
territoire de la CdA et constitue à ce titre un pilier incontournable de sa transition énergétique. 
Mais c’est également la technologie qui soulève le plus d’interrogations dans la population et donc 
celle qui nécessite l’accompagnement le plus poussé. 

En conséquence, la CdA utilisera les outils de communication dont elle a la maîtrise pour apporter 
des informations objectives sur l’éolien et sur les projets en cours. L’objectif est que chacun puisse 
se forger un avis éclairé sur la question et ainsi favoriser la tenue de débats constructifs (réunions 
ou enquêtes publiques notamment). 

En parallèle, bien que ses possibilités d’actions réglementaires soient limitées, la CdA cherchera à 
amener un développement des projets qui soit en phase avec la vision du territoire. A ce titre, un 
« Guide paysager relatif à l’implantation d’éoliennes sur la CdA » a été élaboré en 2021 (voir 
annexes). Il définit :  
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- les secteurs géographiques de la CdA jugés compatibles avec l’implantation d’éoliennes d’un 
point de vue paysager, 

- pour chacun des secteurs favorables précédemment identifiés, des préconisations d’ordre 
paysager à destination des développeurs. 

Ce guide sera complété d’un volet biodiversité en 2022 et l’ensemble sera retranscrit dans le PLUi 
à l’occasion de sa modification en 2023. 

> Accompagner les porteurs de projet en s’appuyant sur le Guide paysager relatif à l’implantation 
d’éoliennes sur la CdA 

> Adjoindre au Guide paysager un volet relatif à la prise en compte de la biodiversité 

> Assurer une communication objective sur l’énergie éolienne et les projets qui concernent le 
territoire 

> Retranscrire dans le PLUi les travaux réalisés sur l’éolien en matière de paysages et de biodiversité 

Méthanisation 
L’évaluation des gisements de matières méthanisables disponibles sur la CdA et de leurs contraintes 
d’exploitation ont permis de définir un Schéma Directeur de la Méthanisation. Ce document a 
vocation à bâtir un scénario de développement de la filière qui permette d’optimiser l’exploitation 
des ressources, de concilier les intérêts respectifs de l’ensemble des parties prenantes et de 
positionner le territoire sur la trajectoire climat-énergie qu’il s’est fixée.  

Pour atteindre les objectifs de production de biogaz que s’est fixés la CdA, le schéma directeur 
préconise la création de 4 unités de méthanisation exploitant environ 60% du gisement disponible 
sur le territoire de l’agglomération : 

- 3 unités à dominante agricole nécessairement réparties sur les secteurs ruraux du territoire 
pour rester à proximité des gisements, 

- Une unité « mixte » qui pourrait notamment traiter tout ou partie des déchets des collectivités 
(boues de STEP, déchets verts et biodéchets) et dont la CdA pourrait être partie prenante. 

> Soutenir le développement de la méthanisation sur le territoire en lien avec les orientations du 
Schéma Directeur de la Méthanisation 

> Etudier la possibilité pour la CdA de s’impliquer directement dans la création d’une unité de 
méthanisation « mixte » et d’y valoriser les gisements de déchets dont elle a la maîtrise 

Solaire photovoltaïque  
Le solaire photovoltaïque est derrière l’éolien la source d’énergie la plus largement disponible sur 
la CdA. Les gisements se concentrent essentiellement sur les toitures des bâtiments mais d’autres 
possibilités devront être exploitées pour atteindre les objectifs fixés à l’horizon 2030.  

En limitant les projets à des sites déjà artificialisés ou qui se prêtent difficilement à d’autres 
utilisations, il apparaît possible de construire des parcs au sol sur des sites dits « dégradés » et 
difficilement réhabilitables (anciennes carrières, anciennes décharges, friches polluées…), ou 
d’implanter des ombrières photovoltaïques sur des parkings de taille suffisante (1 000 m² 
minimum). 

Les enjeux de production d’énergie renouvelable à plus long terme (2040 et 2050) impliqueront 
d’engager rapidement des réflexions sur la question émergente de l’ « agrivoltaïsme », c’est-à-dire 
les installations photovoltaïques réalisées sur un espace agricole dans lesquelles la production 
agricole reste l’activité dominante et bénéficie de la présence du solaire.  

Parcs au sol et ombrières photovoltaïques 
L’identification des sites potentiels présents sur le territoire de la CdA a permis d’évaluer les 
gisements accessibles puis de définir des objectifs à l’horizon 2030 : parcs au sol et ombrières 
photovoltaïques devront produire chacun 10 GWh d’électricité renouvelable d’ici 2030. 

La CdA initiera le développement de projets sur les parcelles dont elle a la maîtrise (parking de 
Beaulieu à Puilboreau, Terre Nouvelle à Dompierre/mer…). Elle facilitera également l’émergence 
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d’opérations sur les fonciers privés en accompagnant les parties prenantes et en envisageant une 
contribution directe au financement et/ou à la gouvernance des projets. 

> Engager des études préalables sur les sites propices à l’installation de parcs au sol ou d’ombrières 
dont la CdA est propriétaire 

> Déclencher et accompagner les projets privés tout en étudiant les possibilités d’implication 
directe de la CdA (gouvernance, financement…) 

Installations en toiture 
Le photovoltaïque en toiture est une solution totalement mature sur le plan technique mais qui 
nécessite encore parfois un soutien des pouvoirs publics pour diminuer l’investissement initial et 
ainsi se voir déployée à grande échelle. L’objectif que le territoire s’est fixé pour 2030 implique de 
déployer de l’ordre de 1.500.000 m² de panneaux PV en toitures. Pour y parvenir, compte-tenu de 
l’ampleur de la tâche, la CdA devra s’employer à créer un contexte favorable : 

Parallèlement au travail sur les aspects réglementaires mené dans le cadre du PLUi, il s’agira 
d’identifier les cibles prioritaires dans une perspective de massification, puis de concevoir et mettre 
en œuvre un dispositif d’accompagnement « sur mesure » (aspects techniques, juridiques, 
financiers, administratifs..) 

> Traduire dans le PLUi les orientations prises par la CdA en matière de développement du 
photovoltaïque 

> Inventorier les cibles privilégiées pour le déploiement du photovoltaïque en toiture à grande 
échelle (locaux commerciaux, tertiaires ou industriels, bâtiments agricoles…) et logements 
individuels 

> Inciter et accompagner les porteurs de projets avec une méthodologie adaptée à chacun 

> Engager des réflexions sur l’aspect financier de l’accompagnement au solaire : mise en place 
d’appels à projets, éco-conditionnalité des aides versées par la CdA, création d’une aide directe à 
l’installation… 

Agrivoltaïsme 
Dans l’attente d’une clarification par l’ADEME du cadre définissant la notion d’agrivoltaïsme, la CdA 
accompagnera des expérimentations portées par les acteurs privés du territoire et en initiera sur 
les espaces propices dont elle a la maîtrise (espaces tests agricoles…). L’objectif est de pouvoir 
capitaliser sur des premiers retours d’expérience locaux en vue d’un développement ultérieur à 
plus grande échelle. La typologie des projets soutenus et leurs modalités de mise en œuvre et de 
suivi pourront utilement être calquées sur l’Appel à Projet lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine 
en 2021. Il s’agira par exemple de systématiquement conserver une partie de l’espace dans son 
état initial pour évaluer l’impact de l’installation PV. 

> Définir la vision et les ambitions de la CdA en matière d’agrivoltaïsme au regard des travaux 
menés par ailleurs (ADEME, Région)  

> Construire avec les parties prenantes les outils permettant la mise en œuvre d’expérimentations 
sur le territoire 

> Engager les réflexions avec les acteurs concernés (Chambre d’agriculture, SAFER…) sur les aspects 
fonciers pour être en capacité de maîtriser le développement des futurs projets 

Chaleur fatale industrielle 
La CdA dispose sur son territoire de plusieurs zones d’activités (ZI de Périgny, de Belle Aire à Aytré, 
de Chef-de-baie, Port de commerce…) qui concentrent sur un périmètre géographique resserré des 
établissements industriels susceptibles d’être producteurs de chaleur fatale pour les uns, et 
demandeurs de calories pour les autres.  

Lorsque le contexte technique, économique, réglementaire et juridique le permet, des échanges de 
chaleur fatale peuvent être développés entre sites, amenant ainsi à une baisse globale des 
consommations d’énergie primaire. 
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Pour faciliter la mise en œuvre de ces flux, il s’agira d’avancer en parallèle sur les points suivants, 
en lien avec la démarche d’Ecologie Industrielle portée par la CdA : 

- Identification des secteurs propices et mise à disposition des données,  

- Sensibilisation et information des acteurs économiques concernés, 

- Construction d’un argumentaire technico-économique adapté, 

- Accompagnement des porteurs de projets. 

En cas d’absence de débouchés à proximité, d’autres solutions pourront être envisagées pour 
valoriser la chaleur fatale : injection dans un réseau de chaleur, dispositifs de stockage mobiles… 

> Affiner l’évaluation du gisement disponible et cartographier les flux 

> Mobiliser les entreprises concernées et les accompagner dans la valorisation de leur chaleur 
fatale 

> Soutenir les projets innovants de production de chaleur fatale comme le projet Water Horizon 
(Fiche action-investissement 6.3 du projet LRTZC )  

Solaire thermique 
L’objet des installations solaires thermiques est de délivrer de la chaleur renouvelable, ce qui 
représente un intérêt considérable pour la CdA dont les gisements ENR disponibles portent 
essentiellement sur de la production d’électricité. Cette solution simple techniquement est bien 
adaptée à certains profils de consommation d’eau chaude centrés sur la période 
estivale (hébergements touristiques…) ou élevés toute l’année (piscines, EHPAD…). 

Le travail à mener pour atteindre les objectifs de production à l’horizon 2030 sera similaire à celui 
relatif au photovoltaïque en toiture : identification des cibles prioritaires puis mise en place d’un 
accompagnement spécifique. 

Autres sources d’énergie renouvelable 
La chaleur issue de la combustion du bois représente près des deux tiers (64%) de l’énergie 
renouvelable produite sur l’agglomération, mais le gisement local est particulièrement limité et la 
quasi-totalité du combustible provient de l’extérieur du territoire rochelais. Son impact sur la 
qualité de l’air extérieur est également à surveiller en raison des émissions de particules dont elle 
peut être à l’origine.  

Au regard de ces éléments, l’action de la Cda consistera : 

- A favoriser la production de biomasse locale en lien avec les actions visant à développer la 
séquestration du carbone vert et marron sur le territoire, 

- A inciter à l’utilisation d’appareils de chauffage au bois performants par l’intermédiaire des 
aides accordées par la PRRE. 

En matière de géothermie, les études font état d’un gisement local modeste, concurrencé 
économiquement par d’autres solutions un peu moins performantes mais beaucoup moins 
coûteuses (aérothemie…). En conséquence, la géothermie ne fera pas l’objet d’une stratégie de 
déploiement à grande échelle mais son utilisation sera envisagée au cas par cas, notamment dans 
le cadre des études de desserte en énergie adossées aux opérations d’aménagement portées par 
la CdA. 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Pôle urbain 

 Communes de la CdA 

 Association Atlantech 

 PRRE 

 ADEME 

 Associations EIT (MER, BIOTOP) 
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 Chambre d’agriculture 

 CRER  

 Grand Port Maritime 

 Région Nouvelle-Aquitaine, ADI 

 DDTM 

 Gestionnaire des Réseaux de Distribution et de Transport de gaz et d’électricité 

Indicateur(s) :  

 GWh d’électricité renouvelable produits  

 GWh de chaleur renouvelable produits  

 Nombre d’installations de production d’ENR en service  

 Surface de panneaux solaires thermiques en service 

 GWh photovoltaïques produits par type d’installations (toitures, ombrières, sol, 
agrivoltaïsme) 

 Puissance éolienne installée 

 Unités de méthanisation en activité et GWh de biogaz produit  

 Nombre d’entreprises concernées par la récupération de chaleur fatale 

Budget :  

 Fonds solaire pour les installations communales : 100 000€ par an 

A prévoir :  

 Moyens humains et financiers pour animer la politique ENR 

 Etude sur la chaleur fatale (évaluation et cartographie des gisements) et mise en place d’un 
accompagnement adapté 

 Etude biodiversité complétant le guide paysager éolien 

Planning : 

 Accompagnement des projets ENR au fil de l’eau 

 Etude sur la chaleur fatale : 2023 

 Evolution du PLUi au fil de l’eau, première modification prévue en 2023 

 Etude biodiversité du guide paysager éolien : 2022 
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23. 
23. Développer un écosystème local complet autour de l’hydrogène 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

Le recours à l’hydrogène décarboné est une des solutions envisagées 
pour agir sur la diminution des émissions de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère. La « Stratégie nationale pour le développement de 
l’hydrogène décarboné » lancée le 8 septembre 2020 repose sur trois 
priorités d’intervention qui correspondent aux principaux marchés de 
l’hydrogène : 

- Décarboner l’industrie en faisant émerger une filière française de 
l’électrolyse ;  

- Développer une mobilité lourde à l’hydrogène décarboné ;  

- Soutenir la recherche, l’innovation et le développement de compétences afin de favoriser les 
usages de demain.  

Pour la CdA de La Rochelle, labellisée « Territoire Hydrogène » en 2016 à travers le projet 
AtlantecH-H, le développement du vecteur hydrogène est en totale cohérence avec ses ambitions 
de neutralité carbone.  

L’objectif va désormais être de contribuer à la mise en place d’un écosystème complet autour de 
l’hydrogène en favorisant en parallèle le développement d’une production locale décarbonée et 
l’émergence de besoins. La CdA va ainsi soutenir et valoriser les différents projets qui s’inscrivent 
dans ce cadre. 

Objectif(s) : 

 Favoriser la production et la consommation d’hydrogène vert ou fatal sur la CdA 

Détail de l’action : 

Projet CATHY 
CATHY est un projet de hub de mobilité hydrogène privé en cours de développement sur le 
territoire incluant valorisation d’hydrogène fatal d’origine industrielle, production photovoltaïque 
en autoconsommation collective avec stockage hydrogène et développement des usages de 
mobilité (locotracteur, navette maritime…). 

L’implication de la CdA dans le projet pourrait passer par :  

- Le déploiement éventuel d’une flotte de camions-bennes à ordures ménagères (BOM) à 
motorisation hydrogène, 

- Le développement d’un projet sur le secteur de Terre Nouvelle incluant la construction d'une 
centrale photovoltaïque et d’un électrolyseur ainsi que la définition des investissements associés 
au matériel roulant pouvant être alimenté par cette station. Les études préalables permettraient 
de vérifier l’intérêt de développer plusieurs solutions de productions d’hydrogène sur le 
territoire et d’assurer ainsi une synergie entre les projets. 

Poursuite des expérimentations sur le Démonstrateur H2 Atlantech®  
Un démonstrateur porté par la Communauté d'Agglomération de La Rochelle et soutenu 
financièrement par la Région Nouvelle-Aquitaine a été mis en service en 2021 sur le quartier 
Atlantech®.  
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Il associe dans le cadre d’une opération d’autoconsommation collective étendue une production 
d’énergie renouvelable d’origine photovoltaïque et un électrolyseur qui permet de maximiser le 
taux d’autoconsommation. Le surplus d’électricité non consommé par les sites de l’opération 
(bâtiment Lab In'Tech, bornes de recharges pour véhicules électriques, éclairage public de la zone) 
est donc transformé et stocké sous forme d'hydrogène afin de pouvoir être utilisé en temps voulu 
pour des applications liées à la mobilité. La production annuelle d’environ 4 tonnes d’hydrogène 
décarboné sera en premier lieu valorisée par le projet LUZO.  

Projet LUZO  
En lien avec le projet La Rochelle Territoire Zéro Carbone et dans le prolongement de son 
engagement historique en matière de mobilité durable, la CdA ambitionne de devenir la première 
agglomération de France à proposer un service de mobilité véritablement fonctionnel qui soit 
décarboné de bout en bout. 

Dans cet esprit, LUZO est une offre de location clé en main  à destination des entreprises ou 
administrations pour le transport de personne ou de marchandises. Les véhicules sont alimentés 
en hydrogène 100% vert et local produit par le démonstrateur H2 Atlantech. 

Pour soutenir le projet, qui relève par ailleurs de l’axe Mobilité de LRTZC, la CdA se posera en 
facilitatrice. Elle fera la promotion de LUZO auprès des acteurs de son territoire, notamment ceux 
qui interviennent dans le domaine de la logistique urbaine, et envisagera d’y adhérer pour ses 
besoins internes. 

> Définir une stratégie territoriale de déploiement de l’hydrogène 

> Rechercher des nouvelles solution de production d’H2 sur le territoire (CATHY, UVE..) 

> Suivre l’expérimentation sur le développement du démonstrateur H2 sur Atlantech 

> Soutenir le projet LUZO et envisager d’en devenir client 

Partenaire(s) : 

 Services Mobilité, Gestion des déchets, Développement économique 

 Atlantech 

 Groupe Picoty 

Indicateur(s) :  

 Quantité d’hydrogène vert ou fatal produit sur le territoire 

 Nombre de consommateurs d’hydrogène vert ou fatal 

 Quantité d’hydrogène produit / consommé sur le territoire 

Budget :  

 Poursuite des expérimentations sur le Démonstrateur H2 Atlantech : 50 000€ en 2022, 
30 000€ en 2023 

 Animations autour de l’hydrogène et études d’opportunité : 100 000 € 

A prévoir :  

 Mobilisation des acteurs local autour d’un projet territorial H2 

Planning : 

 Projet Cathy : A partir de 2022 

 Expérimentations du démonstrateur : 2021 – 2024 

 Projet LUZO : 2021 - 2025 
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24. 
24. Contribuer en interne à l’atteinte des objectifs de production 
d’énergie renouvelable du territoire 

Service pilote : Patrimoine 

Contexte 

Positionnée comme coordinatrice de la transition énergétique sur son 
territoire par la loi de Transition énergétique de 2015, la CdA peut 
légitimement avancer sur deux fronts en parallèle pour massifier le 
développement local des énergies renouvelables : elle doit mobiliser 
les acteurs de terrain, encourager leurs initiatives et favoriser 
l’émergence de leurs projets, mais elle se doit également de faire 
preuve d’exemplarité. L’objectif est double :  

- Expérimenter certaines dispositions novatrices et apporter la preuve de leur viabilité le cas 
échéant (autoconsommation individuelle ou collective, implication des citoyens dans le 
financement ou la gouvernance…) 

- S’affranchir de la hausse du coût des énergies et limiter son impact sur le budget de 
fonctionnement des services. 

A cet effet, une stratégie de développement des ENR sur le patrimoine bâti et foncier de la CdA sera 
adoptée. Elle définira les objectifs à atteindre (quantité d’énergie produite, nombre de sites 
équipés…) et les moyens à mettre en œuvre. 

Dans le cas où la montée en puissance effective de la production d’ENR serait en deçà des objectifs 
fixés, le complément pourra être assuré par des achats d’électricité verte « premium ». 

Objectif(s) : 

 Promouvoir le développement des ENR sur le territoire de la CdA 

 Expérimenter des solutions expérimentales de production d’ENR et démontrer leur 
pertinence 

 Améliorer l’autonomie économique et énergétique des services de la CdA 

Détail de l’action : 

Définir une stratégie de recours aux ENR pour le patrimoine de la CdA et planifier sa mise 
en œuvre : 
Pour exploiter au mieux les possibilités de recours aux ENR offertes par son patrimoine, la CdA 
planifiera son action à travers une stratégie formalisée selon la séquence-type : évaluation des 
gisements, définition d’objectifs, programmation pluriannuelle. 

Une réflexion sera engagée préalablement à chaque projet afin d’évaluer l’opportunité de tester 
des solutions innovantes sur le plan technique ou en termes de montage financier et juridique. 

> Inventorier les sites de la CdA se prêtant à la mise en œuvre d’installations ENR, évaluer les 
gisements associés et adopter des objectifs de mise en œuvre 

> Planifier la mise en œuvre de la stratégie et programmer les investissements et moyens humains 
à y consacrer 

> Recourir à des achats d’électricité verte « premium » si les objectifs de production d’ENR ne sont 
pas atteints 
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Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : TERE, Finances 

Indicateur(s) :  

 Nombre d’installations ENR sur le patrimoine CDA et production en MWh 

 Taux d’autoconsommation énergétique de la CdA 

 kWh d’électricité verte achetés 

 Budget alloué à la dynamisation des projets ENR inscrit dans le PPI 

A prévoir :  

 Etude du gisement ENR sur l’ensemble du patrimoine CdA 

 Programmation pluriannuelle des investissements pour accompagner la mise en œuvre de la 
stratégie ENR 

Planning : 

 Evaluation du gisement ENR du patrimoine CdA : 2023 
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25. 
25. Préserver, améliorer la qualité de la ressource en eau et garantir 
sa disponibilité sur le long terme 

Service pilote : Eaux 

Contexte 

Les modélisations des impacts locaux du changement climatique 
laissent entrevoir une aggravation des problématiques qui pèsent déjà 
sur la ressource en eau, avec un effet cisaille entre réduction de la 
ressource et intensification des consommations : 

- La fréquence accrue des vagues de chaleur et des sécheresses en 
été conduira à une augmentation des besoins en eau de la 
population, enjeu d’autant plus important sur un territoire 
touristique, et à ceux de l’agriculture du fait de la dégradation de l’état hydrique des sols et du 
risque de salinisation de la nappe. 

- L’augmentation démographique liée à l’attractivité de l’Aunis, ainsi que la saisonnalité de ce 
territoire touristique, entraîne des tensions sur les volumes annuels consommés, et surtout sur 
les capacités de pointe des sites de production. 

Par ailleurs, l’avancée du biseau salé sera susceptible de provoquer une salinisation de certaines 
nappes phréatiques (Varaize, La Ragotterie) alors que la remontée de l’eau de mer dans l’estuaire 
de la Charente pourrait perturber le fonctionnement de l’usine de production d’eau potable de 
Coulonge. Ces phénomènes, combinés à la baisse attendue des cumuls de précipitation en été, 
questionneront nécessairement la gestion quantitative et le partage de la ressource en eau sur le 
territoire.  

L’autre volet du travail à engager portera sur la préservation de la qualité de l’eau, ce qui passera 
notamment par la mise en œuvre d’actions visant à rétablir les fonctionnalités des milieux naturels 
et à accompagner le secteur agricole dans l’adoption de pratiques moins polluantes. 

Objectif(s) : 

 Anticiper les impacts du changement climatique sur la ressource en eau 

 Optimiser la gestion quantitative et qualitative de l’eau sur le territoire 

Détail de l’action : 

Agir pour la disponibilité de la ressource en eau sur le territoire 

Participer à la démarche PTGE (Projet Territorial de Gestion de l'Eau) aux côté du SYRIMA, 
d'EAU17 et de la Chambre d’Agriculture 17 sur le bassin du Curé : 

Un projet de territoire pour la gestion de l’eau (PTGE) est une démarche reposant sur une approche 
globale et co-construite de la ressource en eau sur un périmètre cohérent d’un point de vue 
hydrologique ou hydrogéologique. Il aboutit à un engagement de l’ensemble des usagers d’un 
territoire (eau potable, agriculture, industries, navigation, énergie, pêches, usages récréatifs, etc...) 
permettant d’atteindre, dans la durée, un équilibre entre besoins et ressources disponibles en 
respectant la bonne fonctionnalité hydrologique des écosystèmes aquatiques, en anticipant le 
changement climatique et en s'y adaptant. Il doit également intégrer l’enjeu de préservation de la 
qualité des eaux (réductions des pollutions diffuses et ponctuelles). 



189 
 

 

Le PTGE a vocation à se substituer au CTGQ (Contrat Territorial de Gestion Quantitative de l'eau) 
conduit par la CA17, outil contractuel qui règlementait la répartition des volumes entre les 
différents usages, notamment l’agriculture.  

La démarche est désormais globale, pour conduire la mise en œuvre d’actions concrètes visant 
l’amélioration de la gestion de la ressource en eau. Elle s’inspire ainsi des contrats territoriaux déjà 
signés (CTMA des marais et côtiers rochelais, CT Re-sources) ou en devenir (CT du Curé pour le 
SYRIMA) pour la préservation des milieux aquatiques et de la ressource en eau. 

Mettre en œuvre le dispositif "Contrat Territorial des Milieux Aquatiques" (CTMA) 

Le CTMA est un outil de planification d’une durée de 6 ans qui vise à atteindre des objectifs de 
réduction des sources de pollution et de dégradation physique des milieux aquatiques à l’échelle 
d’un bassin versant. Cet outil contractuel est conclu avec les différents porteurs de projets du 
territoire (maîtres d’ouvrage : CdA, Ville de La Rochelle, autres communes, Conseil départemental 
17, associations syndicales...) et les partenaires financiers (Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Région 
Nouvelle-Aquitaine, Conseil départemental 17...). 

Après une phase d’études préalables, le CTMA a été signé en septembre 2021. La mise en œuvre 
du programme d’actions qui lui est associé débutera en 2022. Celui-ci intègre : 

- des actions d’entretien et de restauration des cours d’eau (60 %) et des marais (20 %), 

- des études complémentaires préalables à des actions de restauration, 

- des actions de suivi qualitatif et quantitatif, 

- des actions de communication. 

Etudier l'adéquation entre la ressource et les besoins en eau du territoire sur le long terme : 

Les travaux précédemment réalisés par le Département montrent que l’approvisionnement en eau 
de la CdA est assuré jusqu’en 2030. Il est désormais nécessaire de se projeter à plus long terme, 
d’autant que les tendances dessinées par les modélisations du changement climatique permettent 
de conclure avec de plus en plus de certitudes que l’eau sera un enjeu majeur pour le territoire d’ici 
le milieu du siècle. 

> Données à collecter pour éclairer les démarches simultanées du PTGE et du SCOT de l’Aunis 

> Prolonger les travaux réalisés par le Département au-delà de 2030 

Favoriser le cycle naturel de l'eau sur le territoire : 

Pour favoriser la recharge des nappes et contribuer dans le même temps à préserver la qualité de 
la ressource, un axe de travail consiste à permettre à l’eau de retrouver un parcours qui se 
rapproche de son cycle naturel. La priorité dans cette optique sera d’amener les eaux pluviales à 
s’infiltrer au plus près de leur point de chute pour limiter leur ruissellement, ce à quoi contribueront 
l’obligation dans le PLUi d’infiltrer les eaux pluviales sur la parcelle, les travaux de 
désimperméabilisation engagés sur certains espaces publics dans le cadre du programme GIEP 
(gestion intégrée des eaux pluviales) et plus globalement les réflexions sur la mise en place d’une 
stratégie « zéro artificialisation nette », liée à la réduction des îlots de chaleur urbains. 

Encourager les économies d'eau sur le territoire : 

A l’autre bout de la chaîne, il faudra impérativement chercher à réaliser des économies d’eau. Des 
actions d’information/sensibilisation seront ainsi lancées auprès des particuliers et des gros 
consommateurs (agriculteurs, industriels…) alors que des réflexions seront engagées sur la mise en 
place d'une tarification incitative. 

La gestion raisonnée de la ressource passant également par la lutte contre le gaspillage, les travaux 
de renouvellement des réseaux d’eau potable se poursuivront pour réduire les fuites. Il en va de 
même des expérimentations engagées sur la réutilisation des eaux épurées en sortie de STEP, avec 
en point de mire de possibles utilisations en agriculture (couplée avec la promotion de pratiques 
agro-environnementales), pour le renforcement de la nappe pour lutter contre la pénétration du 
biseau salé, voire sur le long terme en production d’eau potable (pas encore autorisée 
règlementairement). 
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Développer les expérimentations de réutilisation des Eaux Traitées :  

Une étude menée en 2019-2020 a permis d’identifier les potentiels de réutilisation des eaux issues 
des STEP du territoire. Des études de faisabilité doivent être réalisées pour mettre en œuvre des 
scénarios pilotes (Marsilly ou Sainte Soulle). Ces études doivent intégrer les analyses 
complémentaires, les précisions sur les investissements nécessaires et les missions d’animation. 
Elles permettront aussi de définir en parallèle un cadre juridique pour l’action de l’Agglomération 
en matière de REUT (prise de compétence, responsabilité du maître d’ouvrage dans différents 
scénario…). Enfin, les  

réflexions et la définition des modalités d’un travail sur les scénario de Port-Neuf (industriel et 
agricole) devront se poursuivre. 

Préserver la qualité de l’eau sur le territoire 
Pour sécuriser l’alimentation en eau potable des habitants de son territoire, la CdA poursuivra la 
mise en œuvre de son programme Re-Sources. Son rôle est de reconquérir et préserver 
durablement la qualité de la ressource face aux pollutions auxquelles elle pourrait être exposée.  

Les bassins d’alimentation de captage ayant une forte vocation agricole, la majorité des actions 
relèveront du programme Re-Sources et seront orientées vers une agriculture durable. 

Dans la perspective d’une gestion qualitative de la ressource en eau du territoire, la CdA œuvrera 
également à la préservation des zones humides (ainsi que leurs lisières) et à celle des autres 
éléments constituant la Trame Verte et Bleue.  

Les actions engagées viseront ensuite à maintenir ou rétablir leurs fonctionnalités écologiques. 
Celles-ci pourront notamment porter sur un recensement fin des fossés du territoire en vue de 
favoriser la mise en place de bandes enherbées le long. 

Pour mémoire, les contrats territoriaux qui sont (ou seront) mis en œuvre directement par la CdA, 
ou par l’intermédiaire des syndicats SYRIMA au nord et SMCA au sud, doivent conduire à la 
validation de niveaux d’eau dans les marais pour favoriser la biodiversité et concilier les différents 
usages, tout en respectant les consignes de protection des populations contre les inondations et la 
submersion marine. 

> Instruire le PTGE avec les 2 autres co-porteurs (SYRIMA, CA17) sous réserve d’une autorisation 
de prolongation du délai par la Préfète Coordonnatrice de Bassin. 

> Conduire les Contrats Territoriaux Re-Sources et Milieux Aquatiques sur la CdA et en partenariat 
avec le SYRIMA au nord et le SMCA au sud. 

> Elaborer le schéma directeur de production et de distribution d’eau potable 

> Animer une instance de concertation sur le cycle de l’eau, et mener un projet de maison de l’eau 
pour sensibiliser à la protection de la ressource en eau 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Assainissement, Etudes urbaines, TERE 

 Chambre d’agriculture 17 

 Syndicats EAU17, SYRIMA & SMCA 

 DDTM 

Indicateur(s) :  

 Consommation d’eau potable du territoire en volume global et pointe quotidienne estivale 

 Suivi de la qualité des eaux de nappe sur l’Aunis 

 Surfaces agricoles acquises, linéaire de bandes enherbées ou de haies plantées dans les aires 
d’alimentation de captage 

 Volumes d’eau substitués ou rendus au milieu naturel en application du PTGE à moyen/long 
terme 
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Budget :  

 Réutilisation des eaux traitées : 1 000 000 € pour 2023/2028 (expérimentation Marsilly) 

 Re-Sources : 1 183 700€ pour 2022/2023 

 Actions CTMA : 4 725 000€ prévus sur 2022/2028 

 Etudes CTMA : 125 000€ prévus sur 2022/2028 

Planning : 

 Contrats territoriaux des marais et côtiers rochelais et CT Re-Sources : 3 ans (2021/2024) + 3 
ans (la seconde partie étant dépendante des résultats obtenus pendant les 3 premières 
années) 

 PTGE : au plus tard en 2024 si dérogation de la PCB 

 Schéma directeur de l’eau potable : fin 2024 

 Mise en place de la tarification incitative : 2023 (instance de concertation en 2022) 

 Maison de l’eau d’ici la fin du mandat 
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26. 
26. Mettre en place une politique territoriale en faveur des espaces 
naturels et de la biodiversité  

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

A travers son Plan Climat, la CdA souhaite donner un cadre à sa 

politique globale de transition écologique. Il s’agit donc d’aller au-delà 

des aspects purement énergétiques ou liés aux émissions de gaz à 

effet de serre pour aborder l’ensemble des problématiques 

environnementales. La perte et la dégradation des espaces naturels 

ou l’érosion de la biodiversité, sous la pression d’une urbanisation 

continue et des premiers effets sensibles du changement climatique, constituent à ce titre des enjeux 

prioritaires. L’engagement de la CdA dans cette lutte marquera la contribution locale à un effort 

planétaire, mais en réduisant les déséquilibres écosystémiques il sera également le gage d’un territoire 

mieux préparé à faire face aux aléas et plus résilient. 

Le plan d’actions de la CdA trouvera plusieurs déclinaisons visant à préserver et améliorer l’existant, à 

effacer les pertes des dernières décennie et à mobiliser le territoire autour de ces enjeux. 

Objectif(s) : 

 Préserver les milieux naturels et la biodiversité locale en cohérence avec la politique 
régionale (Néoterra, Ecobiose) 

 Lutter contre la disparition et la fragmentation des habitats naturels et contre l’érosion de la 
biodiversité 

Détail de l’action : 

Acquérir et renforcer les connaissances sur la biodiversité locale et les espaces naturels 
du territoire 

Affiner les connaissances sur les écosystèmes du territoire :  

Disposer de connaissances fines du territoire, de ses écosystèmes, de leurs interrelations, de leurs 
dynamiques... est un préalable indispensable à la définition d’une politique efficace en matière de 
biodiversité et d’espaces naturels. A cet effet, la CdA va : 

- Réaliser une cartographie des végétations  

- Caractériser la TVB (fonctionnalités...)  

- Etablir un atlas de la biodiversité 

- Mettre en place un observatoire pour assurer la réalisation d’inventaires et le suivi des données 
dans le temps. Elle poursuivra dans cette perspective les partenariats engagés avec les acteurs 
locaux : LPO, Conservatoire Botanique Sud Atlantique, Conservatoire du Littoral, 
Département… 

Suivre l’évolution des espaces naturels et de la biodiversité pour proposer des réponses adaptées 
aux perturbations 

Déjà fragilisés par les activités anthropiques (urbanisation, exploitation...) les écosystèmes se 
retrouvent désormais exposés à des pressions supplémentaires liées aux premiers effets sensibles 
du changement climatique ou à l’arrivée d’espèces invasives. De façon à identifier au plus vite les 
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perturbations additionnelles et y apporter des réponses adaptées, la CdA va s’engager sur les deux 
points suivants :  

- La mise en place d’indicateurs de biodiversité, 

- L’adhésion aux Sentinelles du climat, programme régional de suivi d’espèces animales et 
végétales indicatrices des effets du changement climatique sur la flore et la faune de la Nouvelle 
Aquitaine. 

Définir et mettre en place une stratégie "Eviter, Réduire, Compenser" 
La mise en œuvre d’un projet, d’un plan ou d’un programme peut se traduire par une dégradation 
de la qualité environnementale. La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif 
d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées 
et, si possible, de compenser les effets notables résiduels. 

Pour améliorer la qualité environnementale des opérations et projets dont elle est à l’origine et 
pour répondre efficacement aux demandes des services de l’Etat en lien avec cette problématique, 
la CdA formalisera une stratégie visant à encadrer le déploiement de la séquence ERC en : 

- Evaluant les besoins en compensation environnementale sur la base de l’analyse des opérations 
d'aménagement d'intérêt communautaire et du PLUi, 

- Réalisant un diagnostic foncier sur les capacités de compensation sur l’ensemble du territoire 
(foncier public et privé), 

- Définissant un plan d’actions adapté à l’analyse du territoire, 

- Suivant les mesures compensatoires,  

- Etudiant la création d’un site naturel de compensation.  

Assurer les continuités écologiques 
En complémentarité du travail mené à l’échelle intercommunale, l’analyse des continuités ou 
discontinuités écologiques à l’échelle du tissu urbain s’avère nécessaire pour conserver et/ou 
restaurer les perméabilités écologiques. Ces dernières participent aussi à la qualité de nos paysages 
urbains et péri-urbains. 

Préserver et reconquérir une mosaïque paysagère  
Dans une logique de préservation de l’existant, il s’agira de : 

- Empêcher la destruction de prairies, 

- Renforcer les boisements existants, 

- Améliorer les fonctionnalités des zones humides inventoriées, 

- Cartographier la Trame Verte et Bleue en milieu urbain 

- Définir les espaces de nature à préserver, renforcer, restaurer et connecter dans la zone urbaine 
centrale et au regard des espaces naturels et agricoles alentours, 

- Localiser les secteurs qui ne doivent pas être construits ou qui pourraient à terme être « 
restitués » à la nature (lien avec la stratégie « Eviter-Réduire-Compenser »). 

En parallèle, la reconquête des richesses perdues, en termes de biodiversité ou d’espaces naturels 
passera par :  

- La replantation de haies, 

- La renaturation des espaces naturels dégradés : zones humides, pelouses sèches…, 

- La préservation des continuités écologiques : trames verte, bleue, noire/blanche/brune (qui 
restent à définir) et lutter contre les espèces invasives (frelon asiatique, moustique tigre, 
ragondin ou Jussie notamment) en raison des impacts sanitaires, écologiques et économiques 
dont elles sont à l’origine. 

Mettre en place une stratégie "Trame noire"  
La lumière artificielle, et notamment celle de l’éclairage public, provoque un effet barrière qui 
coupe les connexions entre les milieux naturels et fragmente les habitats. Elle contribue également 
à réduire les aires favorables aux espèces nocturnes et à perturber l’activité de la faune dans son 
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ensemble. La pollution lumineuse apparaît aujourd’hui comme une des principales pressions de 
sélection qui s’exerce sur la biodiversité. 

Pour atténuer ces impacts, des réflexions seront engagées sur la création d’une trame noire, c’est-
à-dire un maillage de continuités écologiques fonctionnelles pour la biodiversité nocturne construit 
sur les bases de la TVB. L’identification de zones de conflit entre cette TVB et la pollution lumineuse 
pourra constituer une première étape. 

En parallèle, la CDA doit poursuivre ses recherches et actions sur les trames blanches (sonore) et 
brunes (pleine terre).  

> Identifier les conflits entre la pollution lumineuse et les continuités écologiques du territoire 

> Engager les réflexions sur la mise en œuvre de trames noires, blanches et brunes à l’échelle du 
territoire 

> Développer les stratégies d’éclairage dans nos aménagements pour limiter l’impact sur la 
biodiversité 

 Développer un programme de sensibilisation et favoriser une mobilisation citoyenne en faveur de 
la biodiversité et du patrimoine naturel 

Favoriser une mobilisation citoyenne en faveur de la biodiversité et du patrimoine naturel : 
Bien que la préservation de la biodiversité et des espaces naturels soient des sujets globalement 
bien perçus, réussir pleinement la transition environnementale du territoire impliquera une 
adhésion forte de l’ensemble des parties prenantes : les collectivités, les gestionnaires mais aussi 
la population.  

Pour mobiliser efficacement et durablement les citoyens, il sera nécessaire en premier lieu de les 
amener à une meilleure connaissance des enjeux. Des outils pourront également leur être proposés 
pour contribuer à leur échelle à la politique environnementale de l’agglomération. 

> Développer des outils d’information, de sensibilisation et de participation à destination des 
citoyens 

Promouvoir le label végétal local : 
La marque « Végétal local » est un outil de traçabilité des végétaux locaux et sauvages : issus de 
collectes en milieu naturel, ils n’ont subi ni sélection par l’homme ni croisement. L’objectif est 
d’amener sur le marché des gammes adaptées pour la restauration des écosystèmes et de leurs 
fonctionnalités écologiques.  

Ces végétaux étant porteurs d’adaptations génétiques spécifiques au territoire, ils vont contribuer 
au bon fonctionnement des écosystèmes auxquels ils sont inféodés et ainsi favoriser leur résilience 
et leur potentiel adaptatif vis-à-vis des changements globaux. 

> Exiger le label végétal dans nos achats de plantation et d’ensemencement 

> Sensibiliser les porteurs de projets (privé, public…) au label 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Etudes urbaines, Aménagement 

 Communes de la CdA 

 Région et Département 

 Conservatoire Botanique National Sud Atlantique 

 Conservatoire du littoral 

 Associations environnementales : LPO, NE17 

Indicateur(s) :  

 Nombre de partenariats avec les acteurs locaux de la biodiversité 

 Nombre de projets de plantation et ensemencement « végétal local » 
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Budget :  

 Trame verte : 15 000 €/an 

A prévoir :  

 Etudes relatives à la mise en place de trames noires, brunes, blanches 

 Développement des outils de sensibilisation en direction des citoyens 

Planning : 

 Définition de la stratégie ERC : 2022 

 Définition d’un atlas de la biodiversité : 2023 

 Lancement d’actions de participation citoyenne : 2022 - 2026 
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27. 
27. Lutter contre l’artificialisation des sols et préserver les espaces 
naturels, agricoles et forestiers du territoire 
Services pilotes : Etudes urbaines & Transition Energétique et Résilience 

Ecologique 

Contexte 

Sur le territoire de la CdA, les changements d’affectation des sols 
observés entre 2012 et 2018 ont conduit à un déstockage de carbone. 
La principale responsable de ce phénomène est l’artificialisation des 
sols, définie comme l’altération durable, par son occupation ou son 
usage, de tout ou partie des fonctions écologiques de l’espace 
considéré. Sont en particulier concernées ses fonctions biologiques, 
hydriques et climatiques, ainsi que son potentiel agronomique.  

Cette artificialisation, liée notamment à l’étalement urbain, s’accompagne de multiples impacts 
négatifs qui vont au-delà du renforcement du changement climatique :  

- érosion de la biodiversité par destruction, effet repoussoir et fragmentation des habitats,  

- renforcement du ruissellement des eaux pluviales en cas d’épisode violent, 

- renforcement des phénomènes d’ilots de chaleur urbains… 

Il est donc nécessaire de faire évoluer les règles d’urbanisme en vue de réduire rapidement et 
drastiquement le rythme de l’artificialisation du territoire jusqu’à l’atteinte du stade ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette). 

Dans l’immédiat, des outils pourront être mis en œuvre pour préserver les sols naturels, agricoles 
et forestiers de l’agglomération. Des actions de renaturation (ou désartificialisation) pourront 
également être engagées pour amorcer une inversion de la tendance. 

En parallèle, un travail sera mené avec le secteur agricole pour l’accompagner vers une agriculture 
plus durable (évolution des pratiques sur le plan de l’utilisation d’intrants et de stockage du 
carbone) et davantage en lien avec le territoire (production alimentaire et énergétique).  

Objectif(s) : 

 Stabiliser l’enveloppe des surfaces artificialisées pour limiter l’impact de l’urbanisation sur 
les espaces agricoles, naturels et forestiers 

 En cohérence avec le SRADDET, réduire de 50 % le rythme d’artificialisation des sols d’ici 2030 

Détail de l’action : 

Engager la CdA sur la voie du « Zéro Artificialisation Nette » : 
L’artificialisation nette des sols est définie comme le solde de l’artificialisation et de la renaturation 
des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnés. 

La notion de ZAN, dont l’existence réglementaire remonte à 2018 (Plan Biodiversité), est désormais 
inscrite comme objectif national à l’horizon 2050 dans la loi Climat et résilience de 2021. 

Le SRADDET de Nouvelle Aquitaine entré en vigueur en 2020 s’était déjà partiellement engagé sur 
cette voie en fixant comme ambition régionale une division par 2 du rythme de consommation 
d’espace sur la période 2020/2030 par rapport à celui constaté sur 2009/2015. Il devra toutefois se 
mettre en conformité avec le nouvel objectif national d’ici 2023. Ce sera ensuite au tour du SCoT 
(2026) puis du PLUi (2027), sous peine de bloquer toute possibilité d’urbanisation sur les zones à 
urbaniser (AU) du PLUi. 
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Pour préfigurer et anticiper ces évolutions, la CdA va s’engager avec l’opération « BIMBY Esprit 
village » dans l’Appel à manifestation d’intérêt « Démonstrateurs de la Ville Durable ». L’objectif 
poursuivi est d’amplifier, harmoniser, coordonner, qualifier et accompagner la densification douce 
pour produire, en 5 ans, 1 500 logements bien situés et sans étalement urbain sur l’agglomération. 
Les axes stratégiques du projet viseront à : 

- Gagner la course contre l’éloignement des familles et des actifs, 

- Favoriser une densification douce pour changer de braquet sur le sujet du logement abordable 
proche des emplois, 

- Quitter l’époque des opérations « exemplaires » ponctuelles pour entrer dans un logique 
globale où la « réplicabilité » est la première des vertus d’une opération d’aménagement « 
vertueuse », 

- Passer de la zone « Esprit Village » à l’opération BIMBY « Esprit Village », et de l’agglomération 
de La Rochelle à la région Nouvelle Aquitaine. 

> Poursuivre les travaux engagés avec le CEREMA visant à identifier les espaces imperméabilisés 
du territoire et définir les règles limitant l’imperméabilisation des sols 

> Recenser les espaces susceptibles d'être désimperméabilisés et définir une stratégie à moyen 
terme 

> S’engager dans la densification douce au travers de l’appel à projet « BIMBY Esprit Village » 

> Fixer des densités de construction minimales dans le PLUi et instaurer un COS minimal 

> Traduire l’objectif « ZAN » dans le PLUi 

Préserver les espaces agricoles du territoire 
Dans le cadre de sa stratégie foncière, la communauté d’Agglomération élabore un diagnostic 
agricole et foncier. Ce dernier a pour objectif principal de prioriser les secteurs de veille foncière 
pour la recherche de terrains favorables au développement de projet d’agriculture de proximité 
(circuits alimentaires de proximité).  

Ce diagnostic doit permettre également de travailler sur la résilience alimentaire du territoire dans 
le cadre du Projet Alimentaire de Territoire. Des terres agricoles pourront à cet égard être 
identifiées plus particulièrement pour bénéficier d’une meilleure protection réglementaire qui 
pourra se décliner de deux façons :  

- Une ZAP (Zone Agricole Protégée) est une servitude d’utilité publique destinée à soustraire à la 
pression foncière les terres agricoles menacées ou fragilisées par l’urbanisation. Elle cible les 
secteurs agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison de la qualité des 
productions ou de leur situation géographique. 

- Un PAEN (Périmètre de protection des Espaces Agricoles et Naturels périurbains) définit un 
zonage spécifique au sein des zonages A et N du PLUi dans l’objectif de protéger sur le long 
terme les espaces naturels et agricoles. Il confère à la force publique une possibilité de maîtrise 
foncière par la capacité de faire usage du droit de préemption. Il s’accompagne d’un 
programme d’action précisant les aménagements et orientations de gestion qui permettront 
de favoriser l’exploitation agricole ainsi que la préservation et la valorisation des espaces 
naturels et des paysages. 

> Engager les travaux préparatoires à la mise en place d’un dispositif de protection des terres 
agricoles type ZAP ou PEAN 

Etudier l’adéquation entre les besoins du territoire et les consommations d’espace 
associées : 
Appréhender l’espace comme une ressource qu’il conviendra de préserver et de partager entre les 
besoins impérieux du territoire : urbanisation, développement économique, production agricole, 
production d’énergie, espaces naturels… 

Pour la partie alimentaire de l’analyse des besoins, le PAT a impulsé différentes démarches 
(diagnostic de l’offre agricole, déclinaison de l’outil PARCEl de Terre de Liens, diagnostic sur la 
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transmission des exploitations agricoles), dont le but est de poser objectivement une ambition de 
résilience alimentaire, d’après les besoins en terme de surface et les régimes alimentaires. Une 
première présentation et discussion sur les résultats de ces simulations aura lieu tout début 
décembre. 

> Engager une démarche prospective pour identifier les besoins à moyen/long terme auxquels 
devra répondre le territoire,  

> Traduire en surface puis planifier une affectation des espaces en conséquence (en lien avec 
l’accord-cadre stratégie foncière) 

Partenaire(s) : 

 Services CDA : HPV, Eaux, Urbanisme Réglementaire, SFPU 

 Région 

 SCOT 

 CEREMA 

 Chambre d’Agriculture 17 

 SAFER  

Indicateur(s) :  

 Rythme d’artificialisation des sols 

 Surfaces agricoles acquises par la CdA 

Budget :  

 Réalisation du diagnostic foncier Agricole : 26 k€ pour 2022 (sur un total de 39k€).  

A prévoir :  

 Etudes préalables à la mise en place d’un dispositif type ZAP ou PAEN  

 Acquisition d’espaces agricoles en lien avec le PAT et la stratégie APCAP (certaines 
acquisitions ont déjà été réalisées) 

Planning : 

 Prochaine modification du PLUi : 2023 

 Réflexions sur ZAP ou PAEN : déjà en cours, se prolongeront sur 2022 

 
  



199 
 

 

 

 

  

Adaptation au 
changement climatique 

 



200 
 

 

28. 
28. Préparer le territoire à faire face au changement climatique 

Service pilote : Transition Energétique et Résilience Ecologique 

Contexte 

Alors que le GIEC a livré en aout 2021 les premières conclusions de son 
6e cycle d’évaluation – le rapport final de synthèse paraîtra en 2022, la 
multiplication des évènements extrêmes à travers la planète fait écho 
aux prévisions de plus en plus alarmistes réitérées par les experts. 
Désormais, aucun des scénarios étudiés ne permet d’éviter un monde 
à +1,5°C à plus ou moins brève échéance. En plus d’intensifier leurs 
efforts pour atténuer le changement climatique, les territoires se 
trouvent donc désormais dans l’obligation de se préparer sans attendre à faire face à ses 
conséquences. 

Bâtir une stratégie d’adaptation réellement efficace impose deux préalables : connaître 
précisément les aléas climatiques auxquels le territoire sera exposé et identifier ses vulnérabilités. 

En parallèle, des actions « sans regrets » doivent être engagées dès maintenant pour apporter des 
réponses à des conséquences déjà perceptibles du changement climatique comme la montée du 
niveau des océans. 

Objectif(s) : 

 Mieux identifier les impacts potentiels du changement climatique sur le territoire 

 Construire une stratégie (évolutive) d’adaptation définie en conséquence 

 Mettre en œuvre sans attendre les mesures d’adaptation évidentes et urgentes 

 Préparer les acteurs du territoire à faire face aux effets du changement climatique 

Détail de l’action : 

Poursuivre l’acquisition des connaissances sur le changement climatique et ses 
conséquences locales 
Les travaux de modélisation du changement climatique ont pour la plupart vocation à dessiner les 
tendances évolutives sur des mailles géographiques larges et ne sont pas forcément en mesure de 
faire ressortir les spécificités des territoires. Pour déterminer finement les aléas auxquels 
l’agglomération sera exposée, il sera nécessaire de traduire localement les projections climatiques 
réalisées à des échelles plus larges. 

Le territoire devra également poursuivre l’identification et l’accompagnement de ses enjeux les 
plus exposés aux aléas climatiques (populations, infrastructures, activités…). 

> Encourager et soutenir les travaux de recherche scientifiques destinés à mieux connaître les 
conséquences locales du changement climatique 

> Planifier des diagnostics de vulnérabilité aux aléas climatiques pour les principaux enjeux du 
territoire préalablement identifiés 

Définir une stratégie globale d’adaptation au changement climatique 
A partir des informations livrées par les travaux précédents, la CdA définira sa stratégie 
d’adaptation face aux conséquences locales du changement climatique en considérant tous les 
sujets qui régissent la vie de son territoire : urbanisme, transports, économie, approvisionnement 
en eau et en énergie, protection des populations… 
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> Se doter d’une vision à moyen et long termes sur les réponses à apporter aux vulnérabilités du 
territoire face au changement climatique 

Engager sans attendre des actions d’adaptation "sans regrets" 
S’il est nécessaire de statuer sur la stratégie d’adaptation du territoire à moyen et long termes, des 
actions doivent également être engagées dès maintenant pour lutter contre des risques que le 
changement climatique a déjà contribué à renforcer (submersion notamment). C’est également le 
cas de celles dont le contenu est aujourd’hui identifié dans les grandes lignes et dont les effets se 
feront sentir avec un fort décalage dans le temps (urbanisation du territoire et évolution du parc 
bâti en particulier). 

> Protéger les cotes dans un contexte de submersion marine et d’érosion 

> Poursuivre la mise en œuvre du PAPI 

> Intégrer la prise en compte de l’adaptation au changement climatique dans les documents de 
programmation : SCOT, PLUi, … 

Anticiper et lutter contre les ilots de chaleur en adaptant l’aménagement du territoire  
Dans les prochaines décennies, le changement climatique viendra renforcer les phénomènes d’ilot 
de chaleur urbain et il deviendra de plus en plus difficile d’assurer des températures supportables 
dans les bâtiments non climatisés si aucune mesure préventive d’adaptation n’est mise en œuvre 
d’ici là.  

Dans cette perspective, il est nécessaire de développer à grande échelle des stratégies de 
rafraichissement passif. Certaines de ces solutions pouvant modifier les formes urbaines ou 
l’apparence des lieux et bâtiments existants, il est important d’identifier les secteurs à enjeu et 
d’étudier les leviers potentiels dans les règles d’urbanisme. 

En parallèle, la CdA va s’associer au projet Adapt’BLUE aux côtés de l’Université de La Rochelle 
(laboratoire LaSIE), du CSTB et de la Plateforme Tipee. L’objectif est de répondre aux ambitions de 
l’appel à programme PACT²e, (Planifier et Aménager, face au changement climatique, la Transition 
des territoires) porté par l’ADEME. Plus précisément, il s’agit de renforcer les connaissances sur 
l’atténuation et l’adaptation au changement climatique et en particulier sur les phénomènes d’ilot 
de Chaleur Urbain (ICU), puis de développer des réponses concrètes à intégrer dans le processus 
de planification et d’aménagement du territoire. 

> Identifier les scénarios à risques de canicules urbaines via les résultats de modèle de changement 
climatique et de microclimat urbain 

> Cartographier à l'échelle de la ville et du quartier des indicateurs d'îlot de chaleur et/ou de 
fraîcheur représentatifs non seulement de l'existant, mais aussi des stratégies d'adaptation 

> S’engager comme partenaire du projet Adapt’BLUE pour co-construire des solutions concrètes 
d’adaptation à intégrer dans les politiques d’aménagement et d’urbanisation de l’agglomération  

Etudes Parc Littoral +2° 
Depuis l’année 2018, la CdA a initié une vaste réflexion sur le projet dit de « parc littoral » en 
réponse à un appel à manifestation d’intérêt lancé par l’Etat en 2015.  
La Communauté d'Agglomération de La Rochelle, en lien avec les communes de La Rochelle, d’Aytré 
et d’Angoulins, a piloté et coordonné une réflexion pour la définition d’une stratégie globale 
d’aménagement depuis le secteur de Besselue, au sud du quartier des Minimes jusqu’à la Pointe 
du Chay à Angoulins. 

L’ensemble du travail mené avec les partenaires intéressés, les communes concernées mais aussi 
l’Etat, le département et le Conservatoire du littoral a permis de définir les orientations 
programmatiques d’un projet dont l’échelle a été élargie au bassin versant du canal de Vuhé. Il 
intègre notamment la commune de La Jarne et prend en compte des espaces soumis au risque de 
submersion marine. Un plan guide a été défini avec l’ambition de constituer, à terme, un parc 
climatique ou « parc littoral +2°C». 

> Poursuivre les études et aboutir à la création du parc littoral 
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Favoriser la résilience du territoire 
La résilience qualifie la capacité d’une entité à conserver un fonctionnement minimum pendant une 
situation de crise puis à retourner rapidement à son état initial. Pour un territoire, optimiser sa 
résilience au-delà de ses capacités intrinsèques implique un travail d’anticipation et de préparation 
avec et pour les parties prenantes :  

> Créer les conditions propices à une gestion efficace des aléas climatiques (tempêtes, canicules, 
submersions...) : formation/préparation des élus et acteurs de terrain à la gestion des situations 
de crise climatique, création d’une culture du risque dans la population, harmonisation des 
documents et procédures… 

> Sensibiliser et accompagner les communes et les acteurs économiques les plus vulnérables 
(agriculture, pêche, conchyliculture, tourisme…) dans la définition de leur stratégie d’adaptation 
au changement climatique 

> Sensibiliser et accompagner les habitants du territoire à la gestion des aléas climatiques 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Etudes urbaines, Eaux, Assainissement, Stratégie Foncière et Projets 
Urbains, Aménagement et Patrimoine  

 Communes (élus et agents) 

 Services de l’Etat 

 La Rochelle Université 

 CNRS 

 Filières professionnelles concernées 

Indicateur(s) :  

 Nombre de projets de recherches engagés en lien direct avec le sujet des aléas climatiques 

 Nombre de diagnostics de vulnérabilité 

Budget :  

 Démoustication du territoire : 30 000 euros par ans (payés au conseil départemental) 

 Actions PAPI : 7,426 M€ sur 2022/2028 

 Frais d’études PAPI : 1,624 M€ sur 2022/2025 

 Convention avec l’Université : 4 à 500 000 €/an 

 Convention avec le CNRS : 10 000€/an 

A prévoir :  

 Financement des travaux de recherche sur le changement climatique 

 Convention La Rochelle Université / CDA 

 Formations des élus et acteurs de terrain 

 Mesures d’adaptation des pratiques et infrastructures 

Planning : 

 La deuxième phase des études pour le Parc Littoral +2° est en cours pour un aboutissement 
printemps 2022 
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29. 
29. Positionner la CdA en tant que collectivité exemplaire dans la 
prise en compte du changement climatique 

Services pilotes : Stratégie foncière et projets urbains & Moyens 

généraux 

Contexte 

Le changement climatique pourra se traduire sur le territoire de la CdA 
par l’apparition de nouveaux risques (arrivée de nouveaux vecteurs de 
transmission de maladies par exemple), mais il renforcera surtout ceux 
auxquels il est déjà confronté : submersion, inondation, canicule, 
sécheresse, retrait et gonflement des argiles… 

Face à ces aléas déjà connus, il est nécessaire de travailler dès 
maintenant à réduire la vulnérabilité des agents, mais aussi des 
bâtiments, ouvrages et équipements de la CdA. D’une façon générale, ceci passera par l’adaptation 
de l’existant aux contraintes futures, la prise en compte anticipée de l’évolution des risques 
climatiques dans les nouveaux projets et la diffusion des connaissances auprès des parties 
prenantes.  

Le fait pour la collectivité d’anticiper les modifications de son environnement plutôt que de les subir 
lui permettra de réduire les dommages et dépenses associées en cas d’évènement extrême 
(canicule, submersion, tempête, épidémie…) et de maintenir plus sûrement la continuité et la 
qualité des services qu’elle rend à la population. 

Objectif(s) : 

 Adapter en continu le fonctionnement interne et les projets de la collectivité en réponse aux 
modifications de son environnement 

 Limiter les dégâts matériels et humains pour la collectivité en cas d’aléa climatique extrême 

 Assurer la continuité des services à la population face aux évènements climatiques extrêmes 

Détail de l’action : 

Intégrer le changement climatique dans les opérations d’aménagement et de 
construction portées par la CdA 
Par leur forte concentration en population, infrastructures et biens matériels, les zones urbaines 
présentent une sensibilité particulière au changement climatique. Si cette problématique n’est pas 
anticipée dès la conception des projets d’aménagement du territoire, la qualité de vie pourrait s’y 
trouver fortement dégradée dans les prochaines années : apparition d’ilots de chaleur,  difficultés 
liées à l’eau (disponibilité de la ressource, inondations…), mauvaise qualité de l’air ou encore 
inconfort d’été des logements. 

C’est l’un des objectifs poursuivi via la Charte Opérateur de la CDA, qui a la particularité d’être co-
construite avec les acteurs concernés : opérateurs, concepteurs, experts du bâtiment, communes…  

> Faire de l’adaptation au changement climatique un axe clé de la « Charte qualité dans 
l’aménagement et la construction » de la CdA. 

> Développer des actions innovantes et exemplaires relatives à l’adaptation au changement 
climatique dans l’ensemble des projets d’aménagement d’initiative communautaire et assurer leur 
réplicabilité sur l’ensemble des projets (retour d’expériences, animation des acteurs de la fabrique 
de la ville,…) 
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Prendre les dispositions nécessaires pour maintenir la qualité des services à la population 
de la CdA face aux aléas climatiques 
En cas de survenue d’un évènement climatique extrême (tempête, submersion, canicule, 
épidémie…), les services essentiels rendus par la CdA à la population doivent rester opérationnels 
dans la mesure du possible. Sont notamment concernés la gestion des déchets, le traitement des 
eaux usées, la production d’eau potable et dans une moindre mesure les transports publics. Les 
travaux et extensions réalisés sur les station d’épuration (STEP) de l’agglomération s’inscrivent 
notamment dans cette dynamique. 

> Maintenir à jour l’identification des équipements, infrastructures, pratiques professionnelles et 
modes opératoires susceptibles d’être perturbés par les aléas climatiques et les faire évoluer pour 
favoriser la continuité des services rendus à la population 

> Définir des protocoles précisant le fonctionnement des services en mode dégradé et favorisant 
un retour rapide à la normale  

Réduire la vulnérabilité des agents, biens et équipements de la CdA aux risques 
climatiques 
Pour éviter la mise en danger de ses agents et limiter les impacts matériels en cas d’épisode 
climatique extrême, la CdA avancera sur deux fronts : réduire leur exposition aux risques 
climatiques attendus et définir des procédures de mise en sécurité des agents et des biens. Un 
travail d’information et de sensibilisation des agents et élus au changement climatique sera 
également mené en parallèle. 

> Adapter les sites de travail aux conditions climatiques futures 

> Identifier les métiers et les sites particulièrement exposés aux risques climatiques et mettre en 
place des procédures de sécurisation à déployer en cas d’épisode extrême 

> Mettre en place un cycle de formation des agents et élus sur le changement climatique 

Partenaire(s) : 

 Services de la CdA : Médecine professionnelle, Ressources humaines, Aménagement, 
Patrimoine, Eaux, Assainissement, Gestion et prévention des Déchets, Mobilité 

 Aménageurs, promoteurs et constructeurs 

Indicateur(s) :  

 Nombre d’audits de vulnérabilité face aux risques climatiques réalisés 

 Nombre de services couverts par une procédure de gestion de crise 

 Nombre d’agents sensibilisés aux risques climatiques 

 Nombre d’acteurs ayant signés la Charte Opérateur 

 Nombre de projets d’aménagement réalisés avec la Charte Opérateur 

A prévoir :  

 Etudes de vulnérabilité  

 Adaptation des infrastructures et équipements 

 Cycle de formation des élus et agents au changement climatique 

 Animation de la Charte Opérateur 

Planning : 

 Charte Opérateur opérationnelle en 2022 

 Adaptation des services au fil de l’eau 
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Liste des annexes :  
 

 Annexe 1 : Acteurs associés à la construction du PCAET 

 Annexe 2 : Evaluation Environnementale Stratégique du PCAET 

 Annexe 3 : Schéma directeur de la méthanisation de la CdA 

 Annexe 4 : Schéma directeur des réseaux de chaleur de la CdA 

 Annexe 5 : Guide paysager relatif à l’implantation des projets éoliens sur le territoire de la 
CdA La Rochelle 
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